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Le défunt  CHERBAL ABDELMADJID ‘’ANTAR’’

Dans une décision attendue par
les opérateurs économiques et
les établissements bancaires, la
Banque d’Algérie (BA) a rendu
publique, ce lundi 5 janvier 2026,
une nouvelle note réglementaire
autorisant explicitement
l’alimentation des comptes
commerciaux par les moyens de
paiement scripturaux ou par des
versements en espèces, dans la
limite et en cohérence avec le
chiffre d’affaires quotidien et/ou
hebdomadaire déclaré. Cette
mesure marque un réajustement
important du cadre bancaire,
tout en réaffirmant les exigences
de conformité, de vigilance et de
transparence financière. La note
publiée par la Banque centrale
intervient dans un contexte
marqué par des interrogations
croissantes des acteurs
économiques, notamment les
commerçants, les artisans et les
petites et moyennes entreprises,
suite à l’application de la 
note n° 02/DGIG/2025 du 
22 décembre 2025. P. 6



TRANSPORT AÉRIEN
Air Algérie réceptionne 
le deuxième avion dans 
le cadre du programme 
de renouvellement 
de sa flotte

La compagnie nationale Air Algérie a annoncé,
dimanche, la réception du deuxième avion dans le
cadre du programme de renouvellement et d'ex-
tension de sa flotte.

Réceptionné à l'aéroport international Houari
Boumédiène, l'aéronef de type Airbus A330neo a
été baptisé "Gara Djebilet". Il s'agit du deuxième
avion de ce type à rejoindre la flotte, après un pre-
mier appareil réceptionné en novembre dernier,
baptisé "Novembre 54".

Ce type d'avion est réservé aux vols long-cour-
riers, que la compagnie s'emploie à intensifier, à
travers le lancement ou le renforcement de plu-
sieurs lignes aériennes, notamment vers le Ca-
nada, la Chine et l'Afrique du Sud.

Les avions Airbus A330neo se distinguent par
une capacité de plus de 300 passagers, répartis sur
différentes classes, ainsi que par une réduction de
25% de la consommation de carburant et des émis-
sions de CO2, comparativement aux générations
précédentes. Ils sont également dotés de systèmes
de divertissements à bord ultra modernes, dont le
service de connexion Internet via le Wi-Fi.

Avec ce nouvel aéronef, la flotte d'Air Algérie
compte désormais 56 avions, auxquels s'ajoutent
15 avions appartenant à la compagnie Domestic
Airlines (filiale d'Air Algérie). Cette flotte devrait
connaitre une extension supplémentaire au cours
des prochaines années.

TRANSPORT
Bechar: la SNTF
prévoit deux dessertes
quotidiennes 
de voyageurs 
Bechar-Tindouf

La Société nationale des transports ferroviaires
(SNTF) assurera, prochainement, deux dessertes
quotidiennes de voyageurs sur la ligne Bechar-
Tindouf, a annoncé, hier à Bechar, son Directeur
général, Adj Bouaouni.

La SNTF mettra en œuvre ces dessertes ferro-
viaires quotidiennes Bechar-Tindouf dès l’inau-
guration officielle de ce gigantesque projet
ferroviaire, long de 950 km, dont le tracé traverse
les wilayas de Bechar, Beni-Abbes et Tindouf, a-t-
il précisé en marge de sa visite à Bechar consacrée
au suivi des travaux de réhabilitation et de moder-
nisation de la gare ferroviaire du chef-lieu de wi-
laya.

Cette gare servira également de point de relais
pour les voyageurs en provenance de Tindouf et
d’autres zones du Sud-Ouest du pays concernées
par le tracé de ce mégaprojet ferroviaire, à l’instar
de la gare de Tabelbala, située dans la wilaya de
Beni Abbes, où les passagers pourront bénéficier
de correspondances ferroviaires vers d’autres
villes du Nord du pays, a-t-il expliqué.

Le Directeur général de la SNTF a souligné que
les travaux en cours concernant la réhabilitation
et la modernisation de la gare de Bechar s’inscri-
vent dans le cadre d’un programme national pré-
voyant des interventions similaires dans 90 gares
de voyageurs à travers le réseau ferroviaire natio-
nal. Ce projet vise principalement à améliorer les
conditions d’accueil et de transit des usagers, a-t-
il indiqué.
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ACCIDENTS DE LA ROUTE 
4 morts et 189 blessés en
24 heures (Protection civile)

Quatre (4) personnes ont trouvé la mort et 189 autres
ont été blessées dans des accidents de la route survenus
ces dernières 24 heures à travers plusieurs wilayas du pays,
indique hier un bilan de la Protection civile. Le bilan le
plus lourd a été enregistré dans la wilaya d'Adrar avec un
mort et 3 blessés, suite au dérapage d'un véhicule léger au
niveau de la RN 52, dans la daïra d'Aoulef, précise la même
source.

Par ailleurs, le bilan de la Protection civile fait état du
décès de trois (3) personnes par intoxication au monoxyde
de carbone dans les wilayas de Bordj Bou Arreridj et Ain
Djelfa. Les éléments de la Protection civile sont également
intervenus pour l'extinction de 4 incendies notamment ur-
bains dans les wilayas d'Alger, Tizi Ouzou, Skikda et Batna. 

SÛRETÉ NATIONALE 
La DGSN lance deux concours
pour le recrutement 
de personnels assimilés 
et d'agents contractuels
assimilés 

La Direction générale de la Sûreté nationale (DGSN) a
annoncé, lundi dans un communiqué, le lancement de
deux concours pour le recrutement de personnels assimi-
lés et d'agents contractuels assimilés, au titre de l'année
2025. La DGSN annonce "le lancement, au titre de l'année
2025, d'un concours sur épreuves pour le recrutement de
personnels assimilés dans divers corps et grades, et d'un
concours pour le recrutement d'agents contractuels assi-
milés, en CDD et à temps plein, dans divers postes d'em-
ploi, par voie de sélection sur étude de dossier", précise le
communiqué.

Les personnes intéressées peuvent "télécharger et im-
primer le formulaire de participation aux concours et
prendre connaissance des conditions de recrutement via
le site web et les plateformes numériques de la Police al-
gérienne", ajoute la même source, indiquant que le dépôt
des dossiers de candidature s'effectue au niveau des ser-
vices de wilaya des ressources humaines.

OUARGLA
Ouverture du Salon
international de
l’investissement dans
l’agriculture saharienne

La deuxième édition du Salon international de l'investis-
sement dans l'agriculture saharienne a été ouverte, lundi à
Ouargla, sous le signe "Les cultures stratégiques garantes de
la sécurité alimentaire".

Quelque soixante-dix (70) opérateurs, issus de différentes
wilayas du pays et représentant des entreprises publiques et
privées opérant dans divers segments en rapport avec l’agri-
culture, en plus de participants étrangers (Tunisie, Turquie,
Espagne et Pays-Bas), prennent part à ce salon qui se pour-
suivra jusqu’au 8 du mois de janvier courant. Une diversité
d’intrants agricoles, de produits phytosanitaires, d’équipe-
ments hydrauliques et d’irrigation ainsi que des matériels
et engins agricoles, sont exposés dans le cadre de cette ma-
nifestation.

En marge du Salon, se tiendra une rencontre scientifique
sous forme de deux ateliers animés par des spécialistes sur
des thèmes divers, tels que "les leviers de concrétisation de
la sécurité alimentaire", "l’importance du système oasien en
Algérie", "la mise en valeur agricole en terres sahariennes et
l’adoption des bons itinéraires techniques", ainsi que "la nu-
mérisation de l’activité agricole en Algérie", selon le prési-
dent du comité scientifique de la rencontre, Abdelbasset
Boumada.

LUTTE CONTRE 
LA CRIMINALITÉ

Bouira: arrestation 
de deux individus pour

trafic de drogue 
à Lakhdaria (Sûreté)

Deux personnes spécialisées dans le trafic de
drogue et de psychotropes, ont été arrêtées lors
d’une opération sécuritaire menée dans la ville de
Lakhdaria (ouest de Bouira), rapporte lundi un
communiqué des services de la Sûreté de la wi-
laya.

Menée dans le cadre de la lutte contre toutes les
formes de criminalité en milieu urbain, cette opé-
ration a permis à la brigade mobile de la police ju-
diciaire de la ville de Lakhdaria d’arrêter deux
repris de justice en possession d'une quantité de
drogue et de psychotropes destinée à la vente,
selon le communiqué des services de la Sûreté.

"Cette affaire remonte à quelques jours,
lorsque nos éléments de la police judiciaire ont pu
arrêter les deux mis en cause en leur possession
662 capsules de psychotropes et une quantité de
kif traité", ont précisé les services de la Sûreté
dans le même communiqué.

Une somme d’argent estimée à 326.500 dinars
a également été saisie lors de cette opération, a-t-
on précisé de même source.

Après accomplissement de toutes les procé-
dures nécessaires, un dossier judiciaire a été éta-
bli à l’encontre des deux individus, qui ont
ensuite été présentés par la suite devant les ins-
tances judiciaires territorialement compétentes,
selon la même source. 

Sétif: démantèlement
d'ateliers clandestins 

de fabrication de tabac 
à chiquer contrefait

(Gendarmerie Nationale)
Les unités du Groupement territorial de la

Gendarmerie nationale (GN) de Sétif ont procédé
au démantèlement d'ateliers clandestins de fabri-
cation et de conditionnement de tabac à chiquer
contrefait, une activité exercée sans autorisation
légale, indique dimanche un communiqué des
mêmes services.

Cette opération s'inscrit "dans le cadre des ac-
tions répressives visant à préserver l'économie
nationale et la santé des citoyens, à lutter contre
l'évasion fiscale et la commercialisation de pro-
duits contrefaits et à resserrer l'étau autour des
auteurs de cette activité", précise la même source.

Suite à cette opération, des quantités impor-
tantes de produits liés à cette activité ont été sai-
sies, notamment du tabac brut, du tabac moulu,
conditionné et emballé dans des sachets portant
diverses marques commerciales, ainsi que des
cartons et des cylindres transparents vides pour
l'emballage, quatre sacs de chaux, une machine
de conditionnement, et une autre de datation avec
accessoires, ajoute le communiqué.

La valeur totale des saisies a dépassé "3 mil-
liards et 96 millions de centimes, et il a été établi,
après enquête, que cette activité était exercée sans
aucune autorisation ni fondement légal", conclut
le communiqué. 

Alger :
Oran :
Annaba :
Béjaïa :
Tamanrasset :

12° 08°    
12° 07°   
16°           10° 
11°           07°
29°          15° 
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Asr : 15h28

Maghreb : 17h46

Isha : 19h13

Dohr : 12h53

Fajr : 06h28
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PARLEMENT
Toutes les garanties mises
en place pour améliorer
le climat d'investissement
en Algérie (ministre)

Le ministre de l'Industrie, M. Yahia Bachir, a
indiqué, lundi à Alger, que les pouvoirs publics
ont mis en place, au cours des dernières années,
toutes les mesures juridiques et garanties néces-
saires à l'amélioration du climat d'investisse-
ment, dans le cadre d'une stratégie nationale
visant à diversifier l'économie et à augmenter le
produit intérieur brut (PIB).

Lors d'une audition devant la commission des
affaires économiques, du développement, de l'in-
dustrie, du commerce et de la planification de
l'Assemblée populaire nationale (APN), consa-
crée à l'amélioration du climat d'investissement,
présidée par Mme Samira Barhoum, présidente
de la commission, M. Bachir a précisé que l'Algé-
rie s'emploie à créer un climat encourageant les
détenteurs de capitaux, nationaux et étrangers, à
concrétiser des projets d'investissement créa-
teurs de richesse et d'emplois, répondant aux
"objectifs stratégiques de l'Etat", qui reposent sur
"la diversification de la base productive, la subs-
titution des importations par la production na-
tionale, la hausse des exportations et
l'augmentation du PIB".

Le ministre a souligné, dans ce sens, que "la
création d'un écosystème favorable à l'investisse-
ment requiert des mesures et des garanties re-
connues à l'échelle internationale, à même de
rassurer les investisseurs", expliquant que "le
système juridique national s'y est attelé suivant
une vision globale et intégrée".

Il a, à cet égard, rappelé l'importance de la loi
sur l'investissement, qui prévoit, "un ensemble
de garanties et d'incitations visant à gagner la
confiance des investisseurs et à garantir la péren-
nité de leurs activités en toute sérénité", citant
tout particulièrement la consécration des prin-
cipes de transparence, de la liberté d'investir, de
l'égalité entre opérateurs, de la protection contre
les changements législatifs, de la liberté de trans-
férer des capitaux pour les investisseurs étran-
gers et de la protection des droits de propriété
intellectuelle.

Le ministre a également rappelé que plusieurs
avantages avaient été introduits pour certaines fi-
lières industrielles, à travers des textes incitatifs,
notamment en faveur de l'industrie automobile,
des opérateurs exerçant des activités de produc-
tion d'équipements électroniques et électromé-
nagers et des sociétés de sous-traitance.

M. Bachir a, par ailleurs, mis en exergue "les
profondes réformes juridiques dans le domaine
du foncier destiné à l'investissement en Algérie,
à travers la promulgation de la loi 23-17 du 15 no-
vembre 2023 et de ses textes d'application".

Dans le cadre de cette nouvelle loi, l'Agence al-
gérienne de promotion de l'investissement
(AAPI) est la seule habilitée à octroyer le foncier,
a expliqué le ministre, rappelant, par là même,
l'adoption de la numérisation comme outil trans-
parent et moderne pour les offres et les de-
mandes de foncier, et la création de trois agences
foncières spécialisées, chargées de mettre à la
disposition de l'AAPI le foncier industriel, touris-
tique et urbain, destinés à accueillir les projets
d'investissement.

Dans le même contexte, le ministre a rappelé
que "l'Algérie dispose d'un portefeuille foncier
industriel dédié à l'investissement au niveau de
756 zones industrielles et zones d'activités, à tra-
vers 56 wilayas, dont 50 zones industrielles en
cours de réalisation, qui contribueront au ren-
forcement de la disponibilité du foncier dans 39
wilayas".

De plus, au titre de la simplification des procé-
dures, le ministère s'attèle à mettre en place des
plateformes numériques visant à permettre aux
investisseurs de suivre leurs dossiers en ligne, a
poursuivi le ministre, précisant qu'il s'agit de la
plateforme de déclaration des données relatives
à la production nationale et d'une plateforme nu-
mérique destinée aux activités de construction
automobile, de concessionnaires automobiles et
d'importation de lignes de production et d'équi-
pements agricoles d'occasion.

APS

TRAVAUX PUBLICS 
M. Djellaoui préside une réunion consacrée à la
présentation du bilan de 2025 et les priorités de 2026

Le ministre des Travaux publics
et des Infrastructures de base, Ab-
delkader Djellaoui, a présidé, di-
manche, une séance de travail
consacrée à la présentation du bilan
d'activités de l'année 2025 des orga-
nismes sous tutelle chargés des pro-
jets du secteur, ainsi qu'au plan
d'action pour l'année 2026, dans les
domaines des autoroutes, des voies
ferrées, du transport guidé, et des
infrastructures portuaires, indique
un communiqué du ministère.

Au cours de cette rencontre, des
exposés sur les principaux pro-
grammes et projets supervisés par
les organismes sous tutelle ont été
présentés, notamment le projet
d'extension du port d'Annaba com-
prenant la réalisation d'un quai mi-
néralier dans le cadre du projet
intégré du phosphate, et les projets
de transport guidé, outre la présen-
tation du bilan de l'Algérienne des
autoroutes (ADA), des programmes
de maintenance de l'autoroute Est-
Ouest, ainsi que du bilan de
l`Agence nationale d`études et de
suivi de la réalisation des investisse-
ments ferroviaires (Anesrif ) et son
programme pour l'année 2026.

Lors de cette réunion, M. Djel-
laoui a donné un ensemble d'ins-
tructions et de directives sur la
nécessité d'accélérer le rythme de
réalisation des projets en cours et de
respecter les délais contractuels,
tout en intensifiant les opérations de

maintenance, notamment au niveau
de l'autoroute Est-Ouest, et en ga-
rantissant sa durabilité. Il a égale-
ment insisté sur la relance des
projets à l'arrêt selon les priorités
établies et sur la levée des obstacles
sur le terrain, dans le strict respect
des normes de qualité et de sécurité.

S'agissant du domaine ferro-
viaire, le ministre a souligné l'im-
portance d'accélérer la réalisation et
la réception des projets structu-
rants, de lancer et de finaliser les
études programmées dans le cadre
du programme de l'année 2026, et
de poursuivre les opérations d'éta-
lonnage du réseau ferroviaire, avec
un suivi précis du projet de la ligne
minière Est reliant Annaba à Bled El
Hadba dans la wilaya de Tébessa,
ainsi que le renforcement du suivi
sur le terrain et la réalisation de pas-
sages à niveau.

A propos du transport guidé, le
ministre a donné des instructions
pour accélérer la cadence de la réa-
lisation des projets de transport
guidé, tout en améliorant la coordi-
nation entre les différents interve-
nants.

Quant aux infrastructures por-
tuaires, M. Djellaoui a insisté sur la
nécessité d'accélérer la réalisation
du projet d'extension du port d'An-
naba, comprenant la construction
du quai minéralier inscrit dans le
cadre du projet intégré du phos-
phate, en veillant au respect des dé-

lais de réalisation, au suivi sur le ter-
rain et à la conformité aux normes
de qualité.

Concernant l'Organisme national
de contrôle technique des travaux
publics (CTTP), le ministre a rap-
pelé l'importance de renforcer les
mécanismes de contrôle technique,
de garantir de la conformité des tra-
vaux aux normes en vigueur, et
d'élaborer un guide technique de ré-
férence unifié et un programme de
formation pour l'année 2026.

Au sujet de l'institut technique
des travaux publics et de la re-
cherche d'Aïn Defla, il a donné des
instructions à l'effet d'équiper cet
établissement et d'installer une
équipe de travail chargée d'élaborer
le plan et les programmes de forma-
tion et de recherche.

En ce qui concerne la numérisa-
tion, le ministre a insisté sur la né-
cessité de recourir aux plateformes
numériques pour le suivi des projets
et la gestion administrative, ainsi
que pour accélérer la modernisation
des organismes placés sous tutelle.

M. Djellaoui a aussi souligné l'im-
pératif d'accélérer la réalisation des
projets structurants, d'assurer un
suivi de terrain permanent, de res-
pecter les normes de qualité et de
lever immédiatement les obstacles
sur le terrain, afin de garantir la
concrétisation des programmes du
secteur conformément aux objectifs
fixés. 

CONSEIL DE LA NATION
La Commission des affaires juridiques auditionne 
le ministre de la Justice sur deux textes de loi

La réunion s'est dérou-
lée sous la présidence du
président de la Commis-
sion, M. Mohamed Reb-
bah, en présence du
vice-président du Conseil
de la nation chargé de la
législation et des relations
avec le Gouvernement et
l’Assemblée populaire
nationale, M. Mourad La-
kehal, ainsi que de la mi-
nistre des Relations avec
le Parlement, Mme Nad-
jiba Djilali.

Le ministre de la Jus-
tice, garde des Sceaux a
présenté "un exposé dé-
taillé sur le projet de loi
organique portant statut
fondamental de la magis-
trature", indiquant que
"ce texte répond aux exi-
gences constitution-
nelles, notamment en ce
qui concerne la consécra-
tion du principe de l'indé-
pendance de la justice, la
garantie de la neutralité
du magistrat et sa protec-
tion contre toute forme de
pression ou d'influence".

Il a précisé que le texte
vise à "moderniser le
cadre juridique régissant
la carrière profession-
nelle des magistrats, en
conférant un rôle central
au Conseil supérieur de la

magistrature en matière
de nomination, de pro-
motion, de mutation et de
discipline, sur la base de
critères objectifs et trans-
parents", précisant que le
texte tend également "à
améliorer le fonctionne-
ment du service public de
la justice, à consacrer les
principes d'efficacité et de
probité et à rehausser la
qualité de la prestation
judiciaire afin de renfor-
cer la confiance du ci-
toyen dans l'institution
judiciaire".

Le représentant du
Gouvernement a égale-
ment mis en exergue "les
garanties juridiques et
professionnelles prévues
au profit du magistrat,
notamment la stabilité
dans l'emploi, le renfor-
cement de la protection
juridique dans l'exercice
des fonctions, ainsi que
l'organisation des droits
et des devoirs de manière
à concilier la liberté du
juge avec les exigences de
réserve et d'indépen-
dance".

Concernant le projet
de loi modifiant et com-
plétant le code de la na-
tionalité algérienne, M.
Boudjemaa a relevé que

"ce texte s'inscrit dans le
cadre de la protection du
caractère souverain du
lien de la nationalité algé-
rienne en tant que rela-
tion juridique et politique
fondamentale entre l'in-
dividu et l'Etat". Il a indi-
qué que les
amendements proposés
visent "à encadrer avec ri-
gueur les cas de dé-
chéance de la nationalité,
en tant que mesure ex-
ceptionnelle, limitée à
des situations bien défi-
nies portant atteinte aux
intérêts supérieurs de
l'Etat ou à sa sécurité et à
sa sûreté".

Le ministre a égale-
ment insisté sur le fait
que "le texte consacre des
garanties juridiques et
procédurales claires, de
nature à prévenir toute
application arbitraire des
dispositions relatives à la
déchéance de la nationa-
lité, tout en respectant les
droits et libertés fonda-
mentaux garantis par la
Constitution, et en assu-
rant le droit de recours
conformément aux règles
juridiques en vigueur". 

Il a également souligné
que "le texte tient compte
des engagements interna-

tionaux de l'Algérie, sans
porter atteinte à la com-
pétence souveraine de
l'Etat en matière de natio-
nalité".

De son côté, le prési-
dent de la Commission a
souligné "l'importance
majeure des deux textes
soumis à l'examen", pré-
cisant qu'"ils s'inscrivent
dans le processus de ré-
forme législative et dans
la mise en œuvre des dis-
positions de la Constitu-
tion de 2020, initiée par le
président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid
Tebboune, en vue de la
consolidation de l'Etat de
droit, la garantie de l'in-
dépendance de l'autorité
judiciaire et de la protec-
tion des intérêts supé-
rieurs de l'Etat".

Pour rappel, la Com-
mission "s’attelle à l’éla-
boration des deux
rapports préliminaires
relatifs à ces textes, en vue
de leur présentation aux
membres du Conseil de la
nation lors des séances
plénières consacrées à
l'examen et au débat des-
dits textes de loi, prévues
les 13 et 20 janvier 2026",
conclut le communiqué. 

La Commission des affaires juridiques, administratives, des droits de l'Homme, de
l'organisation locale, de l'aménagement du territoire et du découpage territorial du
Conseil de la nation a tenu, lundi, une réunion consacrée à l'audition du représentant
du gouvernement, M. Lotfi Boudjemaa, ministre de la Justice, garde des Sceaux, dans
le cadre de l'examen du texte de loi organique portant statut fondamental de la
magistrature et du texte de loi portant Code de la nationalité algérienne, a indiqué hier
un communiqué du Conseil.
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L'ADMINISTRATION ÉDUCATIVE À L’ÉPREUVE DE LA MODERNISATION
"Les secrétaires généraux des directions de l’éducation en formation stratégique"

Par Abed Meghit

Blida a abrité, samedi dernier, une
importante journée nationale de forma-
tion au profit des secrétaires généraux
des directions de l’éducation des wilayas,
placée sous la supervision directe du mi-
nistre de l’Éducation nationale, Moha-
med Seghir Sadaoui. Organisée au
Centre national de formation des fonc-
tionnaires du secteur de l’Éducation na-
tionale (INFFSEN), cette rencontre
s’inscrit dans une dynamique de ré-
forme structurelle visant à renforcer la
gouvernance administrative, financière
et numérique du secteur éducatif, pilier
fondamental du développement natio-
nal.

Dans une allocution dense et structu-
rante, le ministre a tenu à souligner la
portée stratégique de cette journée de
formation, la qualifiant de levier essen-
tiel pour la consolidation du rôle des se-
crétaires généraux, considérés comme «
un maillon central » dans la coordina-
tion du travail administratif, la conti-
nuité du service public et la
concrétisation des objectifs stratégiques
du ministère. À travers cette initiative, le
département de l’Éducation nationale
entend doter ses cadres de compétences
renforcées, adaptées aux mutations pro-
fondes que connaît aujourd’hui l’admi-
nistration publique, notamment dans
les domaines de la numérisation, de la
gestion rigoureuse et de la performance

institutionnelle.
M. Sadaoui a rappelé que cette ren-

contre s’inscrit dans une série d’opéra-
tions engagées par le ministère, en
particulier dans le cadre de l’organisa-
tion des concours de recrutement, une
opération sensible qui exige, selon ses
termes, « un haut niveau d’engagement,
de sérieux et d’efficacité ». Dans ce
contexte, le rôle des secrétaires généraux
est déterminant, puisqu’ils sont appelés
à assurer une mobilisation totale, une
gestion transparente et une coordina-
tion efficiente entre les différents ser-
vices concernés, afin de garantir la
crédibilité et le bon déroulement de ces
échéances nationales.

Au-delà de l’aspect conjoncturel, cette
journée de formation traduit une orien-
tation stratégique claire du secteur vers
le renforcement continu des capacités de
ses cadres. Le ministre a insisté sur la
nécessité pour les responsables admi-
nistratifs de mieux assimiler les pro-
grammes du ministère, d’en maîtriser
les mécanismes d’exécution et d’antici-
per les défis liés à l’évolution des mis-
sions confiées aux directions de
l’éducation. 

À ce titre, il a mis en avant la respon-
sabilité croissante des directions de wi-
laya dans la conduite de projets
structurants, notamment l’édification et
la gestion des établissements éducatifs,
ainsi que des unités sanitaires et spor-
tives intégrées au milieu scolaire.

Évoquant les réalisations récentes du

secteur, M. Sadaoui a souligné les efforts
consentis pour améliorer la qualité de
l’enseignement à travers des initiatives
innovantes, telles que la création de trois
établissements spécialisés en mathéma-
tiques, appelés à constituer des pôles
d’excellence nationale. Cette expérience
pilote, a-t-il précisé, sera élargie à l’ave-
nir par l’ouverture d’autres établisse-
ments spécialisés dans différentes
disciplines, traduisant ainsi la volonté du
ministère de promouvoir l’excellence,
de détecter les talents et de répondre aux
exigences d’un système éducatif mo-
derne et compétitif.

La formation des secrétaires géné-
raux, a poursuivi le ministre, ne se limite
pas à l’acquisition de compétences tech-
niques. Elle vise également à renforcer
les relations professionnelles au sein des
structures éducatives, notamment entre
le secrétaire général et le directeur de
l’éducation, ainsi qu’entre ce dernier et
les différents services administratifs et
pédagogiques. 

Une meilleure synergie interne est,
selon lui, la condition sine qua non pour
une gestion efficace, apaisée et orientée
vers les résultats.

Rappelant les missions multiples et
complexes confiées aux secrétaires gé-
néraux, M. Sadaoui les a exhortés à faire
preuve de vigilance permanente quant à
la situation de l’ensemble des fonction-
naires du secteur. Il a insisté sur l’impé-
ratif de traiter les dossiers administratifs
« de manière légale et efficace », dans le

respect strict de la réglementation en vi-
gueur et des droits des travailleurs. Dans
ce cadre, il a estimé que l’approfondisse-
ment de la formation constitue un outil
fondamental pour une meilleure prise
en charge des différents dossiers, y com-
pris ceux liés aux situations particulières
telles que le détachement, un dossier
sensible sur lequel le ministère travaille
actuellement.

Les organisateurs de cette journée
ont, pour leur part, mis l’accent sur les
résultats attendus de cette initiative.
Selon eux, cette rencontre devra débou-
cher sur des retombées concrètes, reflé-
tant le niveau d’interaction et de
participation des bénéficiaires, et tradui-
sant les objectifs fixés en résultats tangi-
bles. 

Il s’agit notamment d’améliorer les
pratiques administratives, de renforcer
la coordination entre les structures or-
ganisationnelles et de soutenir durable-
ment la performance des secrétaires
généraux, acteurs clés de la stabilité et de
l’efficacité du système éducatif.

À travers cette journée de formation,
le ministère de l’Éducation nationale
réaffirme ainsi sa volonté de placer la
compétence, la rigueur et la modernisa-
tion au cœur de sa stratégie, convaincu
que la réforme de l’école algérienne
passe aussi, et surtout, par le renforce-
ment des capacités humaines et la valo-
risation des cadres administratifs
appelés à accompagner les grandes
transformations du secteur.

EDUCATION 
M. Sadaoui insiste sur le respect des dispositions
légales régissant le dépôt des dossiers de candidature
au concours de recrutement des enseignants

Lors d'une conférence
nationale tenue, dimanche
soir par visioconférence,
avec les directeurs de l'Edu-
cation, le ministre a souligné
la nécessité de "se conformer
strictement aux dispositions
légales régissant l'opération
de dépôt des dossiers de can-
didature au concours de re-
crutement des enseignants,
particulièrement celles liées
aux diplômes, en garantis-
sant la transparence et l'éga-
lité des chances entre tous
les candidats, et ce, dans le
respect strict des textes ré-
glementaires en vigueur",
précise-t-on de même
source.

Après avoir donné la pa-
role aux directeurs de l'Edu-
cation pour exposer les
préoccupations liées à l'opé-
ration d'inscription des can-
didats, le ministre a souligné
que son département "tient
compte de toutes observa-
tions et veille à les traiter de
manière à garantir le bon
déroulement du concours",
faisant état de "la mise en
place, au sein de l'adminis-
tration centrale, d'une cel-
lule de suivi chargée
d'examiner les questions
soulevées et d'apporter les
précisions requises".

Pour ce qui est des wilayas
disposant d'Ecoles normales
supérieures (ENS) ou de
leurs annexes, le ministre a
fait état d'une étroite "coor-
dination entre son départe-

ment et le ministère de l'En-
seignement supérieur et de
la Recherche scientifique,
pour la prise en charge des
besoins exprimés en matière
d'enseignants diplômés des
ENS, ce qui a permis la créa-
tion de nouvelles Ecoles et
l'ouverture de nombreuses
annexes dans plusieurs wi-
layas, pour former le plus
grand nombre possible d'en-
seignants à l'avenir".

A cet effet, le premier res-
ponsable du secteur a insisté
sur l'impératif de concréti-
ser cette coordination par
"un dialogue entre les direc-
teurs de l'Education de ces
wilayas et ceux des ENS et de
leurs annexes, pour s'enqué-
rir de la réalité de la forma-
tion qui y est dispensée dans
le cadre de la coopération
entre les deux ministères".

Par ailleurs, le ministre a

indiqué que la régularisa-
tion de la situation juridique
des membres des organisa-
tions syndicales "se fait en
accord avec les partenaires
sociaux, conformément aux
dispositions prévues par la
loi", affirmant que le minis-
tère veille à ce que cette opé-
ration s'effectue "dans le
respect des droits de tous les
fonctionnaires". 

Il a également donné des
orientations aux directeurs
de l'Education pour "procé-
der à l'installation des
concernés dans leurs postes
dans un cadre empreint de
respect et d'objectivité", en
se contentant d'enregistrer
les situations administra-
tives (prise de fonction ou
absence) sans prendre d'au-
tres mesures, et ce, jusqu'à la
finalisation de l'étude des
dossiers soumis par les orga-

nisations syndicales au ni-
veau central et l'annonce des
listes définitives des délé-
gués, conformément à la
loi".

M. Sadaoui a, en outre,
mis en avant, lors de cette
conférence, "l'importance de
la formation continue adop-
tée par le ministère en tant
que stratégie de développe-
ment des compétences et
d'approfondissement du ca-
pital cognitif et profession-
nel, pour améliorer la
performance et accomplir
les missions et prérogatives".

Au terme de son interven-
tion, le ministre a appelé les
directeurs de l'Education à
"poursuivre, durant la se-
maine en cours, la cam-
pagne nationale de
nettoyage et d'ornement des
établissements éducatifs,
afin de garantir un environ-
nement scolaire propre et
sain", les invitant à "associer
les élèves à cette initiative
durant leur temps libre".

Il a également souligné la
nécessité de "faire la promo-
tion du Concours national
de l'innovation scolaire via
les pages officielles des di-
rections de l'Education",
exhortant l'ensemble des
établissements à "y partici-
per activement". Il a rappelé
que les lauréats bénéficie-
ront de "distinctions impor-
tantes" en reconnaissance de
leurs efforts, conclut la
même source. 

Le ministre de l'Education nationale, Mohammed Seghir Sadaoui, a insisté sur le respect strict
des dispositions légales régissant l'opération de dépôt des dossiers de candidature au concours
sur titres pour le recrutement des enseignants, a indiqué hier un communiqué du ministère.

ALGÉRIE - KAZAKHSTAN
Le ministre de la
Communication 
reçoit l'ambassadeur
de la République du
Kazakhstan en Algérie

Le ministre de la Communication,
M. Zoheir Bouamama, a reçu, hier,
l'ambassadeur de la République du
Kazakhstan en Algérie, M. Anuarbek
Akhmetov, a indiqué un communiqué
du ministère.

La rencontre avec M. Anuarbek
Akhmetov, premier ambassadeur du
Kazakhstan auprès de l'Algérie, a été
l'occasion d'évoquer "l'état et les pers-
pectives des relations entre les deux
pays dans le domaine de l'information
et de la communication, et d'échan-
ger les vues sur les moyens d'asseoir
les mécanismes de coopération bila-
térale entre le ministère algérien de la
Communication et le ministère de
l'Information et de la Culture de la
République du Kazakhstan, ainsi
qu'entre les institutions médiatiques
des deux pays", précise le communi-
qué.

A cette occasion, les deux parties
ont affirmé "leur volonté et leur dis-
ponibilité à consentir tous les efforts
nécessaires pour renforcer le rappro-
chement escompté entre les deux
pays dans les domaines de l'informa-
tion et de la communication, en adé-
quation avec la dynamique que
connaissent les relations entre l'Algé-
rie et le Kazakhstan ces derniers
temps".

Dans ce sillage, les deux parties
"sont convenues d'œuvrer conjointe-
ment à l'élaboration d'un projet d'ac-
cord de coopération bilatérale dans le
domaine de la communication, et à
l'accélération de l'élaboration de la
version finale du projet de mémoran-
dum d'entente de coopération entre
l'Agence Algérie Presse Service (APS)
et l'Agence de presse du Kazakhstan
(Kazinform), en prélude à sa signa-
ture dans les meilleurs délais", note le
communiqué. 
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TISSEMSILT 
L'Ouarsenis en pleine renaissance : 89 projets
structurants pour un développement global 
sous un suivi rigoureux de l’État

Abed MEGHIT

Longtemps confrontée à des
contraintes structurelles liées à l’en-
clavement, à l’insuffisance des infra-
structures et aux besoins croissants
de sa population, cette wilaya des
Hauts-Plateaux du Centre-Ouest bé-
néficie désormais d’un plan ambi-
tieux visant à rattraper les retards
accumulés et à jeter les bases d’un
développement durable et équilibré.

Ce programme stratégique a per-
mis l’inscription de 89 projets vi-
taux, couvrant l’ensemble des
secteurs clés, pour une enveloppe fi-
nancière globale estimée à 97,53 mil-
liards de dinars. Ces projets
touchent aussi bien les infrastruc-
tures de base que les secteurs so-
ciaux, économiques, culturels et
environnementaux, avec pour objec-
tif principal l’amélioration tangible
des conditions de vie des citoyens et
le renforcement de l’attractivité de la
wilaya.

Cette dynamique est soutenue par
le suivi permanent, de proximité et
rigoureux du wali de la wilaya de Tis-
semsilt, Monsieur Fethi Bouzaid,
connu pour sa disponibilité
constante et son engagement per-
sonnel dans le suivi des chantiers. À
travers des sorties régulières sur le
terrain, des réunions de coordina-
tion et des instructions fermes don-
nées aux différents secteurs, le wali
veille à ce que les projets avancent
dans le respect des délais, des
normes techniques et des attentes
des citoyens.

Les travaux publics, levier straté-
gique du désenclavement

Le secteur des travaux publics
constitue la colonne vertébrale de ce
programme complémentaire, avec
13 projets structurants bénéficiant
d’une enveloppe de 47,6 milliards de
dinars, soit près de 48 % du budget
global. Ce choix stratégique traduit
la volonté des pouvoirs publics de
lever définitivement les contraintes
liées à l’enclavement et d’améliorer
la fluidité des échanges entre Tis-
semsilt et les wilayas voisines.

Parmi les projets majeurs figu-
rent le dédoublement de la route na-
tionale RN14, reliant Tissemsilt à la
wilaya de Tiaret sur une distance de
8 kilomètres, accompagné de la réa-
lisation d’un échangeur moderne,
ainsi que le dédoublement de la
RN120, reliant la commune de
Layoune à la wilaya de Djelfa sur 22
kilomètres. 

Les travaux de dédoublement de
la RN127, reliant Layoune à l’auto-
route Nord-Sud sur une distance
stratégique de 73 kilomètres, sont
actuellement en voie d’achèvement,
renforçant ainsi l’intégration de la
wilaya dans les grands axes natio-
naux.

À cela s’ajoutent les travaux de ré-
habilitation de la RN14 reliant Tis-
semsilt à Khemis Miliana sur 84
kilomètres, ainsi que la remise à ni-
veau de plusieurs chemins commu-
naux et de wilaya, améliorant la
mobilité des citoyens et l’accès aux
zones rurales. 

Ces chantiers font l’objet d’un
suivi régulier des autorités locales,
en particulier du wali, qui insiste sur

la qualité des réalisations et leur im-
pact direct sur le développement
local.

Hydraulique : sécuriser l’eau, 
un enjeu vital

La sécurité hydrique occupe une
place centrale dans ce programme.
Le secteur de l’hydraulique a béné-
ficié de 19 projets, pour une enve-
loppe de 20,8 milliards de dinars,
visant à renforcer durablement l’ali-
mentation en eau potable, à amélio-
rer l’assainissement et à soutenir
l’agriculture.

Ces projets ont permis la réalisa-
tion de forages profonds, dont plu-
sieurs sont déjà entrés en
exploitation, contribuant à amélio-
rer la disponibilité de l’eau, notam-
ment en période de stress hydrique.
En parallèle, 127 kilomètres de cana-
lisations d’adduction d’eau ont été
réalisés pour l’alimentation de 24
zones rurales, bénéficiant à plus de
14.000 habitants, avec un taux
d’avancement estimé à 80 %.

Le programme a également inté-
gré la réalisation de huit stations
d’épuration des eaux usées, la réha-
bilitation des réseaux d’alimentation
en eau potable dans plusieurs com-
munes et la création d’un périmètre
d’irrigation de 300 hectares, affi-
chant un taux de réalisation de 90 %,
contribuant ainsi à la rationalisation
de la gestion des ressources hy-
driques et au soutien de l’activité
agricole.

Logement : une réponse
concrète à la demande sociale

Le secteur du logement a bénéfi-
cié d’une enveloppe de 12,8 milliards
de dinars, consacrée à la réalisation
de 5.000 logements de différentes
formules. Il s’agit notamment de
2.000 logements publics locatifs
(LPL) et de la distribution de 3.000
aides à l’habitat rural, réparties à tra-
vers les 22 communes de la wilaya.

Ces projets, suivis de près par les
autorités locales, devraient être
achevés avant la fin du premier se-
mestre de l’année 2026. Leur mise en
service progressive permettra de ré-
duire sensiblement le déficit en lo-
gements, de lutter contre l’habitat
précaire et d’améliorer le cadre de
vie de milliers de familles, notam-
ment dans les zones rurales.

Agriculture et énergie : soutenir
la production et améliorer 

le quotidien

Le programme complémentaire
accorde une attention particulière
au secteur agricole, pilier de l’écono-
mie locale. Dans ce cadre, 200 ex-
ploitations agricoles ont été
raccordées à l’électricité sur une dis-
tance de 50 kilomètres, pour une en-
veloppe financière dépassant 200
millions de dinars.

Par ailleurs, des opérations
d’amélioration des terres agricoles,
incluant le labour profond et l’épier-
rage sur 4.500 hectares, ont été réa-
lisées dans plusieurs communes.
L’aménagement et l’ouverture de 80
kilomètres de pistes agricoles ont
également facilité l’accès aux exploi-
tations et contribué à la réduction
des coûts de production.

Sur le plan énergétique, le pro-
gramme a permis le raccordement
de 6.500 logements au gaz naturel
via un réseau de 1.160 kilomètres,
ainsi que le raccordement de 3.500
logements à l’électricité rurale sur
258 kilomètres, améliorant de ma-
nière significative les conditions de
vie des populations, en particulier
dans les zones enclavées.

Santé : renforcer les infrastructures
et rapprocher les soins

Le secteur de la santé a enregistré
des avancées notables grâce à ce pro-
gramme. Plusieurs polycliniques
ont été réalisées, renforçant le ré-
seau de soins de proximité, tandis
que 30 ambulances et une clinique
mobile équipée ont été acquises afin
d’améliorer la prise en charge des
patients, notamment dans les zones
éloignées.

La construction d’un hôpital de
240 lits au chef-lieu de wilaya et d’un
autre de 60 lits dans la commune de
Lardjem est en cours, parallèlement
à l’acquisition d’équipements médi-
caux modernes pour plusieurs éta-
blissements hospitaliers,
contribuant à améliorer la qualité
des prestations sanitaires et à ré-
duire la pression sur les structures
existantes.

Jeunesse, sports, environnement
et culture : un développement 

équilibré

Le secteur de la jeunesse et des
sports a bénéficié de six projets pour
une enveloppe de 2,8 milliards de di-
nars, comprenant l’équipement de
40 terrains de proximité en gazon
synthétique, la réalisation d’une pis-
cine semi-olympique au complexe
omnisports de Tissemsilt, l’équipe-
ment de piscines de proximité et la
réhabilitation de 22 stades commu-
naux.

Le secteur de l’environnement a
profité de 11 projets pour 1,9 milliard
de dinars, incluant l’acquisition de
35 camions compacteurs, la réalisa-
tion d’un centre de stockage des dé-
chets inertes, l’aménagement de
décharges publiques et l’équipe-
ment de centres de tri, contribuant à
l’amélioration du cadre de vie.

Les projets culturels et touris-
tiques ont porté sur l’aménagement
d’un sentier touristique écologique,
la réalisation d’un parc de loisirs au
barrage de Koudiat-Rosfa, d’un vil-
lage de l’artisanat traditionnel, la ré-
habilitation de la Maison de la
culture Mouloud Kacem Naït-Belka-
cem, la construction d’une biblio-
thèque, ainsi que la restauration de
cimetières de chouhada et de sites
historiques.

Une dynamique appelée 
à se consolider

À travers ces 89 projets vitaux,
suivis de près par le wali de la wilaya
de Tissemsilt, Monsieur Fethi Bou-
zaid, et portés par l’implication des
directeurs exécutifs, la wilaya s’ins-
crit résolument dans une trajectoire
de développement intégré, durable
et équilibré, répondant aux aspira-
tions des citoyens et ouvrant de nou-
velles perspectives économiques et
sociales pour l’ensemble de la ré-
gion.

La wilaya de Tissemsilt vit aujourd’hui une étape charnière de son développement,
marquée par une dynamique multisectorielle sans précédent, impulsée par 
le programme complémentaire de développement décidé par le président 
de la République, M. Abdelmadjid Tebboune. 

MASCARA 
Entrée en service
prochainement de cinq
nouveaux centres de
stockage de céréales

Cinq centres de proximité de stockage des céréales en-
treront prochainement en service, dans la wilaya de Mas-
cara, avec une capacité globale estimée à 250.000
quintaux, a indiqué, lundi, la direction des Equipements
publics chargée de la réalisation de ces infrastructures.

Ces centres, implantés dans les communes d'Aïn
Fekan, Oued Taria, Matmour, Ghriss et Froha, ont été ré-
ceptionnés à 100 % et devront tous être mis en exploita-
tion dans les délais impartis, a-t-on indiqué.

Par ailleurs, deux autres centres de proximité de
stockage des céréales devront être mis en service dans les
communes d'Aouf et de Hachem, avec une capacité de
stockage atteignant 100.000 quintaux, avant la fin du pre-
mier trimestre de l'année en cours. Le taux d'avancement
des travaux oscille entre 90 et 95 %, selon la même
source.

Il a également été fait état de la reprise récente des tra-
vaux de réalisation de deux centres similaires dans la
commune d'El Gaâda et au village de Sahaouria, relevant
de la commune de Mohammadia, pour une capacité glo-
bale de stockage estimée à 100.000 quintaux, après un re-
tard enregistré dans leur exécution pour des raisons
techniques.

Dans le même contexte, les travaux de réalisation d'un
grand silo de stockage des céréales, d'une capacité d'un
million de quintaux, se poursuivent au niveau de la zone
industrielle de la commune de Mascara. Une enveloppe
financière d'environ 740 millions de dinars a été allouée
à ce projet, dont l'avancement est jugé "acceptable", avec
un taux de réalisation actuellement estimé à 35 %.

La réalisation de ces infrastructures s'inscrit dans le
cadre du programme national de développement des cul-
tures stratégiques, approuvé par le ministère de l'Agri-
culture, du Développement rural et de la Pêche, visant à
renforcer les capacités de stockage des céréales durant
les campagnes de moisson-battage, a rappelé la direction
des Services agricoles.

Ce programme a également pour objectif d'offrir
toutes les facilités nécessaires aux producteurs de cé-
réales de la wilaya, afin d'assurer la collecte et la commer-
cialisation des récoltes dans les meilleures conditions. 

MOSTAGANEM 
Plus de 130 opérations 
de développement pour 
les communes de la daïra
d’Aïn Tedeles 

Les quatre communes de la daïra d’Aïn Tedeles (wi-
laya de Mostaganem), à savoir Aïn Tedeles, Sour, Oued El
Kheir et Sidi Belattar, ont bénéficié de plus de 130 nou-
velles opérations de développement pour une enveloppe
financière dépassant les 2,1 milliards de dinars, ont indi-
qué, lundi, les services de la wilaya.

Ces opérations de développement se répartissent,
selon la même source, entre les programmes de soutien
au développement, comprenant 31 opérations pour un
montant estimé à 414 millions de dinars, les programmes
d’autofinancement financés par les budgets des com-
munes, avec 43 opérations pour une valeur de 103 mil-
lions de dinars, ainsi que les projets relevant du Fonds de
garantie et de solidarité des collectivités locales et du bud-
get de la wilaya, qui ont totalisé 12 opérations pour une
enveloppe financière de 79 millions de dinars.

Les quatre communes concernées ont également bé-
néficié de 46 opérations sectorielles, dont le coût global
a dépassé 1 milliard et 504 millions DA.

Dans le secteur de l’habitat, le parc des communes
concernées a été renforcé par 564 logements publics lo-
catifs, récemment attribués, tandis que 465 autres unités
sont actuellement en cours de réalisation. En raison du
caractère rural de ces communes, elles ont bénéficié, au
cours des trois dernières années, de 1.619 aides à la l’ha-
bitat rural, dont 937 aides accordées durant l’année écou-
lée, selon la même source.

Dans le cadre de la présente année scolaire, un nou-
veau CEM, un groupe scolaire et une demi-pension ont
été réceptionnés, en plus d’un nombre appréciable de
salles d’extension, ce qui a contribué à l’amélioration des
conditions de scolarisation, notamment en assurant plei-
nement le chauffage et les cantines scolaires, a ajouté la
même source.

Sur le plan sanitaire, les services de la wilaya ont alloué
des enveloppes financières conséquentes pour l’équipe-
ment des salles de soins et des services de maternité à tra-
vers les différentes zones de ces collectivités locales, en
plus de la mise en œuvre d’une vaste opération d’acqui-
sition d’équipements médicaux modernes, pour un coût
financier dépassant 87 millions de dinars, a-t-on indiqué.

APS
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Dans une décision attendue par les opérateurs économiques et les établissements
bancaires, la Banque d’Algérie (BA) a rendu publique, ce lundi 5 janvier 2026, une nouvelle
note réglementaire autorisant explicitement l’alimentation des comptes commerciaux par
les moyens de paiement scripturaux ou par des versements en espèces, dans la limite et
en cohérence avec le chiffre d’affaires quotidien et/ou hebdomadaire déclaré. 

COMMERCE
Lancement de la
première opération de
transport de conteneurs
par train depuis le port
d'Alger

La première opération de transport de conte-
neurs par train a été lancée depuis le port d'Alger
vers la zone de Rouiba, avec pour objectif d'amé-
liorer la performance des ports et d'assurer la
fluidité de la circulation des marchandises, in-
dique lundi un communiqué du ministère de l'In-
térieur, des Collectivités locales et des Transports.

48 conteneurs de 20 pieds ont ainsi été trans-
portés, lors de cette opération qui a eu lieu di-
manche, "dans une démarche reflétant l'adoption
de modes de transport modernes et diversifiés et
l'exploitation des capacités et moyens permettant
d'améliorer le traitement des conteneurs et de ga-
rantir la fluidité de la circulation des marchan-
dises", ajoute le communiqué.

Cette opération, qui s'inscrit dans le cadre du
renforcement de l'efficacité logistique et de l'op-
timisation de la performance des ports nationaux,
vient "en application des instructions du ministre
de l'Intérieur, des Collectivités locales et des
Transports, M. Saïd Sayoud", conclut la même
source.

ALGERIA EXHIBITIONS
Le Palais des 
expositions accueillera
60 événements
économiques en 2026 

Le Palais des expositions des Pins maritimes
(Alger) accueillera, en 2026, 60 événements éco-
nomiques nationaux et internationaux, couvrant
différents domaines, a indiqué lundi un commu-
niqué d'Algeria Exhibitions.

Le programme de cette année inclut des sec-
teurs vitaux pour l'économie nationale comme
l'industrie, le bâtiment et les travaux publics,
l'énergie, l'agriculture, l'agroalimentaire, la
santé, l'industrie pharmaceutique, les transports,
le tourisme, l'environnement et les services, a
précisé Algeria Exhibitions, filiale du groupe
Safex.

Ces événements se dérouleront à travers les
différents pavillons du Palais des expositions, qui
"offre des espaces d'exposition répondant aux be-
soins et aux exigences techniques et logistiques
des exposants, conformément aux normes pro-
fessionnelles en vigueur en matière d'organisa-
tion de foires et salons internationaux", souligne
la même source.

Entre autres événements prévus cette année,
figurent la 57e édition de la Foire internationale
d'Alger (FIA), du 22 au 27 juin, le Salon internatio-
nal du bâtiment, des travaux publics et des maté-
riaux de construction (Batimatec), du 3 au 7 mai,
le Salon professionnel de l'agroalimentaire (Dja-
zagro), du 12 au 15 avril, le Salon international de
l'agriculture, de l'élevage et de l'agro-industrie
(Sipsa-Filaha), du 18 au 21 mai, le 29e Salon inter-
national du livre d'Alger (SILA), du 28 octobre au
7 novembre, le Salon international du tourisme et
des voyages (SITEV), du 11 au 14 juin, ainsi que la
Foire de la production algérienne (FPA) et le Salon
des banques, assurances et produits financiers
(Expo Finances), prévus tous deux entre le 17 et le
26 décembre.

D'autres événements suscitant un intérêt
croissant sont également au menu, notamment
"Ramadhan au Palais", du 12 février au 14 mars, et
la Foire de la rentrée scolaire (Lemsid), du 17 au
27 septembre.

A travers ce programme riche et varié, "Algeria
Exhibitions réaffirme son engagement à contri-
buer activement à la dynamique économique, en
favorisant les échanges, en accompagnant les
opérateurs économiques et en promouvant
l'image de l'Algérie comme destination régionale
des événements économiques, tout en assurant
des espaces de rencontres permettant aux diffé-
rents acteurs de partager leurs expertises et de
nouer des partenariats", conclut le communiqué.

APS

Par Abed Meghit

Cette mesure marque un réajus-
tement important du cadre ban-
caire, tout en réaffirmant les
exigences de conformité, de vigi-
lance et de transparence financière.

La note publiée par la Banque
centrale intervient dans un contexte
marqué par des interrogations
croissantes des acteurs écono-
miques, notamment les commer-
çants, les artisans et les petites et
moyennes entreprises, suite à l’ap-
plication de la note n°02/DGIG/2025
du 22 décembre 2025. Cette dernière
avait suscité des incompréhensions
quant aux modalités d’alimentation
des comptes professionnels, en par-
ticulier en ce qui concerne les dé-
pôts en espèces, une pratique
encore largement répandue dans
l’économie nationale.

Une clarification réglementaire
majeure

Dans sa nouvelle communica-
tion, la Banque d’Algérie précise
que « l’alimentation des comptes
commerciaux peut s’opérer par les
moyens de paiement scripturaux ou
par versement d’espèces à concours
du chiffre d’affaires quotidien et/ou
hebdomadaire ». Cette formulation
vise à lever toute ambiguïté et à ras-
surer les opérateurs économiques
quant à la légalité des dépôts en es-
pèces, dès lors que ceux-ci sont jus-

tifiés, traçables et cohérents avec
l’activité réelle du client.

La BA souligne toutefois que cette
autorisation s’inscrit strictement
dans le respect des prescriptions lé-
gislatives et réglementaires en vi-
gueur, notamment celles liées à la
lutte contre le blanchiment d’ar-
gent, le financement du terrorisme
et les flux financiers illicites. À ce
titre, les banques sont appelées à
maintenir, « comme par le passé »,
l’ensemble des mesures de vigi-
lance à l’égard de leur clientèle.

Le principe de cohérence avec le
profil du client réaffirmé

L’un des axes centraux de cette
note réside dans l’obligation faite
aux établissements bancaires de
s’assurer que les opérations effec-
tuées sur les comptes commerciaux
soient en adéquation avec le profil
économique du client. Autrement
dit, les flux financiers doivent cor-
respondre à la nature de l’activité
exercée, au volume d’affaires dé-
claré, ainsi qu’aux informations
économiques et fiscales dont dis-
pose la banque.

Cette exigence vise à renforcer la
transparence financière tout en
préservant la fluidité des transac-
tions commerciales. Elle constitue
également un outil de régulation
destiné à prévenir les opérations
atypiques ou suspectes, sans pour
autant entraver l’activité normale
des entreprises, notamment celles

opérant dans des secteurs où
l’usage des espèces demeure signi-
ficatif.

Un signal en direction des acteurs
économiques

L’annulation et le remplacement
officiel de la note du 22 décembre
2025 témoignent de la volonté des
autorités monétaires de prendre en
compte les réalités du terrain éco-
nomique. En Algérie, une large
frange de l’activité commerciale, en
particulier dans le commerce de dé-
tail et certaines professions libé-
rales, repose encore sur des
transactions en espèces. La nouvelle
orientation de la Banque d’Algérie
apparaît ainsi comme un compro-
mis entre les impératifs de moder-
nisation du système financier et les
contraintes structurelles de l’éco-
nomie nationale.

Pour les opérateurs écono-
miques, cette clarification constitue
un signal positif, susceptible de ré-
duire les tensions observées ces der-
nières semaines entre certaines
catégories de commerçants et les
agences bancaires. Elle devrait éga-
lement contribuer à restaurer un
climat de confiance, essentiel au
bon fonctionnement du circuit ban-
caire et à la mobilisation de
l’épargne au profit de l’investisse-
ment productif.

Vers une meilleure intégration 
de l’économie informelle

Sur le plan macroéconomique,
cette mesure s’inscrit dans une stra-
tégie plus large visant à favoriser
l’inclusion financière et à intégrer
progressivement les flux de l’écono-
mie informelle dans le circuit ban-
caire formel. En encadrant les
dépôts en espèces par des critères
liés au chiffre d’affaires réel, la
Banque d’Algérie cherche à conci-
lier flexibilité opérationnelle et ri-
gueur réglementaire.

Cette approche graduelle pour-
rait, à moyen terme, encourager da-
vantage d’opérateurs à utiliser les
services bancaires, à déclarer leurs
activités et à renforcer leur traçabi-
lité financière, contribuant ainsi à
l’élargissement de l’assiette fiscale
et à la consolidation des ressources
de l’État.

Un équilibre délicat entre contrôle
et accompagnement

En définitive, la nouvelle note de
la Banque d’Algérie traduit une vo-
lonté d’équilibre entre contrôle
prudentiel et accompagnement de
l’activité économique. Si les exi-
gences de vigilance restent de mise,
l’institution monétaire affirme clai-
rement que l’objectif n’est pas de
freiner le commerce, mais de l’en-
cadrer de manière rationnelle et
conforme aux normes en vigueur.

Dans un contexte économique
marqué par des réformes structu-
relles et des défis financiers multi-
ples, cette clarification
réglementaire pourrait constituer
une étape importante vers un sys-
tème bancaire plus inclusif, plus
transparent et mieux adapté aux
réalités du tissu économique natio-
nal.

A. M.

COMPTES COMMERCIAUX
La Banque d’Algérie assouplit et clarifie 
les modalités d’alimentation des fonds

CONSTANTINE
77 exposants au 1er Salon national
des services algériens à exporter

La première édition du Salon national des services algériens à exporter
a été ouverte, lundi à Constantine, avec la participation de 77 opérateurs
économiques et entreprises activant dans divers domaines de l’exporta-
tion des services. Initié par le ministère du Commerce extérieur et de la
Promotion des exportations en coordination avec la wilaya de Constan-
tine, cet événement économique baptisé "Algeria Export Fair", se dérou-
lera jusqu'à jeudi prochain au Complexe culturel Ahmed-Bey (Zénith).

La cérémonie d'ouverture, tenue à la salle des grands spectacles dudit
Complexe culturel, a été présidée par le représentant du ministre du
Commerce extérieur et de la Promotion des exportations, chargé de la
gestion du secrétariat général du ministère, Abdeslam Djahnit, en pré-
sence du wali de Constantine, Abdelkhalek Sayouda. Des opérateurs re-
présentant plusieurs wilayas du pays prennent part à cette manifestation
économique, activant, notamment dans les services numériques, à l’ins-
tar des services de conseil, d’ingénierie, de transport et de logistique,
ainsi que dans les services de formation et d’appui technique, en plus des
banques et des assurances. L’organisation de cette édition à Constantine
s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre du programme du ministère
de tutelle et de la concrétisation des orientations des hautes autorités du
pays visant la diversification de l’économie nationale, notamment dans
le domaine de l’économie numérique, a déclaré à la presse, le directeur
central au ministère du Commerce extérieur et de la Promotion des ex-
portations, Abdelatif Houari. II a ajouté que le choix de la wilaya de
Constantine pour abriter cette manifestation économique s’explique par
le fait qu’elle constitue "un pôle dynamique des jeunes compétences et
de start-up", soulignant que les entreprises participantes activent dans
divers domaines des services, tels que le développement de logiciels, les
services de santé et de tourisme, le conseil, la formation et les bureaux
d’études. M. Houari a précisé que l’organisation de cet événement s’ins-
crit dans une démarche d’accompagnement des opérateurs économiques
et d’encouragement à l’accès aux marchés d’exportation, annonçant, à
ce propos, un programme ambitieux et intensif prévoyant l’organisation
de salons similaires à travers différentes wilayas du pays.

Pour leur part, les responsables de plusieurs entreprises de services
participantes ont exprimé leur satisfaction quant à l’organisation de ce
Salon, qu’ils considèrent comme un espace de promotion de leurs ser-
vices et de leurs capacités concurrentielles, contribuant également à l’ex-
ploration des opportunités de partenariat et de coopération.

APS



Publiée en langues arabe et anglaise, cette
revue vient accompagner la dynamique nationale
en matière d'investissement, à travers la présen-
tation d'une vision globale du climat des affaires
en Algérie et du cadre juridique régissant l'inves-
tissement, une lecture des grandes réformes en-
gagées et une mise en perspective du rôle de
l'Agence dans la mise en œuvre de la politique na-
tionale de l'investissement.

La revue suit les activités de l'Agence et l'actua-
lité de l'investissement aux niveaux national et in-
ternational, et propose des analyses des questions
clés touchant à l'économie nationale, ce qui en
fait un parfait outil d'accompagnement des inves-

tisseurs. Dans l'éditorial du premier numéro, le
Directeur général de l'AAPI, Omar Rekkache, a
précisé que cette revue "n'est pas un simple sup-
port médiatique, mais un véritable partenaire des
investisseurs, à qui il offre des informations fia-
bles, des analyses approfondies et des dossiers
spécialisés", soulignant qu'elle "ambitionne de
s'imposer comme une référence et un trait
d'union entre les investisseurs et l'économie al-
gérienne".

Le premier numéro a consacré un dossier cen-
tral au cadre juridique régissant l'investissement
en Algérie, mettant en avant les avantages qu'il
offre, tout en proposant une lecture des grandes
réformes engagées et une mise en perspective du
rôle de l'Agence dans ce domaine.

Ce numéro comprend également un article
sur la Haute commission nationale des recours
liés à l'investissement, créée pour renforcer la
protection des investisseurs et accélérer le traite-
ment des litiges, ainsi que des analyses portant
sur des questions stratégiques, notamment la
coopération entre l'Algérie et l'Union européenne
(UE), les projets de dessalement de l'eau de mer
et les initiatives en matière de sécurité alimen-
taire, en particulier celles relatives à la réalisation
de grands projets de stockage des céréales. 
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INVESTISSEMENT
L'AAPI lance la revue semestrielle
"Investment.dz"
L'Agence algérienne de promotion de l'investissement (AAPI) a lancé la revue
semestrielle "Investment.dz", consacrée à la promotion du climat des affaires
en Algérie et à la mise en avant des opportunités d'investissement et des
nouveautés dans le secteur économique, au service des investisseurs, des
opérateurs économiques et des partenaires de l'Agence.

L'Algérie figure parmi les
pays où le carburant est le
moins cher, y compris par rap-
port à certains pays producteurs
de pétrole, grâce aux impor-
tantes subventions annuelles de
l'Etat, selon des données actua-
lisées sur les prix du carburant
dans le monde.

D'après des données sur les
prix de vente du carburant dans
différents pays, l'Algérie occupe
des positions avantageuses avec
un litre d'essence vendu à 47 DA
(environ 0,36 USD), le diesel à 31
DA (0,25 USD) et le gaz de pé-
trole liquéfié (GPL) à 12 DA (0,09
USD).

Le prix de l'essence en Algé-
rie représente environ la moitié
de celui pratiqué dans certains
pays pétroliers comme l'Arabie
saoudite, qui produit 10 mil-
lions de barils par jour, où le
litre se vend à 0,621 USD (79,80
DA), et la Russie, qui produit 9
millions de barils par jour, où le
litre se vend à 0,834 USD (107,10
DA).

Quant aux Etats-Unis d'Amé-
rique, qui produisent quoti-
diennement 14 millions de
barils de pétrole, le prix de l'es-

sence sur leur marché local est
de 0,835 USD le litre (107,30 DA),
tandis qu'en Irak (3,86 millions
de barils/jour), il est de 0,649
USD (83,40 DA/litre). Pour le
diesel, les prix sont environ
quatre fois plus élevés que ceux
appliqués en Algérie dans plu-
sieurs pays producteurs, no-
tamment aux Etats-Unis
d'Amérique où il est cédé à 0,925
USD le litre (118,87 DA) et en
Russie à 0,951 USD le litre (122,21
DA).

Le prix appliqué en Algérie
reste également largement infé-
rieur à celui des pays pétroliers
arabes comme l'Arabie saoudite
(0,443 USD le litre, soit 56,93
DA) et le Koweït, qui produit 2,5
millions de barils par jour, où il
est de 0,374 USD le litre (48,06
DA).

En ce qui concerne le gaz de
pétrole liquéfié (GPL), le prix en
Algérie est quatre fois moins
cher qu'en Arabie saoudite
(0,291 USD le litre, 37,40 DA) et
en Russie (0,366 USD le litre,
47,03 DA).

En ce début d'année, les prix
des carburants en Algérie ont
été ajustés, l'essence passant de

45,62 DA/litre à 47 DA/litre
(+1,38 DA), le gasoil de 29,01
DA/litre à 31 DA/litre (+1,99 DA)
et le GPL carburant de 9 DA/litre
à 12 DA/litre (+3 DA).

Le ministère des Hydrocar-
bures et des Mines a précisé,
dans un communiqué, que cet
ajustement, qui "s'inscrit dans
le cadre de l'application des
textes législatifs et réglemen-
taires en vigueur", vise à "garan-
tir l'approvisionnement
continu du marché national et à
couvrir les coûts de production
et de distribution croissants".

Les nouveaux prix des carbu-
rants ne reflètent pas le coût
réel du produit (extraction, raf-
finage, transport et distribu-
tion), a rappelé le ministère,
précisant que le Trésor public
continue de supporter la ma-
jeure partie du prix final afin de
préserver le pouvoir d'achat et
soutenir les activités écono-
miques.

Il est à noter que, dans la loi
de finances 2026, un montant
de 657 milliards de DA a été al-
loué aux subventions des pro-
duits de large consommation en
Algérie, dont les carburants.

Quatre (4) titres de concession ont été remis
dans la wilaya d’Illizi à des opérateurs écono-
miques pour la réalisation de projets d’investisse-
ment, a-t-on appris lundi des services de la wilaya.
Cette initiative, intervenu en marge d’une récente
journée d’information sur l’investissement, s’ins-
crit dans le cadre des efforts de l’Etat visant à pro-
mouvoir l’investissement productif et à soutenir le
développement socioéconomique notamment
dans les wilayas du Sud, et ce à travers l’améliora-
tion de l’accès au foncier industriel et l’accompa-
gnement des porteurs de projets créateurs de

richesses et d’emplois, a-t-on souligné. Générant
plus de 150 emplois, ces projets concernent les
constructions préfabriquées en béton armé, avec
une capacité de production journalière de 1.800
m2, et la fabrication d’éléments préfabriqués et de
béton prêt à l'emploi, d'une capacité de production
pouvant atteindre 3.000 m2/jour. Il s’agit en outre
de la réalisation d’un hôtel pour renforcer les ca-
pacités d’hébergement, en plus d’un centre de
contrôle techniques des véhicules destiné à amé-
liorer les services dans ce domaine pour le secteur
des transports.

ENERGIE
Les prix des carburants en Algérie parmi 
les plus bas dans le monde (données)

INDUSTRIE
Illizi : remise de quatre titres de concession 
à des opérateurs économiques 

CNAS
Campagne de sensibilisation 
sur la déclaration annuelle 
des salaires et des travailleurs
pour l’année 2025

La Caisse nationale des assurances sociales des travailleurs sa-
lariés (CNAS) a lancé, à travers l’ensemble de ses agences, une
campagne de sensibilisation destinée aux employeurs sur la dé-
claration annuelle des salaires et des travailleurs, en sus de la
présentation du nouveau service de prélèvement automatique
des cotisations de sécurité sociale, lancé récemment.

Lors d’une rencontre de presse organisée au niveau de
l’Agence d’Alger, la directrice de cette agence CNAS, Mme Safia
Boussiala, a précisé que cette campagne annuelle qui se déroule
du 1 au 31 janvier courant à travers toutes les agences et structures
de wilaya relevant de la CNAS, vise à rappeler aux employeurs
"l'impératif de respecter les délais réglementaires du dépôt de la
déclaration annuelle des salaires et des travailleurs".

Dans le cadre de la modernisation de la gestion et de la sim-
plification des procédures, la CNAS met à la disposition des em-
ployeurs une panoplie de services numériques, notamment le
portail électronique www.télédéclaration.dz, permettant la dé-
claration des salaires et des travailleurs à distance, a-t-elle indi-
qué.

Cette campagne de sensibilisation tend aussi à fournir des ex-
plications sur le service de prélèvement automatique des cotisa-
tions de sécurité sociale, une nouvelle mesure qui permet de
"régler les cotisations de manière régulière, en respectant les dé-
lais réglementaires, sans avoir à se déplacer", et s’inscrit dans le
cadre de l’amélioration du service public, a ajouté la responsa-
ble.

Au niveau de l’agence d’Alger, la campagne englobe plusieurs
activités, dont l’organisation de journées portes ouvertes, et des
sorties de terrain menées par une équipe spécialisée composée
de cadres des services de recouvrement, d’écoute et de commu-
nication. Ces actions visent à inciter les employeurs concernés à
effectuer la déclaration annuelle des salaires et des travailleurs,
tout en leur fournissant des éclaircissements sur le service de
prélèvement automatique des cotisations de sécurité sociale,
selon Mme Boussiala.

PME
Le dispositif du FGAR élargi 
aux crédits d'exploitation
auprès de 15 banques en janvier

Le Fonds de garantie des crédits aux PME (FGAR) poursuit
l'élargissement de son dispositif de garantie aux crédits d'exploi-
tation, via la signature en cours de conventions avec 15 banques
partenaires, un processus qu'il compte boucler d'ici fin janvier
en cours pour renforcer l'accompagnement financier des PME.

Des conventions avec trois banques ont déjà été signées depuis
novembre dernier pour intégrer les crédits d'exploitation dans
les garanties accordées par le FGAR, un chiffre que le Fonds pré-
voit de porter à 15 courant janvier 2026, a indiqué, à l'APS, le di-
recteur général du Fonds, El Hadi Temmam.

Ces conventions fixent un plafond de crédit à 50 millions de
dinars, pour une garantie maximale de 35 millions de dinars, cor-
respondant à un taux de couverture de 70 %, précise-t-il.

Cette évolution intervient à la faveur des dispositions de la loi
de finances 2025, qui autorisent le FGAR à garantir les crédits
d'exploitation accordés par les banques et les établissements fi-
nanciers, après s'être limité, depuis sa création en 2004, à la ga-
rantie des crédits d'investissement.

L'extension de la garantie aux crédits d'exploitation vise à ré-
pondre aux difficultés de financement rencontrées par les PME,
notamment celles en phase de création ou de développement,
souvent dépourvues de garanties réelles exigées par les banques.

Ce dispositif permet de partager le risque entre le FGAR, les
banques et les établissements financiers, favorisant ainsi l'octroi
de financements à court et moyen termes, a-t-il expliqué.

S'agissant du bilan du FGAR, les données de l'institution font
état de l'accompagnement de 297 PME en 2025, avec un nombre
d'emplois à créer de l'ordre de 5.615 postes de travail.

Le coût total de ses projets s'élève à 40,5 milliards de dinars
pour un total de garanties accordées de 12,29 milliards de dinars.

Par secteur d'activité, les projets accompagnés concernent
principalement l'industrie (43,4%), les services (27,27%), le bâti-
ment et les travaux publics (17,51%), ainsi que la pêche et l'agri-
culture (11,44%), selon le DG du FGAR. Sur le plan géographique,
36,70 % des projets sont localisés dans le centre du pays, 34,02 %
à l'Est, 21,20 % à l'Ouest et 8,08 % au Sud.

Concernant son plan stratégique pour 2026, le FGAR prévoit
notamment le lancement effectif du nouveau produit de garantie
des crédits d'exploitation, l'installation et la mise en place à An-
naba d'une solution de sauvegarde des données à distance, la re-
fonte progressive du système d'information du Fonds avec le
déploiement d'une plateforme moderne intégrée, ainsi que l'ou-
verture de nouvelles antennes du FGAR dans d'autres wilayas.

APS
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TIARET - AÏN EL D’HEB
Le monoxyde de carbone frappe encore, 
un mort et un miraculé
La tragédie liée au monoxyde de carbone continue
de faire des victimes en ce début d’année 2026,
rappelant avec une brutalité silencieuse les
dangers mortels d’un chauffage défectueux 
ou mal utilisé. 

Par Abed Meghit

À Aïn El D’heb, commune
située à environ 70 kilomètres au
sud du chef-lieu de la wilaya de
Tiaret, un drame s’est produit
dans la matinée du troisième jour
de la nouvelle année, endeuillant
une famille et bouleversant tout
un quartier résidentiel.

Selon des sources officielles
de la Protection civile, l’interven-
tion a eu lieu ce vendredi aux
alentours de 08h13, suite à un
appel de détresse signalant une
intoxication au monoxyde de car-
bone dans un logement situé au
sein d’un quartier résidentiel de
40 logements. Les éléments de
l’unité secondaire de la
Protection civile d’Aïn El D’heb
se sont immédiatement rendus
sur les lieux afin de porter
secours à deux personnes en
grave difficulté respiratoire.

Sur place, les secouristes ont
découvert deux victimes expo-
sées à une forte concentration de
monoxyde de carbone, un gaz
incolore, inodore et extrême-
ment toxique, émanant d’un sys-
tème de chauffage domestique.
Malgré la rapidité de l’interven-

tion et les efforts déployés par les
équipes de secours, l’une des vic-
times a malheureusement suc-
combé sur les lieux, avant toute
tentative de réanimation, victime
de ce que l’on appelle communé-
ment la « mort silencieuse ».

La seconde personne, retrou-
vée dans un état critique, a quant
à elle été sauvée in extremis grâce
à la promptitude des interve-
nants. Elle a été immédiatement
prise en charge et évacuée en
urgence vers le centre de santé
d’Aïn El D’heb, où elle a reçu les
soins nécessaires pour stabiliser
son état. Son pronostic vital,
selon les mêmes sources, n’était
plus engagé après sa prise en
charge médicale.

Le corps de la victime décédée
a été transféré vers le service de la
morgue de la polyclinique “El
Hachemi Abdelkrim”, dans la
même commune, afin d’accom-
plir les procédures médico-
légales en vigueur.

Face à ce drame, une enquête
a été ouverte par les services de
sécurité compétents pour déter-
miner avec précision les causes
exactes de cette intoxication mor-
telle. Les premières hypothèses
pointent vers un dysfonctionne-

ment ou une mauvaise utilisation
de l’appareil de chauffage, mais
les conclusions définitives seront
établies à l’issue des investiga-
tions techniques.

Ce nouvel incident tragique
remet une fois de plus sur le
devant de la scène la probléma-
tique récurrente des intoxica-
tions au monoxyde de carbone,
particulièrement en période
hivernale. Chaque année, ce gaz
mortel continue de provoquer
des pertes humaines, souvent

dans des conditions évitables,
faute de prévention, de ventila-
tion adéquate ou de contrôle
régulier des installations de
chauffage.

Les autorités et les services de
la Protection civile ne cessent
pourtant de rappeler l’impor-
tance de l’entretien des appareils
de chauffage, de la bonne aéra-
tion des habitations et de la vigi-
lance permanente, notamment
durant les nuits froides d’hiver.
Mais malgré les campagnes de

sensibilisation, le monoxyde de
carbone demeure un danger
sous-estimé, frappant sans bruit
et sans avertissement.

À Aïn El D’heb, ce drame laisse
derrière lui une famille endeuil-
lée et une communauté sous le
choc, rappelant que la prévention
reste la seule arme efficace
contre ce tueur invisible qui
continue, année après année, de
faire des victimes à travers le
pays.

A. M

Un autre drame, tout aussi
poignant, s’est produit ce
week-end à Oran, où un
homme a trouvé la mort suite
à une intoxication au
monoxyde de carbone à l’inté-
rieur de son habitation, a indi-
qué une source officielle de la
Protection civile.

Les secours ont été alertés
après le signalement d’un
dégagement de gaz toxique
dans un logement situé rue
Badid Houmad, dans le sec-
teur de Makkari, au cœur du
tissu urbain oranais. 

Une fois sur place, les élé-

ments de la Protection civile
ont découvert le corps sans vie
d’un homme âgé de 48 ans,
déjà décédé à leur arrivée.

Les premières constata-
tions ont révélé que le domi-
cile était dépourvu de moyens
d’aération adéquats, un fac-
teur aggravant dans ce type
d’accident domestique. 

Selon la même source,
l’émanation de monoxyde de
carbone provenait d’un appa-
reil de chauffage, utilisé dans
des conditions ne répondant
pas aux normes de sécurité.

Après les procédures régle-

mentaires, la dépouille de la
victime a été transportée vers
la morgue du Centre hospi-
talo-universitaire (CHU)
d’Oran.

Une enquête a été diligen-
tée afin de préciser les cir-
constances exactes de ce décès
et d’identifier d’éventuelles
négligences.

Ce drame relance une fois
de plus l’alerte sur les dangers
silencieux du monoxyde de
carbone, un gaz incolore, ino-
dore et hautement mortel. 

La Protection civile insiste
sur l’importance de ventiler

régulièrement les habitations,
de faire vérifier périodique-
ment les appareils de chauf-
fage et de ne jamais obstruer
les bouches d’aération, parti-
culièrement en période hiver-
nale.

Les autorités appellent les
citoyens à adopter des com-
portements responsables,
rappelant que la prévention
demeure le seul rempart effi-
cace contre ce type d’accidents
domestiques, souvent évita-
bles mais encore trop fré-
quents.

Abed MEGHIT

ORAN 
Un homme succombe à une intoxication au monoxyde
de carbone dans son domicile

BOUTLÉLIS (ORAN)
Un sexagénaire
mortellement
percuté par un
train à Bouyakour

Un tragique accident ferroviaire a
endeuillé la commune de Boutlélis, dans
la wilaya d’Oran, ce vendredi en début de
soirée, aux environs de 20h30, lorsqu’un
homme a perdu la vie après avoir été
mortellement percuté par un train cir-
culant sur la ligne Aïn Témouchent–
Oran. Selon des sources concordantes, le
drame s’est produit au lieu-dit
Bouyakour, une zone traversée par la
voie ferrée. La victime, un homme âgé
d’environ 60 ans, se trouvait sur les rails
au moment du passage du convoi ferro-
viaire. La violence de l’impact ne lui a
laissé aucune chance de survie : le décès
a été constaté sur place, avant même l’ar-
rivée des équipes de secours.

Alertés immédiatement, les éléments
de la Protection civile se sont rendus sur
les lieux afin d’effectuer les constata-
tions nécessaires. Après les procédures
d’usage, la dépouille mortelle a été éva-
cuée vers la morgue de l’hôpital local, en
présence des services de sécurité.

Les circonstances exactes de ce
drame demeurent pour l’heure indéter-
minées. Une enquête a été ouverte par
les services compétents afin de détermi-
ner les causes précises de l’accident et
d’établir les responsabilités éventuelles.

Ce nouvel accident remet en lumière
la nécessité de renforcer la vigilance à
proximité des voies ferrées, notamment
dans les zones habitées ou non clôtu-
rées. Les autorités rappellent que la tra-
versée ou la fréquentation des rails
constitue un danger permanent, même
en l’absence apparente de circulation
ferroviaire, et appellent les citoyens à
respecter strictement les consignes de
sécurité afin d’éviter de nouveaux
drames.

Abed MEGHIT 

SIDI BEL-ABBES
Raccordement de l'ensemble des zones reculées
programmées aux réseaux énergétiques

La wilaya de Sidi Bel-Abbes a
achevé l'opération de raccordement
de l'ensemble des zones reculées pro-
grammées aux réseaux d'électricité et
de gaz, en concrétisation des orienta-
tions des hautes autorités du pays
visant à renforcer le développement
socio-économique, a indiqué, lundi,
la cellule de communication et d'in-
formation de la Direction de distribu-
tion de l'électricité et du gaz.

La chargée de communication et
d'information, Mme Fawzia
Saboundji, a précisé que la Direction
de distribution de Sidi Bel-Abbes a
réalisé, dans ce cadre, plusieurs pro-
jets importants, dont la concrétisation
de 17 projets de raccordement à l'éner-
gie électrique, ayant permis l'alimen-
tation de 561 logements. 

La responsable a ajouté que 50

autres projets de raccordement au gaz
naturel ont été achevés, permettant
l'alimentation de 6.813 logements. 

Par ailleurs, la Direction de distri-
bution a achevé les travaux de raccor-
dement de l'extension de la zone
industrielle de Sidi Bel-Abbes aux
réseaux d'électricité et de gaz, dans
l'attente de l'achèvement du raccorde-
ment de la zone industrielle de Ras El-
Ma, après la mise en place d'un trans-
formateur électrique.

Les travaux de raccordement de
quatre zones d'activités aux deux
énergies se poursuivent également,
avec un taux de réalisation de 100 %
dans les zones de Bouaïch, Tabia,
Tilmouni et Belarbi, ce qui est per-
mettra de soutenir la dynamique éco-
nomique et encourager l'investisse-
ment local.

S'agissant du soutien au secteur
agricole, la Direction de distribution a
procédé au raccordement de 704
exploitations agricoles à l'électricité
rurale, selon la même source, qui a
fait état de l'adoption de plusieurs
facilitations au profit des agriculteurs,
notamment le lancement immédiat
des travaux après validation du devis
quantitatif et estimatif des périmètres
agricoles, la possibilité de paiement
par échéances et la mise en service des
installations avant le règlement de
l'avance sur consommation.

Ces mesures visent, selon les
mêmes services, à soutenir la produc-
tion agricole locale, pour atteindre
l'autosuffisance dans plusieurs
filières, outre sa contribution au ren-
forcement de l'économie nationale. 

APS
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TISSEMSILT 
Vols répétés de câbles et paralysie des communications

Par Abed Meghit

Ces actes criminels, devenus
récurrents, ont plongé des cen-
taines de citoyens, des institu-
tions publiques et même des pro-
fessionnels des médias dans une
situation de paralysie quasi
totale, révélant une vulnérabilité
inquiétante des infrastructures
de communication dans le chef-
lieu de wilaya.

La majorité des quartiers de la
ville de Tissemsilt ont été touchés
par ce phénomène. La cité des
320 logements figure parmi les
zones les plus affectées, ayant
subi quatre vols successifs de
câbles en un laps de temps très
court.  À chaque tentative de
réparation, un nouvel acte de
vandalisme vient anéantir les
efforts déployés, replongeant les
habitants dans l’isolement
numérique. Téléphone fixe hors
service, connexion Internet
inexistante : le quotidien des rési-
dents est devenu un véritable
parcours du combattant.

D’autres quartiers n’ont pas
été épargnés, notamment Aïn El
Bordj, El Karia, ainsi que plu-
sieurs secteurs résidentiels et
administratifs du chef-lieu. Plus
grave encore, la Direction opéra-
tionnelle des télécommunica-
tions (DOT) elle-même a été vic-
time de ces vols, tout comme plu-
sieurs institutions publiques, ce

qui illustre l’ampleur et la gravité
de la situation. 

Les dégâts ne se limitent donc
pas aux simples abonnés, mais
touchent directement le fonc-
tionnement des services de l’État. 

La direction des Postes et des
Technologies de l’Information et
de la Communication (PTIC)
ainsi que la DOT de Tissemsilt
ont été assaillies de plaintes et de
réclamations émanant des abon-
nés d’Algérie Télécom. Face à la
colère et à l’incompréhension
des citoyens, les responsables
locaux reconnaissent eux-
mêmes être dépassés par la situa-
tion.

« Nous aussi, nous sommes
des victimes. Depuis plus de 15
jours, nous sommes sans télé-
phone fixe ni connexion Internet.
Nous transmettons nos courriers
et nos communications profes-
sionnelles uniquement par télé-
phone portable », confient-ils,
soulignant la précarité dans
laquelle ils exercent leurs mis-
sions.

Selon ces responsables, la
solution durable passe par la
mise en œuvre d’un programme
de déploiement de la fibre
optique, lequel dépend d’une
décision et d’une programma-
tion émanant du siège central à
Alger. 

En attendant l’aval et l’envoi
de ce programme, les interven-
tions restent limitées à des répa-

rations provisoires, souvent com-
promises par de nouveaux vols.
Cette attente prolongée accentue
le sentiment d’abandon ressenti
par les habitants et les usagers.

Les répercussions de cette
crise vont bien au-delà du simple
confort domestique. Étudiants
privés d’accès aux plateformes
pédagogiques, commerçants
pénalisés dans leurs transac-
tions, administrations locales
ralenties dans leurs échanges et
démarches : toute la dynamique
socio-économique du chef-lieu
s’en trouve affectée. Même les
journalistes n’ont pas été épar-
gnés par ces vols, une situation
particulièrement préoccupante.
Privés d’Internet et de téléphone
fixe, plusieurs professionnels de
la presse se retrouvent dans l’in-
capacité d’envoyer leurs articles,
dépêches et reportages, compro-
mettant ainsi le droit à l’informa-
tion et la continuité du travail
journalistique.

Cette atteinte directe au sec-
teur de l’information met en
lumière une dimension supplé-
mentaire de la crise. À l’ère du
numérique et de la presse en
ligne, l’absence de connectivité
entrave la mission des journa-
listes, limite la couverture de l’ac-
tualité locale et isole davantage la
wilaya sur le plan médiatique.
Une situation paradoxale, alors
même que les discours officiels
prônent la modernisation et la

digitalisation des services. Face à
cette réalité alarmante, les abon-
nés d’Algérie Télécom, rejoints
par des acteurs de la société civile
et des professionnels, lancent un
appel solennel au wali de la
wilaya de Tissemsilt afin qu’il
intervienne de manière urgente
pour coordonner une réponse
globale impliquant les services
de sécurité, les collectivités
locales et les responsables du sec-
teur des télécommunications. Ils
interpellent également le minis-
tre des Postes et des
Télécommunications ainsi que le
directeur général d’Algérie
Télécom, les exhortant à accélé-
rer la mise en œuvre des solu-
tions structurelles promises.

Au-delà des réparations ponc-
tuelles, les citoyens réclament
une régularisation définitive des
branchements, un renforcement
de la sécurisation des réseaux et

l’adoption de technologies moins
vulnérables au vol. Ils appellent
aussi à une lutte plus ferme
contre ce type de criminalité, qui
porte atteinte à l’intérêt général
et freine le développement local.

La crise que traverse
Tissemsilt, depuis plusieurs
jours, sonne comme un signal
d’alarme. 

Elle rappelle que l’accès aux
télécommunications n’est plus
un luxe, mais une nécessité vitale
pour les citoyens, les institutions
et les médias. 

Dans l’attente de mesures
concrètes, des quartiers entiers
demeurent coupés du monde,
espérant que leurs appels répétés
trouveront enfin un écho auprès
des plus hautes autorités et que la
stabilité numérique sera rapide-
ment rétablie dans cette wilaya
durement éprouvée.

A.M

ÉDUCATION 
Ouverture de plus 
de 1.400 postes
d'enseignants dans 
les trois paliers à Oran

Le secteur de l’éducation de la wilaya
d’Oran sera renforcé par plus de 1.440 postes
d’enseignants dans différentes matières,
répartis sur les trois paliers de l’enseigne-
ment, a indiqué, hier, le directeur de
l’Education de la wilaya, Abdelkader
Oubelaïd.Dans une déclaration à l’APS, le
responsable a indiqué que ces postes se
répartissent entre 441 postes d’enseignants
du cycle primaire, 673 postes pour le cycle
moyen et 331 postes pour le cycle secondaire,
dans diverses disciplines, notamment la
langue arabe, la langue française, la langue
anglaise, les mathématiques et autres
matières.

Il a ajouté que le concours de recrute -
ment, qui sera organisé ultérieurement, se
déroulera sur la base des diplômes. Les opé-
rations d’inscription, d’étude des dossiers et
d’annonce des résultats se feront via la pla-
teforme numérique du ministère de
l’Education nationale.

Par ailleurs, l’année scolaire en cours
2025/2026 a connu l’intégration de 3.170
enseignants contractuels dans le grade d’en-
seignant stagiaire, toutes matières confon-
dues et dans les trois cycles d’enseignement.
Plus de 50 postes d’enseignants ont égale-
ment été ouverts au profit des diplômés des
écoles supérieures des enseignants, en plus
de 212 postes d’enseignants au titre de la
rentrée scolaire au niveau de la wilaya.

Le secteur de l’éducation dans la wilaya
d’Oran compte actuellement plus de 21.000
enseignants dans les trois cycles d’enseigne-
ment, ainsi qu’environ 10.000 agents admi-
nistratifs, a-t-on souligné. 

APS

TINDOUF 
Session de formation au profit des enseignants 
nouvellement intégrés

Le secteur de l’éducation
de la wilaya de Tindouf a orga-
nisé, durant les dernières
vacances d’hiver, une session
de formation destinée aux
enseignants nouvellement
intégrés au secteur de l’éduca-
tion.

D’une durée de onze jours,
cette session a concerné 254
enseignants issus des trois
cycles de l’enseignement (pri-
maire, moyen et secondaire).
La formation s’est déroulée au
niveau de trois centres et a été
encadrée par 59 formateurs.

Dans une déclaration à
l’APS, le chef du bureau de la
formation et de l’inspection à
la Direction de l’éducation,

Mohamed Fadel Biba, a pré-
cisé que trois établissements
ont été mobilisés pour cette
opération : le CEM Kadoum
Othmane, le lycée Bouzidi
Houaria et le lycée Abdelkader
Zekri.

S’agissant de la répartition
des bénéficiaires, M. Biba a
indiqué que 124 enseignants
du cycle primaire ont été
encadrés par 14 formateurs,
tandis que 89 enseignants du
cycle moyen ont suivi la for-
mation sous la supervision de
20 formateurs. Quant au cycle
secondaire, 41 enseignants ont
bénéficié de cette session,
encadrés par 25 formateurs.

La formation, entamée le 21

décembre, a permis aux nou-
veaux enseignants d’acquérir
des connaissances et des com-
pétences pédagogiques visant
à consolider leurs perfor-
mances professionnelles.

Pour sa part, Fouad
Bensouissi, chef du centre
Kadoum Othmane, a indiqué
que les enseignants stagiaires
ont été répartis en groupes
selon les matières enseignées.
Le centre a accueilli 124 sta-
giaires du cycle primaire,
répartis en quatre groupes,
tandis que les stagiaires du
cycle moyen ont été répartis
en sept groupes couvrant les
matières de langue arabe,
langue française, langue

anglaise et éducation phy-
sique.

Il a ajouté que la formation
s’est déroulée dans de bonnes
conditions grâce à la coordi-
nation avec le bureau de la for-
mation de la Direction de
l’éducation, ainsi qu’à la mise
à disposition de divers moyens
pédagogiques, notamment
des équipements informa-
tiques et des vidéoprojecteurs,
en plus des supports tradition-
nels. Les salles de classe, les
amphithéâtres et la salle d’in-
formatique ont été mobilisés
afin d’assurer la réalisation
des objectifs fixés pour cette
session de formation. 

La wilaya de Tissemsilt fait face, depuis plusieurs jours, à une crise aiguë des
télécommunications provoquée par des vols répétés de câbles de téléphone
fixe et d’Internet. 

OULED DJELLAL
Plus de 2.100 postes de formation professionnelle 
pour la session de février prochain

Le secteur de la formation et de
l'enseignement professionnels pro-
pose, pour la session de février pro-
chain à Ouled Djellal, 2.132 postes de
formation, a indiqué, lundi, le direc-
teur local du secteur, Tahar Talbi.

Le même responsable a précisé à
l'APS que cette session, pour laquelle
les inscriptions ont récemment été
ouvertes dans les établissements de
formation, comprend 200 places
pédagogiques pour la formation en
présentiel et 202 postes d’apprentis-
sage dont 60 postes destinés aux déte-
nus de l'établissement de rééducation
dans les spécialités la "menuiserie", la
"menuiserie aluminium et plastique

(PVC)" et la "couture". Les nouvelles
offres de formation comprennent
également 1.730 postes de formation
qualifiante, dont 850 postes réservés
aux bénéficiaires de l'allocation chô-
mage, 35 postes pour les femmes au
foyer, ainsi que 560 postes pour les
détenus de l'établissement de réédu-
cation, selon la même source.

Le répertoire des postes de forma-
tion sera renforcé, dès la session de
février prochain, par 4 nouvelles spé-
cialités, à savoir "l'électromécanique",
"l'installation de panneaux solaires
photovoltaïques et thermiques", "le
moulage et le béton" et "le design de
jardins", qui devraient fournir une

main-d'œuvre spécialisée et qualifiée
répondant aux besoins du marché du
travail, selon M. Talbi.

Par ailleurs, dans le cadre de la
préparation de la nouvelle rentrée du
secteur, les services concernés ont
initié des campagnes de sensibilisa-
tion et des "portes ouvertes" sur le
secteur de la formation et de l'ensei-
gnement professionnels pour faire
connaître les différentes spécialités et
les offres de formation disponibles,
tout en sensibilisant les jeunes à l'im-
portance de la formation et à l'obten-
tion d'un certificat de qualification
comme étape essentielle pour entrer
dans le monde du travail. 
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INCENDIE EN SUISSE

Le président suisse déclare le 9 janvier
jour de deuil après la tragédie 

de la station de Crans-Montana

Le président a également l'inten-
tion de participer à la cérémonie
commémorative prévue le même
jour.

M. Parmelin a ajouté qu’en signe
supplémentaire de solidarité natio-
nale, au début de la cérémonie à
Crans-Montana, les cloches de toutes

les églises de Suisse sonneraient. De
plus, selon lui, une minute de silence
est prévue à ce moment-là dans tout
le pays.

Pour rappel, un incendie mortel
s'est déclaré le soir du réveillon du
Nouvel an 2026 à Crans-Montana, en
Suisse. La police a confirmé la mort

d'environ 40 personnes et a signalé
environ 119 blessés. L'hypothèse d'un
attentat est écartée. Selon différentes
évaluations, l'incendie pourrait avoir
été causé par "des feux de bengale qui
auraient embrasé le plafond, déclen-
chant un incendie éclair et incontrô-
lable".

Les quarante personnes, dont vingt
mineurs, décédées dans l'incendie d'un
bar dans la station de ski suisse de
Crans-Montana la nuit du nouvel an

ont été identifiées, a annoncé la police
cantonale du Valais dimanche. La po-
lice a dénombré au total 21 Suisses,
neuf Français dont une Franco-suisse

et une Franco-britannique, six Italiens,
une Belge, une Portugaise, un Rou-
main et un Turc, selon un communi-
qué. Ces victimes ont entre 14 et 39 ans. 

Des feuilles de thé tom-
bées d'un camion ont pro-
voqué une collision
impliquant plusieurs véhi-
cules au Japon, faisant un
mort et trois blessés, ont
rapporté des médias locaux.

Les feuilles, étalées sur
un tronçon de route d'envi-
ron 500 mètres dans le dé-
partement de Tochigi
(nord-est), ont fait perdre le
contrôle à plusieurs
conducteurs, causant une
collision entre plus de dix
véhicules dimanche, a indi-
qué le quotidien Mainichi,
citant la police locale.

Quatre personnes ont été
conduites à l'hôpital, où le
décès d'un homme de 78
ans a été constaté, selon le
journal.

L'homme conduisait un
petit véhicule utilitaire, qui
aurait dérapé et franchi le
terre-plein central. Après
être sorti de son véhicule, il
aurait été heurté par un ca-
mion.

Le camion transportant
les feuilles de thé n'avait pas
de toit, et la police enquête
sur les circonstances de
l'accident, ont indiqué les
médias.

Trois per-
sonnes (deux
militaires et un
civil), ont trouvé
la mort dans une
avalanche surve-
nue lors d'une
opération de dé-
neigement dans
la région septen-
trionale du Gil-
git-Baltistan, au
Pakistan, a indi-
qué l'armée pa-
k i s t a n a i s e ,
dimanche.

L'avalanche
s'est produite
alors qu'une
opération de dé-
neigement était
en cours à l'aide
d'engins lourds
pour ouvrir le
col de Burzil,
"afin de faciliter
les mouvements
opérationnels"
des forces dans
la zone, a précisé
la même source.

L'opération a

été interrompue
après le déclen-
chement de
l'avalanche qui a
enseveli le deux
militaires et un
opérateur de
machine. Les
trois victimes
ont succombé à
leurs blessures
après leur trans-
fert à l'hôpital, a
ajouté le com-
muniqué.

APS

ETATS UNIS
Le maire de New York
lance des
consultations sur les
"arnaques locatives"

Le nouveau maire de New York Zohran
Mamdani, élu sur la promesse de lutter contre
la vie chère, a annoncé dimanche le lance-
ment de consultations publiques sur les pra-
tiques abusives des propriétaires vis-à-vis des
locataires.

La ville traverse une crise aiguë du loge-
ment, marquée par des loyers parmi les plus
élevés des Etats-Unis, une pénurie chronique
d'appartements abordables et de fortes inéga-
lités entre locataires protégés et non protégés
par l'encadrement des loyers Pendant 100
jours, les New-Yorkais qui le souhaitent pour-
ront faire remonter à la municipalité "toutes
les difficultés auxquelles ils sont confrontés -
allant de l'état dégradé de certains immeubles
aux frais cachés appliqués lors du paiement
des loyers", écrit la ville dans un communi-
qué.

A l'issue de ces consultations, la municipa-
lité promet "un rapport détaillant les problé-
matiques récurrentes et les marges d'action
identifiées" afin d'orienter "des mesures de
politique publique destinées à lutter contre
ces pratiques abusives".

Les détails de ces auditions seront rendus
publics. "Dès la première semaine de son
mandat, le maire Mamdani entend claire-
ment montrer que les locataires new-yorkais
ont désormais un allié à l'hôtel de ville", pour-
suit le texte du communiqué.

Issue du petit mouvement des Socialistes
démocrates d'Amérique (DSA), Zohran Mam-
dani, qui a promis de gouverner "à gauche",
s'est engagé pendant la campagne à geler les
loyers de plus d'un million d'appartements et
construire 200.000 logements abordables. 

Les autorités suisses prévoient de déclarer le 9 janvier jour de deuil national après
l'incendie qui a ravagé la station de Crans-Montana, faisant 40 morts, a annoncé dimanche
le président de la Confédération, Guy Parmelin.

Les 40 morts, dont 20 mineurs, identifiés

PAKISTAN
Trois morts dans une avalanche

JAPON
Un mort et trois blessés dans un accident de la route

CORÉE DU SUD
Décès à 74 ans de
l'acteur sud-coréen
Ahn Sung-ki

L ' a c t e u r
sud- coréen
Ahn Sung-
ki, qui a joué
dans plus de
170 films de-
puis les an-
nées 1950
dont "La
Servante" et
" S i l m i d o " ,
est décédé
lundi à l'âge de 74 ans, a rapporté l'agence Yon-
hap.

Ahn Sung-ki était hospitalisé en soins in-
tensifs après s'être étouffé avec de la nourri-
ture la semaine dernière, et luttait contre un
cancer du sang, a précisé l'agence de presse
sud-coréenne. Il est décédé entouré de sa fa-
mille, et laisse derrière lui sa femme et ses
deux fils, a ajouté Yonhap. Ayant fait ses débuts
à l'âge de cinq ans avec "Twilight Train" en
1957, M. Ahn était vénéré par les cinéphiles et
ses pairs pour sa carrière prolifique.

INDE
Un séisme de
magnitude 5,2 frappe
le nord-est de l'Inde
(GFZ)

Un séisme de magnitude 5,2 a secoué le
nord-est de l'Inde dimanche à 22H47 GMT, a
annoncé le Centre allemand de recherche en
géosciences (GFZ). L'épicentre, situé à une
profondeur de 10 km, a été initialement loca-
lisé à 26,43 degrés de latitude nord et 92,45 de-
grés de longitude est.
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TÉBESSA 
Projet de construction d'une polyclinique 
au pôle urbain d’El Anba (responsable)
La réalisation d’une polyclinique est projetée dans le pôle urbain d’El Anba, au chef-lieu de
la wilaya de Tébessa, a-t-on appris, dimanche, auprès du directeur par intérim de la santé et
de la population, Yazid Arif.

PALESTINE
Agression sioniste
contre Ghaza : le bilan
s'alourdit à 71.388
martyrs et 171.269
blessés

L'agression génocidaire sioniste contre
la bande de Ghaza a fait 71.388 martyrs et
171.269 blessés, en majorité des femmes et
des enfants, depuis le 7 octobre 2023, selon
un nouveau bilan communiqué lundi par
les autorités sanitaires palestiniennes.

Les corps de deux martyrs ainsi que 5
blessés ont été transférés vers les hôpitaux
de Ghaza au cours des dernières 24
heures, a indiqué la même source, notant
que les corps de nombreuses victimes se
trouvent encore sous les décombres.

Depuis l'entrée en vigueur du cessez-
le-feu, le 10 octobre dernier, 422 Palesti-
niens sont tombés en martyrs et 1.189
autres ont été blessés, tandis que les corps
de 684 martyrs ont été récupérés, a ajouté
la même source.

ANGLETERRE
Des produits privés de
pub pour lutter contre
l'obésité infantile

Les biscuits, céréales, boissons ga-
zeuses ou produits surgelés trop gras,
salés ou sucrés, seront privés de publicité
à la télévision britannique et sur internet
à partir de lundi pour lutter contre l'obé-
sité infantile, a annoncé le gouvernement.

Il sera désormais impossible de faire de
la publicité pour des dizaines d'aliments
avant 21H00 à la télévision, une mesure
qui, selon le gouvernement, permettra
d'éviter chaque année 20.000 cas de cette
maladie, qui progresse dans le pays.

La publicité en ligne pour ces produits,
auxquels s'ajoutent pizzas, glaces, confi-
series, yaourts aromatisés ou certains jus
de fruits, devient, elle, totalement inter-
dite.

Tous ces aliments ont été évalués
comme les "moins sains" dans un système
de notation du gouvernement, basé sur la
teneur en sel, en graisses, en sucres et en
protéines.

Certaines céréales sucrées pour le
petit-déjeuner, produits de boulangerie
ou encore boissons énergisantes, sont
eux-aussi concernés.

Leurs versions plus saines, comme les
yaourts nature, seront en revanche épar-
gnées.

Selon le gouvernement, 22% des en-
fants en Angleterre sont obèses ou en sur-
poids lorsqu'ils entrent à l'école primaire,
autour de cinq ans, un chiffre qui monte
à 35,8% lorsqu'ils la quittent vers 10 ou 11
ans.

Les caries dentaires sont également la
première cause d'admission de jeunes en-
fants entre cinq et neuf ans à l'hôpital au
Royaume-Uni.

Le gouvernement espère, avec cette
mesure, inciter les industriels à reformu-
ler les recettes de leurs produits pour les
rendre plus sains.

Le Royaume-Uni a également annoncé
fin novembre qu'une taxe sur les boisons
sucrées, entrée en vigueur en 2018, allait
être étendue à davantage de produits pour
inclure notamment les milk-shakes et
laits aromatisés.

Le taux d'obésité des adultes dans ce
pays est le troisième plus haut d'Europe,
et cette maladie coûte 11,4 milliards de li-
vres sterling (environ 12,9 milliards d'eu-
ros) par an au NHS, le système public de
santé, selon le gouvernement.

APS

Le même responsable a précisé à
l'APS qu'une opération portant étude
et réalisation de cet établissement de
santé a été inscrite dans le cadre du
programme d'aménagement des
cités résidentielles pour l'exercice
2026, ajoutant qu'une enveloppe de
285 millions de dinars a été allouée à
ce projet.

Soulignant qu’un délai de 10 mois
sera imparti à la concrétisation de
cette opération, M. Arif a indiqué que

les procédures administratives et
d’usage ont été entamées en vue de
lancer ce projet qui vise à rapprocher
les services de santé des habitants de
ce nouveau pôle urbain.

La même source a par ailleurs in-
diqué que le secteur de la santé a bé-
néficié, dans la wilaya de Tébessa,
d'une enveloppe financière de 24
millions de dinars puisée du budget
primitif de la wilaya pour l'année
2026 à l’effet d’acquérir des équipe-

ments médicaux pour les établisse-
ments publics hospitaliers de Bir El
Ater et d’Ouenza, ainsi qu’à l’hôpital
Mère et Enfant Khaldi-Abdelaziz de
Tébessa.

Une enveloppe financière de 5,5
millions de dinars, provenant égale-
ment du budget primitif de la wilaya,
sera destinée à la réhabilitation de la
polyclinique de la commune de Bir
Mokaddem, a conclu le même res-
ponsable. 

ORAN
L'EHU d'Oran prochainement doté d’une unité 
de congélation des cellules souches

L’EHU "1er Novembre
1954" d’Oran sera prochai-
nement doté d’une nou-
velle unité de congélation
des cellules souches, un
équipement de pointe des-
tiné à renforcer la re-
cherche biomédicale et à
améliorer les traitements
dans le domaine de la mé-
decine régénérative, a-t-on
appris auprès du directeur
de cet établissement, Rabah
Bar.

Cette unité est fin prête
et sera inaugurée, prochai-
nement, a-t-il indiqué,
ajoutant qu’elle représente
une avancée significative
dans la prise en charge des

pathologies lourdes et des
traitements innovants.

La nouvelle unité, qui
sera équipée des dernières
technologies en matière de
cryoconservation, permet-
tra de préserver les cellules
souches dans des condi-
tions optimales, en garan-
tissant leur viabilité pour de
futures applications médi-
cales, a-t-il expliqué.La
cryoconservation, un pro-
cessus qui consiste à conge-
ler et stocker les cellules à
très basse température, est
essentielle dans le domaine
des thérapies cellulaires. 

Elle permet de conserver
ces cellules pendant des an-

nées, voire des décennies,
tout en maintenant leur po-
tentiel thérapeutique in-
tact, a souligné M. Bar,
ajoutant qu’il serait possi-
ble de congeler les cellules
souches des malades pour y
recourir longtemps plus
tard, dans le cas où leur cas
se dégrade.

"Cette acquisition est une
étape clé pour l’EHU
d’Oran, car elle nous per-
met de participer active-
ment au développement de
traitements innovants dans
des domaines tels que la
médecine régénérative, la
réparation tissulaire et la
thérapie génique", a déclaré

Pr. Rabah Bar.Le directeur
de l’EHU d’Oran a égale-
ment fait savoir que son éta-
blissement sera doté d’un
robot chirurgical permet-
tant aux chirurgiens de réa-
liser des interventions plus
précises et moins invasives,
réduisant ainsi les risques
pour les patients et favori-
sant une récupération plus
rapide.

L’appel d’offre a été
lancé pour cette acquisi-
tion, qui s'inscrit dans le
cadre de la modernisation
des équipements médicaux
de l’hôpital et de l’optimisa-
tion de la qualité des soins,
a-t-il affirmé.

SANTÉ - INTERNATIONAL



Prise en charge trop tardivement, cette
maladie peut mener à la cécité. C’est
pourquoi le dépistage est primordial.

Les facteurs de risque du glaucome
Le dépistage concerne plus particuliè-

rement le glaucome dit à angle ouvert. Les
symptômes apparaissent tardivement,
une fois que la vue est déjà atteinte d’où
l’importance de le détecter précocement.
Les signes d’alerte sont : une baisse de la
vision périphérique, une vision brouillée

des objets près de soi, mal à la tête et aux
yeux. Les personnes à risque sont : celles
qui ont plus de 40 ans, qui ont un membre
de leur famille déjà atteint par un glau-
come, qui sont d’origine africaine.

Certains facteurs augmentent aussi la
possibilité de développer un glaucome :
l’hypertension artérielle, des migraines
fréquentes, du diabète, la prise de corti-
coïdes. Si vous êtes myope, votre risque est
multiplié par trois.
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Glaucome :
pourquoi

devez-vous
penser au
dépistage  

«Contre-indiqué en cas de
glaucome» : cette mention appa-
raît souvent sur les notices de vos
médicaments. Mais avez-vous
déjà pensé que vous pourriez être
atteinte de la maladie sans même
le savoir ? Voici pourquoi il faut
penser à dépister le glaucome.

Le glaucome évolue sans bruit
Le glaucome est une maladie

du nerf optique liée le plus sou-
vent à une augmentation anor-
male de la pression oculaire.
Maladie redoutable, elle évolue
silencieusement, sans douleur et
vous ne présentez ni symptôme,
ni perte de vision.  On estime
ainsi qu'une personne sur deux
atteintes de glaucome reste dans
l'ignorance jusqu'à ce qu'il soit
trop tard : quand le champ visuel
commence à diminuer, la vision
perdue ne peut pas être regagnée.

Dépister le glaucome à 45 ans
Les causes précises du glau-

come n'étant pas connues, on ne
sait pas encore en guérir. Mais
lorsque la maladie est dépistée
suffisamment tôt, l'ophtalmolo -
giste sait comment l'empêcher de
progresser et de s'aggraver. 

C'est pourquoi les médecins
recommandent de se faire dépis-
ter dès 45 ans (40 ans si un mem-
bre de la famille est déjà atteint)
pour ne pas risquer de devenir
aveugle à cause d'un dépistage
trop tardif, les morceaux du
champ visuels perdus ne se récu-
pérant jamais. 

Le dépistage se fait au cabinet
de l'ophtalmologiste : celui-ci
mesure la tension oculaire pour
vérifier s'il n'y a pas hypertonie,
une élévation de la pression ocu-
laire qui a pour conséquence
d'écraser et dégrader le nerf op -
tique. Il mesure également le
champ de vision et vous fait un
fond d'œil pour mieux voir l'état
de votre nerf optique.

Glaucome: les avantages d'un
dépistage précoce

Certes, il n'est pas encore pos-
sible de régénérer un nerf op -
tique dégradé par le glaucome,
mais lorsque la maladie est dé-
pistée suffisamment tôt, elle est
ralentie dans son évolution et
empêchée d'atteindre un stade
trop handicapant. 

Le traitement consiste, dans
80% des cas, à réduire la pression
exercée sur le nerf optique à
l'aide d'un collyre que vous instil-
lez dans les yeux plusieurs fois
par jour, à heures régulières. Si le
collyre ne donne pas de résultat,
l'ophtalmologiste peut avoir re -
cours au laser ou à la chirurgie,
pour «drainer» le liquide qui fait
pression sur le nerf optique.

Le glaucome est, ne le cachons
pas, une maladie liée à l'âge, qui
évolue lentement et progressive -
ment. Sachant que l'on perd déjà
6 000 fibres visuelles par an,
mettre un coup de frein au vieil-
lissement accéléré de nos yeux
grâce à une visite préventive chez
l'ophtalmo peut être considéré
comme une chance à saisir !

GLAUCOME
Les facteurs de risque

DMLA, cataracte : nourrissez vos yeux
Malmenés par la lumière, la pollution ou le vieillissement, les yeux sont mis à rude épreuve. De plus en plus d'études font apparaître l'ac-

tion protectrice de certains nutriments face à ces agressions en particulier pour prévenir le DMLA et la cataracte

Ayez votre assiette à l'œil 
A l'image des cellules du corps, celles

des yeux sont entièrement élaborées à
partir des nutriments que nous absor-
bons. Et l'œil en est particulièrement vo-
race : antioxydants et lipides insaturés
constituent ses mets préférés. S'il en
trouve suffisamment dans une nourriture
riche en végétaux et en poissons gras, tout
va bien. Mais s'il ne puise que des sucres
ou des mauvaises graisses dans une ali-
mentation déstructurée, il n'a pas le
choix... et doit fabriquer ses cellules avec
les nutriments dont il dispose. Rien
d'étonnant donc si, à long terme, les cel-
lules rétiniennes font montre de quelques
faiblesses.

Les recommandations de base sont
simples. Remplacez autant que possible
les sucreries et les denrées raffinées par
des aliments à index glycémique bas, à
l'image des légumineuses (lentilles, pois
chiches, haricots secs...) et des céréales
complètes. Et favorisez les sources de vita-
mines A, C et E, antioxydantes. Déjà
connues pour leurs effets antivieillisse-
ment au niveau de la peau, ces vitamines
préservent également la vue. A leur actif :
prévention de l'opacification du cristallin
et donc de la cataracte, amélioration de
l'acuité visuelle diurne et nocturne, ainsi
que lutte contre l'oxydation et le dépôt de
lipides sur la rétine, symptôme de la Dmla
(dégénérescence maculaire liée à l'âge) !

Des baies pour bien voir
la nuit

Au cours de la Seconde Guerre mon-
diale, on s'est aperçu que les pilotes ama-
teurs de confiture de myrtilles
bénéficiaient d'une meilleure vision noc-
turne. Les pigments anthocyanes (anti-
oxydants de la famille des flavonoïdes),
qui donnent aux baies leur couleur vio-
lette, stimuleraient, en effet, la production
de rhodopsine : une substance qui permet
à la rétine de mieux s'adapter aux varia-
tions lumineuses ainsi qu'à l'obscurité.
Par ailleurs, les flavonoïdes que contien-
nent ces baies renforcent la résistance des

vaisseaux sanguins. Mieux irrigué, l'œil
est mieux approvisionné en micronutri-
ments essentiels ! 

Contre la DMLA
et la cataracte 

Actuellement, l'attention des cher-
cheurs se focalise sur la lutéine et la
zéaxanthine. Concentrés au niveau de la
macula, l'endroit où la rétine reçoit la dose
maximale de rayons solaires, ces caroté-
noïdes absorbent les radiations lumi-
neuses bleues, les plus nocives. Plus
l'alimentation apporte de fortes quantités
de lutéine et de zéaxanthine, plus le pig-
ment maculaire gagne en densité et
mieux les radiations sont absorbées.

Des études suggèrent ainsi qu'un ap-
port alimentaire de 6 mg de lutéine par
jour préviendrait efficacement les risques
de Dmla. Or cette pathologie est la pre-
mière cause de cécité dans les pays occi-
dentaux. En France, près d'un million de

personnes de 65 ans et plus en souffri-
raient. Réhabilitez donc d'urgence le chou
vert et les épinards, les deux meilleures
sources de lutéine. Ils en apportent res-
pectivement 22 et 10 mg pour 100 g.

Quant à la zéaxanthine, présente dans
ces mêmes légu mes, son intérêt en termes
de vision a été démontré. Chez les indivi-
dus ayant beaucoup de cette caroténoïde
dans le plasma, le risque de Dmla dimi-
nue de 93 % et celui de cataracte de 47 %
par rapport à ceux qui en ont peu !

Toujours dans le cadre de la Dmla, le
bêtacarotène joue également un rôle pré-
ventif important, en luttant contre l'at-
taque des radicaux libres au niveau de la
rétine. Une étude a même montré qu'une
supplémentation en certaines quantités
de caroténoïdes sous forme de bêtacaro-
tène, ainsi qu'en vitamines C et E et en
zinc, permettrait d'empêcher sa progres-
sion chez des patients présentant une
forme évoluée de la maladie.

« En revanche, méfiez-vous des supplé-
mentations si vous fumez, insiste le Pr Ca-
therine Creuzot-Garcher. Chez les
fumeurs, le bêtacarotène à haute dose
pourrait favoriser le développement de
cancers. L'idéal restant d'arrêter la ciga-
rette : le tabac favorise le vieillissement
prématuré de la peau comme des yeux, et
multiplie le risque de Dmla jusqu'à cinq
fois.» 

Les oméga-3 pour la rétine 
Comme toutes celles du corps, les cel-

lules rétiniennes sont en perpétuel renou-
vellement. Mais leur particularité est
d'être très riches en lipides de type oméga-
3, que l'organisme ne sait pas synthétiser.
Plus elles en concentrent, plus les images
se forment rapidement sur la rétine et
meilleure est l'acuité visuelle.

Anti-inflammatoires, les oméga-3 lut-
tent aussi contre la sécheresse oculaire.
«De plus, les risques de Dmla diminuent
significativement lorsque l'alimentation
comporte des huiles végétales, des oléagi-
neux et des poissons gras, à raison de plus
de deux fois par semaine, souligne notre
spécialiste. Mais c'est surtout à l'équilibre
entre les acides gras qu'il faut veiller. L'ali-
mentation actuelle comporte trop
d'oméga-6 par rapport aux oméga-3. Or,
en excès, les oméga-6 ont tendance à avoir
des effets délétères et à empêcher l'utilisa-
tion optimale des oméga-3 par l'orga-
nisme.»

Bilan : limitez l'huile de tournesol,
grande pourvoyeuse d'oméga-6, et rem-
placez-la plutôt par des huiles de colza ou
de soja.

Parmi les formules «magiques» que
vous pouvez mitonner en cuisine :

- Carottes râpées + cerneaux de noix +
huile d'olive = bêtacarotène, oméga-3 et
vitamine E.

- Avocat à la vinaigrette + jus de citron +
huile de colza = vitamines C et E et oméga-
3.

- Compote d'abricots + noix concas-
sées = bêtacarotène, vitamine C et oméga-
3/

Le glaucome se caractérise par une détérioration
progressive du nerf optique. La moitié des personnes

atteintes par cette maladie l’ignore. Êtes-vous
concernés ? Devez-vous vous faire dépister ?

DK NEWS

MIGRAINE OPHTALMIQUE 
Comment la traiter ?

Les 4 ennemis cachés des yeux

Des taches scintillantes qui envahissent le champ de vision, des objets qui se retrouvent la tête en bas... les
symptômes d'une migraine ophtalmique sont impressionnants ! Mais rassurez-vous, ils sont transitoires et

sans conséquences.

On sait tous qu'il faut se proté-
ger avant de s'exposer au soleil, ar-
rêter de fumer pour éviter les
accidents cardio-vasculaire, man-
ger moins sucré pour éviter le sur-
poids… mais on oublie souvent
que nos yeux ont également be-
soin d'être protégés. Zoom sur les
principaux ennemis de vos yeux.

Le tabac : le principal
ennemi

Acroléine, toluène, acide cyan-
hydrique sont trois des substances
que l'on trouve dans les cigarettes.
Ce sont surtout trois substances
particulièrement irritantes
(l'acroléine fut longtemps utilisée
dans le gaz lacrymogène) qui favo-
risent l'apparition de trois mala-
dies oculaires : la cataracte, la
Dmla et la dégénérescence du nerf
optique. Inutile, donc, de vous
faire un dessin : pour préserver la
santé de vos yeux, il est temps d'ar-
rêter de fumer ! 

Allez, on vous aide en vous don-
nant 3 méthodes douces pour ar-

rêter de fumer. 

Le sucre : un ennemi
caché

Votre médecin vous a peut-être
déjà expliqué que le diabète peut
provoquer de très sérieux troubles
oculaires , mais on ignore souvent
que, sans être diabétique, avoir un
peu trop de sucre dans le sang (ce
qui peut arriver si vous êtes ce
qu'on appelle un bec sucré !) peut,

à la longue, entraîner des lésions
des cellules oculaires.

Apprenez donc, petit à petit, à
manger moins sucré. Et si le sucre
vous manque trop, remplacez-le
dans vos recettes par du sirop
d'érable, du sirop d'agave  ou en-
core de la stevia. 

Le stress : un ennemi
silencieux

Oui, vos yeux aussi peuvent
souffrir du stress… voire d'un
burn out ! Si vous travaillez à lon-
gueur de journée sur écran sans
faire de pauses régulières et, qu'en
plus, vous passez votre temps libre
à surfer sur internet à la re-
cherche de la fabuleuse petit robe
noire ou des derniers potins peo-
ple, vous demandez à vos yeux de
traiter un nombre d'information
susceptibles de provoquer une
grande fatigue. 

A la longue, vos yeux n'arrivent
plus à accommoder, et cela pro-
voque des vertiges, des maux de
tête, et parfois un début de myo-

pie.  Essayez donc de moins solli-
citer vos yeux et n'hésitez-pas à
faire appel à un orthoptiste pour
apprendre à faire des exercices de
relaxation visuelle. Et en atten-
dant, si vos yeux sont stressés,
voici 6 recettes maison pour sou-
lager les yeux.

Le soleil : un ennemi
trop souvent négligé

Si l'on pense à protéger les yeux
de nos enfants derrière des lu-
nettes de soleil, on oublie bien
souvent que nos rétines à nous
sont également sensibles aux ul-
traviolets, et plus particulière-
ment aux UVA. 

Pour résumer : si vous ne pen-
sez pas à cacher vos yeux derrière
des verres filtrants anti UVA, sur-
tout l'été en cas de forte lumino-
sité et l'hiver à la montagne, non
seulement vous risquez d'attraper
(sur le moment) un coup de soleil
de l'œil, mais en plus vous risquez
de développer une cataracte ou
une Dmla précoce.

Les enfants aussi en
souffrent

C'est aujourd'hui une certitude,
les enfants aussi souffrent de mi-
graine : près d'un sur vingt est
concerné.

Et lorsque ces derniers connais-
sent un épisode de migraine avec
aura, ils peuvent vivre des phéno-
mènes particulièrement étranges.
L'un des signes les plus fréquents :
l'hallucination auditive, l'enfant
entendant ses parents l'appeler
par son nom alors que tout est si-
lencieux. Quant aux autres hallu-
cinations, elles sont, comme chez
les adultes, visuelles : objets qui
s'allongent ou qui rétrécissent,
paysages qui basculent à l'envers... 

Quelle différence
avec une migraine ? 

Lors d'un épisode de migraine
«classique», la douleur est au pre-
mier plan. Elle se localise d'un seul
côté de la tête, on a l'impression
que «ça cogne». La crise dure de
quelques heures à deux ou trois
jours et peut s'accompagner de
nausées et/ou d'une intolérance à
la lumière. En cas de migraine
ophtalmique, ce sont des symp-
tômes visuels qui se manifestent
dans un premier temps. La tache
lumineuse est un grand classique
de la migraine ophtalmique : les
médecins appellent cela, le sco-
tome scintillant. C’est comme un
trou dans le champ visuel latéral,
d’abord petit, entouré de créne-
lures scintillantes à la manière
d’un filament électrique. Ce trou
visuel semble peu à peu s’agrandir

et se manifeste aux deux yeux. Cela
peut durer entre 10 mn et une
demi-heure. 

Dans d'autres cas de migraine
dits «avec aura», c'est-à-dire avec
des signes annonciateurs du mal
de tête, certains rapportent des
troubles sensitifs, des fourmille-
ments au bout des doigts qui re-
montent jusqu'au visage jusqu'à
l'engourdir totalement. Ou encore,
plus rarement, des troubles du
langage : difficulté à trouver ses
mots, inversion des mots, incapa-
cité à parler. Dans 6% des cas, on
constate même à une paralysie to-
tale ou partielle d'un côté du corps. 

Comment soigner
une migraine
ophtalmique ?

De nombreux facteurs peuvent
être mis en cause dans une mi-
graine ophtalmique. Et si l'on ne
connaît pas vraiment l'origine de
la migraine ophtalmique, on sait
que c'est dans votre cerveau que ça
se passe ! Les médecins ont noté
également que plusieurs membres
d'une même famille souffrent par-
fois de migraine ophtalmique et
celle-ci serait peut-être une patho-
logie héréditaire. Ces crises, qui
touchent plutôt les femmes, peu-

vent être occasionnées par le
stress, certains aliments (le vin
blanc...) un manque de sommeil,
la faim, les règles ou encore la
grossesse.

Comment la traiter ?
La plupart du temps, les mi-

graines ophtalmiques ne sont pas
fréquentes et se soignent avec un
médicament «classique» contre les
douleurs de maux de tête. Mais si
cela revient trop souvent, il faut
consulter votre médecin, qui vous
enverra sans doute chez un neuro-
logue spécialiste de la migraine.
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VENEZUELA 
La présidente par intérim tient son premier
conseil des ministres

La veille, la cour suprême du Venezuela a chargé
Mme Rodriguez, qui était jusque-là la vice-présidente
de M. Maduro, d'assumer la charge de présidente par
intérim. Le préambule de la réunion, diffusé par la
chaîne publique Venezolana de Television, indique

qu'elle a eu pour objectif "d'aborder les lignes straté-
giques définies dans le cadre de l'état d'urgence dé-
crété par le gouvernement vénézuélien". 

Mme Rodriguez a formé le même jour un comité
chargé d'œuvrer à la libération de M. Maduro.

La présidente par intérim du Venezuela, Delcy Rodriguez, a tenu, dimanche, son
premier conseil des ministres après la capture du président, Nicolas Maduro, par les
Etats-Unis, a rapporté la télévision publique. 

CAMBODGE - THAÏLANDE
Pékin salue la mise en œuvre progressive 
du cessez-le-feu 

La Chine se réjouit de voir que
l'accord de cessez-le-feu entre le

Cambodge et la Thaïlande est pro-
gressivement mis en œuvre, a dé-

claré lundi un porte-parole du mi-
nistère chinois des Affaires étran-
gères. En réponse à une question
posée lors d'un point presse quoti-
dien, le porte-parole Lin Jian, cité
par l'agence de presse Chine nou-
velle, a déclaré que la Chine espé-
rait que le Cambodge et la
Thaïlande pourraient continuer à
aller de l'avant, renforcer le dia-
logue et la communication, garan-
tir conjointement un cessez-le-feu
complet et durable, rétablir pro-
gressivement la confiance et amé-
liorer leurs relations. 

"Cela correspond aux intérêts
fondamentaux et à long terme des
peuples cambodgien et thaïlandais
et répond aux attentes de la com-
munauté internationale", a indi-
qué M. Lin. 

IRAK
44 candidats en lice pour l'élection présidentielle

Le président du parle-
ment irakien, Haibat al-
Halbousi, a indiqué lundi
que 44 candidats s'étaient
inscrits pour se présenter
à l'élection présidentielle
de 2026.

"Le nombre de candi-
dats à la présidence a at-
teint 44", a souligné le
président du parlement
irakien dans des déclara-
tions relayées par
l'agence de presse natio-
nale (INA).

Il a précisé que la pé-
riode de dépôt des candi-
datures se terminera au
plus tard lundi.

L'Irak a tenu des élec-
tions législatives le 11 no-
vembre, le sixième
scrutin depuis 2003. 

Les membres du par-
lement sont chargés
d'élire le président et
d'accorder leur confiance
au gouvernement.

Selon la Constitution
irakienne, les législa-
teurs doivent élire un
nouveau président du
pays parmi les candidats
à la majorité des deux
tiers de ses membres, et
le président ne pourra
exercer que deux man-
dats de quatre ans.

Une fois élu, le nou-
veau président deman-
dera à la plus grande
alliance parlementaire
de nommer un premier
ministre désigné pour
former un gouvernement
dans les 30 jours. 

MALAISIE
Anwar Ibrahim veut 
limiter à 10 ans le mandat
du Premier ministre

Le Premier ministre malaisien Anwar Ibrahim a
annoncé lundi qu'un projet de loi serait présenté au
parlement cette année afin de limiter le mandat du
chef du gouvernement du pays à un maximum de dix
ans.

"Nous allons présenter un projet de loi visant à li-
miter le mandat du Premier ministre, chef de l'exécu-
tif, à 10 ans maximum, soit deux mandats complets",
a-t-il déclaré dans une annonce à l'occasion de la nou-
velle année.

Le Parlement malaisien doit tenir sa première ses-
sion de l'année plus tard en janvier. Anwar Ibrahim n'a
pas précisé quand le projet de loi serait déposé.

En Malaisie, une monarchie constitutionnelle, il
n'existe actuellement aucune limite au nombre de
mandats pour le poste de chef de gouvernement. 

Par ailleurs, Anwar Ibrahim a annoncé que le gou-
vernement allait également présenter au parlement
deux autres projets de loi: un sur la liberté d'informa-
tion et un autre visant à mettre en place un médiateur
pour renforcer la lutte contre la corruption. 

LIBAN
Deux personnes tombent
en martyrs dans une
frappe de l'armée sioniste

Deux personnes sont tombées en martyrs di-
manche dans un bombardement de l'armée sioniste
sur le sud du Liban, ont annoncé les autorités liba-
naises. 

Selon le ministère de la Santé libanais, les deux per-
sonnes avaient été tuées dans une "frappe de l'ennemi"
sioniste sur leur véhicule près de la ville de Jmaijmeh.

En violation du cessez-le-feu conclu en novembre
2024, l'armée sioniste continue de mener régulière-
ment des frappes sur le territoire libanais.

Au moins 350 personnes ont été tuées par des tirs
sionistes au Liban depuis le cessez-le-feu, selon un
bilan basé sur les chiffres du ministère libanais de la
Santé.

BIRMANIE
Le Parti de l'union, 
de la solidarité et du
développement en tête
dans la première phase 
du scrutin

Le Parti de l'union, de la solidarité et du développe-
ment (USDP) a remporté 90% des sièges à la chambre
des représentants de Birmanie lors de la première
phase des élections législatives qui ont débuté fin dé-
cembre, ont annoncé ce week-end les médias d'Etat.

L'USDP a remporté 87 des 96 sièges de la chambre
basse, selon les résultats partiels de la Commission
électorale de l'Union (UEC), publiés samedi et di-
manche dans les médias d'Etat.

Six partis représentant des minorités ethniques ont
remporté neuf sièges au total, selon la même source.
La première phase du scrutin a débuté dimanche 28
décembre à Rangoun, Mandalay et Naypyidaw, entre
autres. Deux autres phases sont prévues les 11 et 25 jan-
vier.

APS



"De telles actions sapent le man-
dat de l'ONU, violent le droit interna-
tional et contreviennent aux
conclusions de la Cour internatio-
nale de justice (CIJ), tout en entraî-
nant de graves conséquences
humanitaires pour la population ci-
vile palestinienne et les réfugiés", in-
dique un communiqué conjoint de
l'Islande, de l'Irlande, du Luxem-
bourg, de Malte, de la Norvège, de la
Slovénie et de l'Espagne. Les pays

européens ont sommé l'entité sio-
niste de veiller à ce que les ONG in-
ternationales "continuent d'être
autorisées à opérer à Ghaza et que
toute radiation soit stoppée". 

Ils ont, en outre, insisté sur le fait
que le travail de l'ONU, en particu-
lier de l'UNRWA, ainsi que celui
d'autres organisations humanitaires
et ONG, est "essentiel" pour faire face
à la situation humanitaire catastro-
phique à Ghaza. "Nous soulignons

l'obligation de garantir un accès hu-
manitaire complet, sûr et sans en-
trave et de permettre le
fonctionnement continu des opéra-
tions humanitaires des Nations
Unies et de leurs partenaires,
conformément au DIH (droit inter-
national humanitaire) et aux obliga-
tions juridiques internationales
pertinentes", ajoute le communi-
qué. "Le respect des privilèges et im-
munités des Nations Unies et du
droit international humanitaire est
impératif", poursuit le texte.

La semaine dernière, le parle-
ment sioniste a approuvé des amen-
dements à la loi visant à mettre fin
aux opérations de l'UNRWA, blo-
quant ainsi la fourniture d'électri-
cité et d'eau aux installations de
l'agence onusienne.

L'agression génocidaire sioniste
contre la bande de Ghaza a fait
71.386 martyrs et 171.264 blessés, en
majorité des femmes et des enfants,
depuis le 7 octobre 2023, selon le
dernier bilan provisoire des autori-
tés sanitaires palestiniennes. 
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Sept pays européens condamnent 
la décision de l'entité sioniste de couper

l'eau et l'électricité à l'UNRWA
Sept pays européens ont condamné lundi la décision de l'entité sioniste de couper l'eau,
l'électricité et les communications dans les installations gérées par l'agence des
Nations Unies pour les réfugiés palestiniens (UNRWA).

Deux Palestiniens sont
tombés en martyrs lundi,
dans l'effondrement d'un
immeuble résidentiel en-
dommagé lors de précé-
dentes attaques sionistes
dans le centre de la bande
de Ghaza, a indiqué la Dé-
fense civile.

Les équipes de la pro-
tection civile ont retrouvé
les corps d'un père et de
son fils de 8 ans sous les
décombres d'un immeu-
ble de quatre étages, qui
s'est effondré dans le
camp de réfugiés de Ma-
ghazi, a précisé la Défense

civile, qui fait également
état de cinq blessés.

Les opérations de re-
cherche se poursuivent
afin de retrouver d'autres
personnes présumées pié-
gées sous les décombres
du bâtiment, a ajouté la
même source.

Selon la Défense civile,
la structure du bâtiment
avait subi des dommages
lors de précédents bom-
bardements sionistes et
s'est complètement effon-
drée suite à de nouvelles
frappes ayant ciblé les
zones Est du camp de Ma-

ghazi. Ces derniers jours,
l'armée sioniste a intensi-
fié ses frappes aériennes et
ses opérations de démoli-
tion dans l'est de la bande
de Ghaza. En décembre,
des dizaines d'immeubles
résidentiels endommagés
lors de précédentes
frappes sionistes se sont
effondrés pendant une
violente tempête hiver-
nale, faisant plusieurs
martyrs et blessés.

De nombreux Palesti-
niens ont été contraints de
se réfugier dans des bâti-
ments à la structure pré-

caire en raison des des-
tructions généralisées à
Ghaza, tandis que l'entité
sioniste a restreint l'entrée
des maisons mobiles et
des matériaux de
construction nécessaires à
la reconstruction.

L'agression génoci-
daire sioniste contre la
bande de Ghaza a fait
71.386 martyrs et 171.264
blessés, en majorité des
femmes et des enfants, de-
puis le 7 octobre 2023,
selon le dernier bilan pro-
visoire des autorités sani-
taires palestiniennes. 

Ghaza : deux martyrs suite à l'effondrement d'un
immeuble endommagé par des frappes sionistes

L'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés
palestiniens (UNRWA) a déclaré que
plus de 12.000 enfants palestiniens
vivent en situation de "déplacement
forcé" en Cisjordanie occupée, en
raison de l’opération militaire sio-
niste en cours dans les gouvernorats
du nord.

Depuis le 21 janvier 2025, l'armée
d'occupation mène une opération
militaire dans le nord de la Cisjorda-
nie qui a débuté dans le camp de Jé-
nine puis s'est étendue aux camps de
Nur Shams et de Tulkarm.

L’agence onusienne a déclaré sur
les réseaux sociaux que "plus de
12.000 enfants vivent toujours en si-
tuation de déplacement forcé en
Cisjordanie".

Et d'ajouter qu'en février 2025,
elle avait lancé un programme
d'éducation d'urgence pour les en-
fants déplacés du nord de la Cisjor-
danie, afin d'assurer la continuité de
leur éducation, grâce à des espaces
d'apprentissage temporaires, à l'en-
seignement à distance et à la fourni-
ture d'un soutien psychologique et
social.

L'agence onusienne a noté qu'en-
viron 48.000 enfants palestiniens
étudient dans ses écoles en Cisjorda-
nie.

Depuis le début de la guerre gé-
nocidaire sioniste contre la bande de
Ghaza le 7 octobre 2023, qui a duré
deux ans, l'armée sioniste et les co-
lons ont intensifié leurs agressions
en Cisjordanie occupée, notamment
le meurtre de citoyens palestiniens,
la démolition de maisons et le dépla-
cement de leurs propriétaires, ainsi
que l'expansion de la construction
de colonies. 

Liberté de la presse 
en Palestine occupée: 

le syndicat des
journalistes palestiniens

recense près 
de 100 violations

sionistes en décembre
Le Syndicat des journalistes palestiniens a re -

censé 99 violations de la liberté de la presse com-
mises par les forces d'occupation sionistes contre
des journalistes au cours du mois de décembre
2025, rapporte dimanche l'agence palestinienne
Wafa.

Le bilan illustre une escalade systématique de
la répression contre la presse palestinienne, vi-
sant non seulement les reporters sur le terrain,
mais également leurs familles et leurs infrastruc-
tures professionnelles.

Selon le rapport mensuel sur la situation de la
liberté de la presse, cette campagne de harcèle-
ment et d’intimidation traduit une politique
coordonnée de l'occupation pour museler la cou-
verture journalistique et empêcher la documen-
tation des crimes sur le terrain.

Le bilan du mois de décembre fait, ainsi, état
de l'assassinat d'un journaliste en plain exercice
de son métier sur le terrain, alors que deux autres
ont été blessés à la suite de bombardements et de
tirs ciblés.

Deux membres de familles de journalistes ont
été également tués durant ce mois de décembre,
soulignant l'extension des violences aux proches
dans le cadre d'une politique de punition collec-
tive.

Le syndicat rappelle que ces pratiques consti-
tuent "une violation grave du droit international
humanitaire, notamment de l'article 79 du proto-
cole additionnel I aux Conventions de Genève, qui
protège les journalistes en zones de conflit", et
qualifie ces actes de "meurtres extrajudiciaires".

Evoquant les entraves à la couverture et inti-
midation sur le terrain, le bilan recense 48 cas de
détention ou d'empêchement de couvrir l'actua-
lité, 15 agressions utilisant des grenades lacrymo-
gènes, assourdissantes ou tentatives de
renversement délibérées, ainsi que 9 menaces
avec armes et 6 menaces verbales directes.

"Ces chiffres révèlent une stratégie systéma-
tique visant à transformer les lieux de reportage
en zones à haut risque", en particulier à Ghaza,
Al-Qods, Al Khalil, Jénine et Ramallah, pour for-
cer les journalistes à se retirer, déplore le syndicat
dans son bilan qui énumère de nombreux autres
cas de violences physiques et matérielles, d'arres-
tations et de pressions judiciaires exercées sur les
journalistes.

Le syndicat estime que "ces violations cumu-
lées constituent des crimes de guerre selon le
droit international" et appelle la communauté in-
ternationale, les organismes onusiens et les orga-
nisations de défense de la liberté de la presse à
"intervenir d'urgence pour protéger les journa-
listes palestiniens et garantir l'accès à une infor-
mation libre et sécurisée".

80 colons sionistes
prennent d'assaut

l'esplanade d'Al-Aqsa
Au moins 80 colons sionistes ont pris d'assaut

lundi l'esplanade de la mosquée Al-Aqsa, dans la
ville d'El-Qods occupée, sous la protection des
forces d'occupation sionistes, a rapporté l'agence
de presse palestinienne Wafa.

Les colons, qui se sont introduits dans l'en-
ceinte de la mosquée par groupes, ont accompli
des rituels talmudiques et provocateurs dans ses
cours, a précisé l'agence Wafa, qui cite des
sources locales.

Troisième Lieu-Saint de l'Islam, la mosquée
Al-Aqsa subit des actes de profanation au quoti-
dien par les colons et soldats sionistes.

Ces actes visent à judaïser la ville d'El-Qods,
imposer une nouvelle réalité et changer l'identité
culturelle de la ville sainte.

APS

Opération militaire sioniste en Cisjordanie occupée: 12.000
enfants "en situation de déplacement forcé" (UNRWA)

Un citoyen palestinien
est mort en martyr après
avoir succombé à ses bles-
sures causées lors d'un
précédent bombardement
aérien sioniste dans le sud
de la bande de Ghaza, et
un enfant a été blessé par
une frappe de drone de
l'armée d'occupation dans

la ville de Khan Younes,
dans le sud de l'enclave pa-
lestinienne, a rapporté
lundi l'agence de presse
Wafa. Selon Wafa, le ci-
toyen Naji Suleiman Ibra-
him Qudaih est décédé des
suites de blessures subies
dans une frappe sioniste
qui a ciblé précédemment

la zone d'Al-Mawasi, à
l'ouest de la ville de Khan
Younis Par ailleurs, un en-
fant de 14 ans a subi ce
lundi des blessures modé-
rées après avoir été pris
pour cible par un drone
sioniste à proximité du
rond-point de Bani Su-
heila, à l'est de Khan You-

nis. Des avions d'occupa-
tion ont également mené
plusieurs raids aériens
aux alentours de l'hôpital
indonésien dans le nord
de la bande de Ghaza, pro-
voquant la peur et la pa-
nique parmi les citoyens et
le personnel médical,
selon Wafa. 

Ghaza: un citoyen palestinien tombe en martyr 
et un enfant blessé dans des agressions sionistes

P A L E S T I N E
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ORAN
Célébration culturelle

riche et variée à l’occasion
du Nouvel An amazigh

Le Musée public national d’art moderne et contem-
porain "MAMO" d’Oran organisera des activités riches
et variées dans le cadre de la célébration culturelle, ar-
tistique et patrimoniale, du Nouvel An amazigh 2976,
et ce du 8 au 18 janvier, a indiqué cet établissement
muséal.

Cette manifestation, organisée par l’association
culturelle "Wahyou El Mothaqafine" en coordination
avec le musée "MAMO", comprend un ensemble d’ac-
tivités culturelles et artistiques visant à valoriser le pa-
trimoine culturel amazigh et à renforcer la
dynamique de la scène culturelle et artistique de la
ville d’Oran, capitale de l’Ouest du pays, a déclaré à
l’APS le directeur du Musée d’art moderne et contem-
porain, Baraka Djamel-Eddine.

Cet événement culturel, qui verra la participation
de 60 exposants parmi des artisans et des artistes plas-
ticiens, ainsi que de 20 associations culturelles, com-
prendra l’organisation d’une exposition mettant en
valeur le patrimoine culturel amazigh, des espaces
dédiés à l’artisanat et aux produits des industries tra-
ditionnelles, d'autres consacrés à la mémoire natio-
nale, en plus d’un stand spécial de photographies
documentant les célébrations de "Yennayer", ainsi
que des espaces réservés aux industries créatives
contemporaines.

Le programme prévoit également des ateliers pé-
dagogiques dans les domaines du dessin, de la sculp-
ture et de la calligraphie, ainsi que des activités
éducatives destinées aux enfants. 

Des spectacles artistiques inspirés du patrimoine
culturel amazigh seront également proposés, en plus
de l’organisation de colloques culturels et de confé-
rences portant sur cet héritage culturel, animés par
des enseignants universitaires.

L’événement sera aussi marqué par des défilés de
costumes traditionnels, des rencontres patrimoniales
oranaises et des séances littéraires animées par des
associations activant dans les domaines de la littéra-
ture et de la culture. 

La revue "perspectives
cinématographiques"

revisite le cinéma algérien
et la mémoire nationale

La revue "Afak Cinimaïya" (perspectives cinémato-
graphiques), publiée par le Laboratoire de l’indexa-
tion des films révolutionnaires dans le cinéma
algérien de l’Université d’Oran 1 Ahmed Ben Bella,
propose dans son numéro 18, un ensemble de contri-
butions abordant la relation entre le cinéma algérien
et la mémoire nationale et son rôle dans sa préserva-
tion à l’ère du développement technologique et des
moyens de communication modernes.

Dans un article intitulé " Le cinéma algérien et la
mémoire ", la revue met en évidence le rôle du cinéma
en tant que réservoir intellectuel, cognitif et créatif,
rassemblant l’ensemble des événements et faits liés à
la société algérienne. Cela a permis aux cinéastes de
s’en inspirer pour réaliser des films qui se sont distin-
gués aux niveaux arabe et international.

Une autre étude, intitulée " Le cinéma entre repré-
sentation et transformation : enjeux de l’identité et de
la mémoire à l’ère de la mondialisation et de l’intelli-
gence artificielle ", met en lumière le rôle du cinéma
dans la production de la conscience collective et la
sauvegarde de la mémoire, en insistant sur la contri-
bution du cinéma algérien à la documentation de
l’histoire et à la préservation de l’identité nationale,
malgré la large diffusion des technologies modernes.

La revue comprend également des communica-
tions scientifiques portant sur les principales œuvres
artistiques algériennes inspirées de l’histoire natio-
nale, l’importance de l’exploitation du patrimoine
dans les productions télévisuelles en tant que source
essentielle pour les scénaristes et les réalisateurs,
ainsi que le rôle du cinéma de la diaspora pour faire
connaitre l’identité algérienne au monde à travers des
œuvres cinématographiques remarquables.

Le lecteur trouvera également diverses études
scientifiques traitant de thèmes tels que " Le scénario
entre narration romanesque et récit cinématogra-
phique " et " Le cinéma et les autres supports artis-
tiques ", en plus de sujets liés à la créativité artistique
et aux technologies modernes.

FESTIVAL DU FILM MÉDITERRANÉEN D'ANNABA
Les inscriptions des films ouvertes
La direction du Festival du film méditerranéen d'Annaba a annoncé, dimanche dans
un communiqué, l'ouverture, du 8 janvier au 28 février 2026 via la plateforme
numérique officielle FilmFreeway, des inscriptions en vue de la participation à la
6ème édition de cet événement culturel.

Le document indique
que la participation à ce
rendez-vous cinémato-
graphique, devenu un
événement culturel ma-
jeur au niveau national
et méditerranéen, inclut
les films longs et courts
métrages de fiction,
ainsi que les films docu-
mentaires produits dans
les pays du bassin médi-
terranéen et en dehors.

Le communiqué sou-
ligne également que la
6ème édition " ambi-
tionne d’attirer des pro-
d u c t i o n s
cinématographiques de
qualité, correspondant à
l'identité artistique du
Festival et reflétant la di-
versité des expériences
créatives méditerra-
néennes, tout en veillant
à soutenir les œuvres
traitant de questions hu-
maines et culturelles

contemporaines". Le
Festival du Film médi-

terranéen d'Annaba
poursuit le renforce-

ment de son ouverture
internationale et la
consolidation de sa
place sur la carte des fes-
tivals dédiés au 7ème
art, tout en contribuant
à dynamiser la scène
culturelle et à créer un
espace de dialogue ciné-
matographique et
d'échange d'expériences
entre réalisateurs, pro-
ducteurs et profession-
nels, selon le même
document. La direction
du Festival appelle éga-
lement, dans son com-
muniqué, tous les
cinéastes, producteurs
et distributeurs à sou-
mettre leurs œuvres
dans les délais impartis,
soulignant que la pro-
chaine édition sera "pro-
metteuse et distinguée
en termes de program-
mation, de contenu et
d'organisation". 

Les bibliothèques publiques de
la wilaya de Sidi Bel Abbès, à leur
tête la Bibliothèque principale de
lecture publique "Mohamed El Ka-
bati", poursuivent les activités or-
ganisées à l’occasion de la Journée
mondiale du braille, célébrée le 4
janvier de chaque année.

S’étalant tout au long de la se-
maine en cours, cette manifesta-
tion se caractérise par une série
d’initiatives visant à promouvoir la
culture de l’inclusion et à renforcer
le droit d’accès au savoir au profit
des personnes non voyantes et
malvoyantes, a indiqué la direc-
trice de la bibliothèque, Ouarda
Hakimi.

Mme Hakimi a précisé que ces
activités s’inscrivent dans le cadre
de la vulgarisation du braille et de
la valorisation de son importance
en tant qu’outil fondamental de
communication et d’apprentis-
sage. Elle a souligné que la biblio-
thèque s’emploie, à travers ce
programme, à faire de l’espace de
lecture publique un lieu ouvert et
inclusif, accessible à toutes les ca-

tégories de la société, en particulier
aux personnes à besoins spéci-
fiques.

Dans ce cadre, une rencontre-
débat a été organisée avec la parti-
cipation d’enseignants, de
chercheurs et de représentants de
la société civile. Les échanges ont
porté sur les perspectives d’avenir
des personnes non voyantes, en
mettant l’accent sur la nécessité de
renforcer la coordination entre les
institutions culturelles et les asso-
ciations actives, afin de favoriser
l’intégration de cette catégorie
dans la vie culturelle et intellec-
tuelle.

Les activités de la semaine, aux-
quelles prend part le président de
l’Association de wilaya des non-
voyants, Ben Allouti Bouabdallah,
portent également sur les méca-
nismes de soutien à la lecture en
braille ainsi que sur l’enrichisse-
ment des fonds des bibliothèques
publiques en ouvrages destinés à
cette catégorie.

La directrice de la bibliothèque
a ajouté que ces initiatives se pour-

suivront dans les bibliothèques de
lecture publique à travers les diffé-
rentes communes de la wilaya, no-
tamment à la bibliothèque
"Moudjahid Chellali Laâradj" de la
commune de Tenira. Cette der-
nière a mis en place un pro-
gramme de sensibilisation
comprenant des expositions de li-
vres en braille, des ateliers destinés
aux enfants et des actions de proxi-
mité visant à promouvoir les va-
leurs de solidarité et d’entraide
sociale.

Parallèlement à ces activités,
inscrites dans le cadre du pro-
gramme du ministère de la Culture
et des Arts en faveur de la promo-
tion de la culture de l’inclusion et
de l’accès au savoir pour les per-
sonnes non voyantes, des initia-
tives solidaires ont été
enregistrées, notamment le don de
livres et de Corans en braille aux
bibliothèques publiques, tradui-
sant une prise de conscience crois-
sante de l’importance du soutien à
cette catégorie et de la garantie de
son droit à la lecture et au savoir.

MASCARA 
Riche programme artistique à l'occasion 
de la célébration du Nouvel An amazigh

La Maison de la culture "Abi Rass Ennaciri" de Mas-
cara a élaboré un riche programme artistique à l'occa-
sion de la célébration du Nouvel An amazigh
"Yennayer ", a-t-on appris, lundi, auprès de cet établis-
sement culturel. 

Ce programme, concocté en coordination avec la
direction de la Culture et des Arts, comprend l'organi-
sation d'expositions dédiées aux us et coutumes liés à
la célébration du Nouvel An amazigh dans la wilaya de
Mascara, ainsi que d'autres mettant en valeur les pro-
duits artisanaux faisant la renommée de la région, no-
tamment les habits traditionnels et les articles
confectionnés à base d'alfa et de doum. Il prévoit éga-
lement une exposition de tableaux à l'huile illustrant
les différentes facettes de la célébration de cette au-
thentique fête patrimoniale, précise la même source.

Le programme, qui sera lancé à partir de mercredi
prochain à la Maison de la culture et sur la place "Vivre
ensemble en paix", dans la ville de Mascara, inclut

aussi l'organisation de soirées musicales de styles
gnawi et bédouin, animées par les troupes "Aïssaoua "
de Mascara et "Attarab Al-Assil" de la wilaya de Sidi Bel-
Abbes, a-t-on fait savoir de même source.

A cette occasion, des spectacles folkloriques seront
également présentés par la troupe "Sidi Blel" de Mas-
cara et l'Association folklorique de wilaya " Baroud et
musique".

Deux veillées populaires traditionnelles (Gaâda)
sont aussi prévues, au cours desquelles seront expo-
sées les différentes traditions et coutumes liées à la cé-
lébration du Nouvel An amazigh dans la région, avec
la participation de l'Association de wilaya de la com-
munication et de l'artisanat traditionnel.

Le même programme, qui s'étalera sur une se-
maine, comprend également l'organisation d'un ate-
lier de formation consacré au dessin numérique de
bijoux traditionnels.

APS

SIDI BEL-ABBES
Les bibliothèques publiques célèbrent la Journée
mondiale du braille



DK NEWS

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE

COMMÉMORATION
Bataille d'Ait Yahia Moussa, une des pages glorieuses 
de la Guerre de libération nationale

Lors de cette bataille, 700 moudjahi-
dine et 100 moussebeline ont réussi à in-
fliger d'énormes pertes à 45.000 soldats
français, appuyés par l'aviation et des tirs
de napalm, selon les témoignages de
moudjahidine et un document du Musée
régional du moudjahid de Tizi-Ouzou.

En début de l'année 1959, la localité
d'Ait Yahia Moussa, située dans la zone
IV de la wilaya III historique, s'apprêtait
à marquer l'histoire. L'ennemi, ayant eu
vent d'une réunion des hauts dirigeants
de l'Armée de libération nationale (ALN)
devant se tenir au domicile de Krim Bel-
kacem, au village de Thizra Aissa, no-
tamment avec les colonels Amirouche
Ait Hamouda (wilaya III historique) et
M'hamed Bougara (wilaya IV), a mis au
point une opération d'envergure. L'ob-
jectif était de capturer ou d'éliminer des
membres du commandement de la Ré-
volution.

Pour ce faire, 45.000 soldats ont été
mobilisés, en plus des troupes station-
nées dans les postes avancés et des ren-
forts provenant de localités voisines,
selon le document du musée.

Des moudjahidine qui avaient parti-
cipé à cette bataille, dont Rabah Bendif
de Tadmait (décédé), ont raconté que
grâce à la vigilance des sentinelles de
l'ALN, postées sur les crêtes, l'arrivée des
troupes françaises a été immédiatement
signalée.

Face à l'ampleur de l'encerclement,
une opération d'exfiltration de hauts

responsables militaires de l'ALN et de
documents sensibles vers la forêt de
Boumahni a été décidée et menée avec
succès, déjouant ainsi le plan initial de
l'ennemi.

Le combat s'est engagé au matin du 6
janvier et selon le témoignage de feu
Rabah Bendif, l'affrontement a été d'une
violence extrême. Pour contrer l'artille-
rie lourde et l'usage massif du napalm,
les chefs militaires de l'ALN ont adopté
une stratégie de contact direct: le combat
au corps-à-corps.

Dans un témoignage recueilli il y a
quelques années, feu Chettabi Hocine,
ancien chef de front, blessé lors de cette
bataille, avait confié que son chef mili-

taire, le lieutenant Mohand Oulhadj de
Tafoughalt (zone IV), ayant constaté que
les troupes françaises commençaient à
reculer pour laisser place à l'artillerie et
à l'aviation, avait donné l'ordre à sa com-
pagnie d'engager un combat au corps-à-
corps.

Dans l'après-midi du même jour, un
chef de bataillon français a été éliminé
par les moudjahidine. Il s'agissait du ca-
pitaine parachutiste Graziani qui avait
sur lui un poste émetteur pour commu-
niquer avec les dirigeants de l'opération.
Il a été neutralisé lors d'un corps-à-
corps par le moudjahid Rekam El Ho-
cine.

La rupture de la transmission radio

entre ce chef de bataillon et ses supé-
rieurs a plongé l'état-major de l'ennemi
dans la panique. Pensant que tout le ba-
taillon a été neutralisé, les forces colo-
niales recourent aveuglément à
l'utilisation du napalm et de l'artillerie,
allant jusqu'à brûler leurs propres sol-
dats dans la confusion totale, avaient té-
moigné Rabah Bendif et Chettabi
Hocine.

Les combats se sont suivis jusqu'au
soir et avant de se replier, l'armée colo-
niale avait tenté une ultime ruse en allu-
mant des feux pour simuler le maintien
de ses positions, mais les patrouilles de
reconnaissance de l'ALN ont réussi à dé-
jouer le piège.

Le bilan de cette bataille témoigne de
l'héroïsme des moudjahidine. Selon le
document du Musée régional du moud-
jahid, 391 moudjahidine sont tombés en
martyrs, alors que l'ennemi français a
subi des pertes énormes avec 1.200 entre
soldats et officiers éliminés, dont le capi-
taine Graziani et le lieutenant Chassin,
en plus d'un nombre important de bles-
sés.

Soixante-sept ans après, la bataille
d'Ait Yahia Moussa demeure un symbole
d'une foi inébranlable en la liberté, où la
stratégie mise en place par l'ALN et le
courage des moudjahidine ont triomphé
face à la puissance de l'arsenal et au
nombre important de soldats et d'offi-
ciers déployés par l'ennemi.

APS
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La bataille d'Aït Yahia Moussa (Tizi-Ouzou), qui a eu lieu le 6 janvier 1959, demeure une des pages les plus glorieuses de la Guerre
de libération nationale et rappelle la détermination d'un peuple à se libérer du joug colonial et à recouvrer sa liberté et sa
souveraineté.
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Anep : 2616000238 du 06/01/2026Anep : 2616000253 du 06/01/2026

Le président de La commune de Berriane wilaya
de GHARDAÏA lance un avis d'appel d'offres avec
exigence des capacités minimales N° : 13/2025
concernant le
PROJET : Réalisation et extension du réseau 
de gaz naturel pour les quartiers :
Lot n° 01: Balouh 1, 2 et 3.
Lot n°02 : Lotissement 61 lots à Cheikh Ameur, lo-
tissement 250 lots à Cheikh Ameur (Programme
spécial 2009), ainsi que le raccordement de la
mosquée ongueErrala et les quartiers adjacents.
Lot n°03 : Lotissement 61 lots à El Madagh et lo-
tissement 250 lots-à-El Madagh
Les Soumissionnaires Intéressées par cet avis
peuvent retirer le cahier des charges auprès du
secrétariat du Président de l'A.P de la commune
Berriane Contre Paiement de 10000.00 DA chez
le trésorier communal et secteur sanitaire de
Berriane Les offres, doivent comporter : un dos-
sier de candidature, une offre technique, et une
offre financière.
DOSSIER DE CONDIDATURE:
• Déclaration de candidature (selon le modèle ci-
joint) signé, visé et daté. Déclaration de probité
signé (selon le modèle cl-joint), visé et daté.
• Les statuts pour les sociétés.
• Copie de registre de commerce
• Attestation d'Homologation (D) délivrer 
par sonalgaze.
• E'ROLE-CNAS- CASNOS - CACOPATH.
• Copie des bilans de l'année (2022.2023.2024) visé
par les services des impôts ou c20 contient chiffre
d'affaires 2022/2023/2024.
• Liste des moyens humains avec pièces de justi-
ficatives demandées dans le cahier des charges.
• Liste des moyens matériels avec pièces de justi-
ficatives demandées dans le cahier des charges.
• Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant
les personnes à engager l'entreprise.
• Attestations de bonne exécution pour la réali-
sation et le raccordement au réseau de gaz natu-
rel sur un linéaire de 12 km, délivré par la société
SONELGAZ."
• Ordre de service (ODS) de réalisation et de rac-
cordement au réseau de gaz naturel, délivré par
la société SONELGAZ depuis moins de six (06)
mois à compter de la date d'ouverture des plis
Ordre de versement (prix des documents).
Offre technique :
• Déclaration à souscrire (selon le modèle ci-
joint) signé visé et daté.

• Planning d'exécution dument signé, vise et
date.
• Le mémoire technique (selon le modèle ci-
joint) signé, vise et date. Le cahier des charge
signe,vise et date.
: Offre financière
• Lettre de soumission (selon le modèle ci-joint)
signée visé et datée.
• Bordereau des prix unitaires (selon le modèle
ci-joint) signé et visé. 
• Devis Quantitatif et Estimatif (selon le modèle
ci-joint) signé et visé.
Les dossiers de candidature, offre technique et
offre financière sont insères dans des enveloppes
séparés et cachetées indiquant la dénomination
de l'entreprise, la référence et l'objet de l'appel
d'offre,
Ainsi que la mention (dossier candidature) (offre
technique) (offre financière) selon le cas ces en-
veloppes sont mises dans un autre enveloppe ca-
chetée et Anonyme comportant la mention
suivante :

*ne pas ouvrir que par la commission
d'ouverture de plis et d'évaluation de offre* -

A monsieur le p/APC de la commune de berriane
APPEL D'OFFRES AVEC EXIGENCE DE

CAPACITES MINIMALES N° : 13 /2025
Réalisation et extension du réseau de gaz naturel
pour les quartiers :
Lot n°01 : Balouh 1, 2 et 3.
Lot n°02: Lotissement 61 lots à Cheikh Ameur, lo-
tissement 250 lots à Cheikh Ameur (Programme
spécial 2009), ainsi que le raccordement de la
mosquée ongue Errala et les quartiers adjacents.
Lot n°03: Lotissement 61 lots à El Madagh et lotis-
sement 250 lots à El Madagh
Toutes les offres devront être déposées le dernier
jour de la date limitée du dépôt des offres de
10:00 à 10:30 au la commission d'ouverture de
plis et d'évaluation de la commune de Berriane.
La durée de préparation des offres est fixée à 10
jours à partir de premier parution du présent
avis dans le BOMOP ou les journaux nationaux.
L'ouverture des plis sera lieu le dernier jour de
dépôt des offres à 10h30 à séance publique au
siège de l'apc de Berriane les soumissionnaires
sont invités à assistés.
Les soumissionnaires resteront engagés par
leurs offres pendant une durée de 90 jours plus
la durée de préparation des offres à compter de
la date d'ouverture des plis.



18 Mardi 6 janvier 2026DK NEWS DÉTENTE

Programme de la soirée

Maître de céans, Arthur
présente une soirée placée
sous le signe de la solidarité
avec ce "grand concours"
spécial Pièces jaunes au profit
d'une noble cause qui
concerne tous les Français.
Pour l'occasion, l'animateur
reçoit plusieurs invités
exceptionnels : Brigitte
Macron, présidente de la
Fondation des Hôpitaux, Anne
Barrère, la vice-présidente, et
Didier Deschamps, parrain de
l'opération Pièces jaunes.
Dans cette compétition placée
sous le signe de l'humour, dix-
huit personnalités s'affrontent
lors de deux manches et
tentent de répondre aux
questions avec un seul objectif
: apporter leur soutien à des
enfants et adolescents
hospitalisés.

21:10 21:10 21:10 21:10

L'anneau Le plus grand escape
game de France En 2030, la
France accueillera les Jeux Olym-
piques d'hiver... et si on
commençait plus tôt ? En 2025,
France Télévisions, 2P2L et
FRENCH TV proposeront un jeu
d'aventure hors norme au cœur
de l'enfer blanc : douze candidats
enfermés dans une zone de jeu
appelée L'Anneau devront survi-
vre dans un camp de base à 2 500
mètres d'altitude. Quelle stratégie
vont-ils mettre en place et avec
qui vont-ils s'allier pour y arri-
ver ? Qui réussira à relever tous
les défis de L'Anneau et sortira
vainqueur de cette aventure
extraordinaire ?

L'Anneau - Qui en
sortira vainqueur ?

Le grand concours

Le commandant Tancelin a dis-
paru depuis 48h. Pour retrouver
sa sœur, Justine est prête à tout.
Sorel va, elle, enquêter sur un
cambriolage nocturne dans un
supermarché, action portée par
l’association « Poignée de Pain ».
Or, il manque 17000€ dans la
caisse et un agent de sécurité a
disparu. Est-ce un des membres
de l’association qui l’a tué ? Et la
présidente de l’association est-
elle coupable d’avoir organisé des
actions consistant à voler dans
les supermarchés pour contester
la hausse des prix ? Ou peut-elle
prôner l’état de nécessité ?

Face à face
Saison 4

21:06

Dans une Californie plongée dans
un chaos grandissant, Marty
Anderson (Chiwetel Ejiofor),
professeur de littérature désabusé,
tente de garder une apparence de
normalité alors que le monde
autour de lui s’effrite. Entre les
entretiens d’orientation avec des
parents d’élèves paniqués et les
conversations tendues avec son ex-
femme, Felicia (Karen Gillan), une
infirmière épuisée par l’afflux de
patients et l’effondrement des
systèmes de santé, une question
obsédante revient sans cesse : que se
passe-t-il vraiment ? Depuis des
semaines, Internet a disparu, les
communications s’interrompent, et
des catastrophes inexplicables
frappent la planète.

Samouraï-Sudoku n°2895
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

"Ne me méprise pas tant ! Je ne suis pas
pauvre. Le pauvre est plutôt celui qui

désire beaucoup de choses."
Léonard de Vinci

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Reprise
2 - Convenue - Ferraille de samouraï
3 - Excitantes - Symbole du 85
4 - Grande flaque pyrénéenne - Serveur de
données - Regarda du coin de l'oeil
5 - Bonnes à jeter - Forme d'expression de
conteur
6 - Département des castrais - Vieux potages
7 - Grands rideaux - A l'état naturel
8 - Donc à compter - Descendu - Canal pour
saunier
9 - Chef d'état russe - Préfixe trés amplifica-
teur
10- Sac de voilier - Abhorras

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Attirante mais souvent au négatif
B - Fêta un évènement - Existe
C - C'est le dernier qui devrait vous habiller -
Accessoire de tolet
D - Suspendent - Montré son plaisir
E - Défalquais - Ceinture de geisha
F - Cherche à tromper - Tombée de la nuit
G - Phénomène lumineux - Le mari d'avant
H - Se décide - Couleur de vin
I - Contenant de champagne - Aprés cela, on ne
rajoute rien au prix
J - Virtuose - Total
K - Genre de rollier - Epuisera complètement
L - Poseras n'importe comment 

Life of Chuck Pandore

L'ouvrir ou pas ? Voilà la grande
question qui va agiter les
candidats du jeu devant la
célèbre boîte de Pandore. Cet
artefact issu de la mythologie
grecque contient une généreuse
cagnotte de 100 000 euros. Mais
elle recèle aussi un malus où à
chaque ouverture, ce sont 5000
euros qui sont retirés du lot
global. Les candidats vont devoir
se défier dans des épreuves à la
fois physiques et intellectuelles
pour progresser dans l'aventure.
Et ils vont devoir aussi nouer des
alliances et définir des stratégies
collectives. Mais ne dit-on pas
que la curiosité est un vilain
défaut ? Qui ouvrira quand
même la boîte ?

Mots croisés n°2895



Solution

Su
d

ok
u

 n
°2

89
5

M
ot

s 
C

ro
is

és
 n

°2
89

5

G
ri

ll
e 

gé
a

n
te

n
°1

59
5

Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1595
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Les seniors de plus de 20 ans
(messieurs et dames) concour-
ront sur une distance identique
de 10 km, alors que les moins de
20 ans (garçons) concourront
sur 8 km au moment où les
filles de la même catégorie
d'âge n'en feront que six. Idem
chez les moins de 17 ans, où les
garçons seront appelés à par-
courir 6 km, au moment où les
filles de la même catégorie
d'âge n'en feront que quatre, a
détaillé l'instance arabe.

La Direction technique de la
Fédération algérienne d'athlé-
tisme (DTN/FAA) a convoqué
quatorze athlètes (garçons et
filles), relevant des catégories
U18 et U20, pour un stage de sé-
lection, en prévision de cette
28e édition des championnats
arabes de cross-country.

Il s'agit de Yasser Amraoui,

Zakaria Bouguetaya, Abdel-
moumène Boutebia, Abdeldjalil
Dellaoui, Abdallah Houssem
Khabez, et Abdelmoumène Za-
karia Zina-Raggoua chez les
U18 (garçons), ainsi que Hadjer
Bouaïssi, Rinès Hadj-Chérif, Ri-
tedj Hammam, Hadil Kamiri,
Randa Mouici et Hadil Samaï
chez les U18 (filles), alors que
les deux autres athlètes convo-
quées, à savoir : Karima Achiche
Hassna Benouadah relèvent de
la catégorie des U20.

La DTN a expliqué avoir
choisi ces athlètes en fonction
des bons résultats qu'ils ont ob-
tenus dernièrement et qui lui
avaient servi de critère de pré-
sélection, en attenant d'arrêter
la liste finale des candidats qui
seront engagés dans la compé-
tition. Selon les organisateurs,
14 pays ont confirmé leur parti-

cipation à cette 28e édition des
Championnats arabes de cross-
country : Algérie, Irak (pays
hôte), Tunisie, Egypte, Arabie

saoudite, Qatar, Emirats arabes
unis, Bahreïn, Maroc, Sultanat
d'Oman, Jordanie, Syrie, Pales-
tine et Liban. La compétition

était initialement prévue le 20
janvier, avant d'être décalée de
quatre jours, pour des raisons
liées à l'aspect organisationnel. 

Six courses (3 chez les messieurs et 3 chez les
dames) sont inscrites au programme des prochains
championnats arabes de cross-country, prévus 
le 24 janvier courant, dans la ville historique 
de Ninive (Irak).

CROSS-COUNTRY / CHAMPIONNATS ARABES TOUTES CATÉGORIES
Six épreuves au menu de l'édition 2026 en Irak 

CHAMPIONNAT D’ALGÉRIE DE 
TAEKWONDO JUNIORS ET HANDISPORT
Chlef accueillera 
la compétition 
les 10 et 11 janvier 

Le Championnat d’Algérie de taekwondo indivi-
duel en kyorugi juniors et handisport aura lieu les
10 et 11 janvier à la salle omnisports de Ténès, dans
la wilaya de Chlef, a-t-on appris, lundi, auprès de la
Fédération algérienne de la discipline (FAT) Cette
compétition de sport de combat, organisée par la
ligue de wilaya de taekwondo en collaboration avec
la Fédération algérienne de Taekwondo et la Direc -
tion de la jeunesse et des sports de la wilaya de
Chlef, verra la participation de plus de 300 athlètes
juniors (filles et garçons), issus de 20 wilayas du
pays. Le programme de cette compétition, qui sera
dirigée par des arbitres fédéraux, prévoit le dérou-
lement des combats en individuel dans dix catégo -
ries de poids en filles et garçons et pour les athlètes
de handisports.

Cette compétition sera l’occasion de jauger le ni-
veau technique des athlètes participant et de détec -
ter d'éventuels éléments capables d'intégrer les
rangs de la sélection nationale, dans l'optique des
échéances africaines et internationales a venir, a
indiqué l’instance fédérale. 

CHAMPIONNAT D’ALGÉRIE 
DE LUTTES ASSOCIÉES JUNIORS 
Bordj Bou Arreridj abrite 
la compétition le week-end
prochain

Le championnat d'Algérie de luttes associées in-
dividuel juniors garçons en style libre et gréco-ro -
maine aura lieu, vendredi et samedi prochains à la
salle omnisports de la commune de Ras El Oued à
Bordj Bou Arreridj, a-t-on appris, lundi, auprès de
l'instance fédérale.

Cette compétition de deux jours, organisée par
la Fédération algérienne des luttes associées
(FALA), en collaboration avec la ligue de wilaya de
la discipline et Direction de la Jeunesse et des
Sports de la wilaya de Bord Bou Arreridj, verra la
participation de plus de 300 lutteurs juniors gar-
çons en lutte libre et gréco-romaine représentant
15 ligues de wilayas du pays dans dix catégories de
poids en lutte gréco-romaine.

Pour la journée de vendredi, les athlètes se dis-
puteront les titres en lutte libre, tandis que la jour-
née de samedi sera réservée aux tours

L'édition 2026 du
Championnat national
universitaire de cross-
country a été program-
mée le week-end du 9-10
janvier, au Complexe
Olympique Mohamed-
Boudiaf (Alger), a-t-on
appris lundi auprès des
organisateurs.

Une compétition ou-
verte aux étudiants
(messieurs et dames), et
qui selon la même
source, sera qualificative
aux prochains Cham-
pionnats du monde de la
spécialité.

Ces derniers auront
lieu la mi-mars 2026 à

Cassino (Italie), avec au
menu des relais, prévus
au premier jour de la
compétition (14 mars),
avant de laisser place
aux épreuves indivi-
duelles, prévues le len-
demain (15 mars).

La concurrence sera
donc probablement très

rude lors du prochain
championnat national,
car la plupart des
athlètes voudront faire
partie de la sélection al-
gérienne qui représen-
tera les couleurs
nationales aux Mon-
diaux de Cassino. 

CROSS-COUNTRY 
Le Championnat national universitaire 
les 9-10 janvier à Alger

La Fédération algérienne de bas-
ket-ball (FABB) a annoncé, à l’issue
de la 13e session de son Bureau fédé-
ral tenue samedi à Alger, l’adoption
de mesures exceptionnelles relatives
à la mobilité des joueurs pour la sai-
son en cours, ainsi que la fixation des
frais d’enregistrement et de qualifi-
cation des joueurs étrangers.

Tenant compte des doléances ex-
primées par les ligues et les clubs af-
filiés, le Bureau fédéral a décidé, à
titre exceptionnel pour la saison en
cours, d’assouplir les règles enca-
drant la mobilité des licenciés. Ainsi,
il sera autorisé de procéder à l’annu-
lation de la licence d’un joueur
n’ayant disputé aucune rencontre of-
ficielle depuis le début de la saison

2025-2026.
Le joueur concerné pourra, après

annulation de sa licence, s’engager
librement avec un autre club de son
choix, dans le respect des procédures
réglementaires en vigueur. Cette
mesure s’applique à l’ensemble des
catégories de licenciés, tous paliers
confondus, qu’il s’agisse des cham-
pionnats de wilaya, régionaux ou na-
tionaux.

La FABB a toutefois précisé que le
délai limite pour l’accomplissement
des formalités administratives liées à
cette mesure est fixé au 31 janvier
2026, délai de rigueur, au-delà du-
quel aucune dérogation ne sera ac-
cordée.

Par ailleurs, le Bureau fédéral a

arrêté le montant des frais d’enregis-
trement et de qualification des
joueurs étrangers à cinquante mille
dinars (50.000 DA) par joueur re-
cruté, et ce, quel que soit le niveau
d’évolution du club, au niveau natio-
nal ou régional. Ces frais devront être
impérativement acquittés avant
l’établissement de la licence, par vi-
rement bancaire au profit de la Fédé-
ration.

Ces décisions, qui s’inscrivent
dans une volonté de meilleure régu-
lation administrative et sportive, sont
applicables à compter de leur appro-
bation, a souligné la FABB, invitant
l’ensemble des ligues et clubs affiliés
à en prendre connaissance et à en as-
surer la plus large diffusion. 

BASKET-BALL / TRANSFERTS 
Assouplissement exceptionnel de la mobilité des
joueurs et fixation des frais des joueurs étrangers (FABB)

BASKET-BALL / SUPER-DIVISION 
Le programme de la 18e journée

Programme de la 18e journée du Championnat 
d'Algérie de basket-ball, Super-Division, prévue 
aujourd’hui à partir de 14h00 :

NA Hussein-Dey - TRA Draria   
NB Staouéli - MC Alger 
Rouiba CB - CS Tlemcen 
CSC Djisr Kassantina - CRB Dar Beida 
US Sétif - WO Boufarik
USM Blida - CR Béni Saf M 
Ouled Chebel - USM Alger à 17h30 

APS

Classement : Pts J 
1. NB Staouéli 29 16 
--. WO Boufarik 29 17 
--. CS Tlemcen 29 17 
4. MC Alger 27 17 
--. CR Béni Saf 27 17 
--. Rouiba CB 27 17 
--. USM Alger 27 17 
8. CRB Dar El-Beïda 26 17 
9. USM Blida 25 17 
10.CSC Djisr Kassantina 24 17 
11. TRA Draria 23 16 
12. US Sétif 21 17 
13. NA Husseïn-Dey 20 17 
--. M Ouled Chebel 20 17. 



CAN-2025
Le Cameroun bat l'Afrique du Sud
2-1 et passe en 8e de finale

Les "Lions Indomptables"
montent en puissance au fil
du tournoi, à l'image de leur
rencontre face aux "Bafana
Bafana" où malmenés pen-
dant une mi-temps, ils se
sont finalement imposés avec
autorité.

Le latéral Junior Tchama-
deu, 22 ans, a ouvert le score
contre le cours du jeu après
une frappe contrée de Carlos

Baleba derrière un corner (1-
0, 34e). Christian Kofane, 19
ans, a doublé la mise de la
tête en tout début de seconde
période après un centre par-
fait de Mahamadou Nagida,
rentré en jeu lors du premier
acte à la place du Lorientais
Darlin Yongwa, blessé (2-0,
47e).

Après la jeunesse des bu-
teurs, c'est l'expérience de

leur gardien du but Dévis
Epassy, seul trentenaire de
l'équipe au coup d'envoi, qui
a repoussé par deux fois les
assauts sud-africains (62e,
69e).

Epassy, 32 ans, n'a rien pu
en revanche en tout fin de
match lorsque Evidence
Makgopa a repris à bout por-
tant un centre d'Aubrey Mo-
diba (2-1, 88e). 
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Le Cameroun s'est qualifié pour les quarts de finale de la Coupe d'Afrique
des nations 2025 après sa victoire 2-1 sur l'Afrique du Sud dimanche 
en huitièmes dimanche.

L'entraîneur de Manches-
ter United, le Portugais
Ruben Amorim, a été remer-
cié à la suite des mauvais ré-
sultats de son équipe, 6e de
Premier League, a annoncé

lundi le club mancunien.
Arrivé aux commandes

des Red Devils en novembre
2024, l'ancien technicien du
Sporting Portugal (40 ans) a
été informé de cette déci-

sion après seulement 14
mois à la tête de l'équipe,
suite à la détérioration des
relations entre lui et la di-
rection du club ces derniers
temps.

Darren Fletcher devrait
prendre en charge l'équipe
de manière intérimaire
dans l'attente de la nomina-
tion d'un entraîneur perma-
nent, alors que Manchester
United traverse une période
délicate tant sur le plan
sportif qu'administratif.

Cette décision de licen-
ciement intervient après le
match nul 1-1 entre Man-
chester United et Leeds Uni-
ted en Premier League
anglaise, disputé hier (di-
manche), qui était la der-
nière rencontre dirigée par
Ruben Amorim en tant que
chef du staff technique de
l'équipe.

Manchester United se sépare de son entraîneur
Ruben Amorim Liverpool accroché à Fulham 

(2-2) dans le temps additionnel
Liverpool a laissé

filer la victoire dans
un temps addition-
nel à deux buts di-
manche à Fulham
(2-2), un deuxième
match nul de suite
pour le champion
sortant, quatrième
de Premier League
après 20 journées.

Les Reds pen-
saient avoir soufflé
la victoire à Londres
grâce à Cody Gakpo
(90e+4, 1-2), mais l'entrant Harrison Reed a répondu à l'atta-
quant néerlandais avec un magnifique tir de loin (90e+7, 2-2).
Ces deux points lâchés dans les ultimes secondes maintiennent
l'équipe d'Arne Slot à la quatrième place, avec 34 points, mais
l'actuel troisième Manchester City (3e, 41 pts) pourrait creuser
l'écart en cas de victoire dimanche soir contre Chelsea (6e, 30
pts). 

Le leader Arsenal (48 pts) et son actuel dauphin Aston Villa
(42 pts) se trouvent bien loin de Liverpool, déjà accroché jeudi
par Leeds (0-0) à domicile. 

CHAMPIONNAT D'ESPAGNE
Gonzalo Garcia (3 buts) porte le Real Madrid 
contre le Betis (5-1)

Le Real Madrid a lancé son
année 2026 par un festival of-
fensif à domicile dimanche
contre le Betis Séville (5-1),
grâce à un superbe triplé du
jeune Gonzalo Garcia.

L'attaquant espagnol de 21
ans, révélation de la Coupe du
monde des clubs l'été dernier,
a mené son club formateur
vers la victoire avec trois
gestes de pur buteur: un coup
de tête croisé (20e, 1-0), un en-
chaînement contrôle de la

poitrine-reprise de volée du
droit (50e, 2-0) et une "mad-
jer" du gauche (83e, 4-1) qui
ont fait rugir le stade Santiago
Bernabéu.

L'autre enfant de la Fa-
brica, Raul Asencio, avait
creusé l'écart en seconde pé-
riode de la tête sur corner
(56e, 3-0), avant que le Colom-
bien Cucho Hernandez ne ré-
duise la marque en contre
(66e, 3-1).

Le latéral gauche Fran Gar-

cia a marqué un cinquième
but au bout du temps addi-
tionnel (90e+4).

Ce premier succès en 2026
permet au Real (2e, 45 pts) de
rester au contact de son éter-
nel rival, le FC Barcelone (1er,
49 pts), vainqueur samedi
face à l'Espanyol (2-0) et
donne de l'air à son entraî-
neur Xabi Alonso, toujours
menacé en cas de mauvais ré-
sultats.

APS

Manchester City accroché par Chelsea (1-1)
Manchester City a été tenu

en échec, devant son public
dimanche par Chelsea (1-1),
après avoir concédé l'égalisa-
tion dans le temps addition-
nel, un revers pour les
Citizens dans leur quête pour
le titre.

Enzo Fernandez a permis
aux "Blues" de ramener un
point du Nord de l'Angleterre
en marquant à l'approche du

coup de sifflet final (90e+4)
dans le sommet de la 20e jour-
née.

Le milieu argentin a ré-
pondu à l'ouverture du score
de Tijjani Reijnders (42e)
pour les Citizens, dominants
dans le jeu mais en manque
d'occasions franches, même
avec Erling Haaland et Rayan
Cherki.

Accroché jeudi à Sunder-

land (0-0), Manchester City
enchaîne un deuxième match
nul consécutif qui pourrait
coûter cher à ses ambitions
nationales.

L'équipe au maillot bleu
ciel (2e, 42 pts) compte désor-
mais six points de retard sur le
leader Arsenal (48 pts) et est
talonné par Aston Villa (3e, 42
pts). 

P R E M I E R  L E A G U E
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CAN-2025 (1/8E DE FINALE) ALGÉRIE-RD CONGO 
Les «Verts» à l'assaut des quarts de finale

L'équipe nationale de football s'apprête à entrer dans le vif
du sujet en affrontant la RD Congo, mardi à 17h00, pour le
compte des huitièmes de finale de la Coupe d'Afrique des
nations CAN-2025, avec l'ambition clairement affichée de
valider son billet pour les quarts de finale.

Après un premier tour sans faute,
marqué par trois succès en autant de
matchs, les coéquipiers du capitaine
Riyad Mahrez s'apprêtent à défier un
adversaire d'un autre calibre.

Conscients de l'importance de l'en-
jeu, les " Verts " savent qu'ils devront
élever leur niveau de jeu pour espérer
franchir ce cap face à une équipe
congolaise qui a montré de solides dis-
positions lors de la phase de groupes.

Dirigée par le technicien français,
Sébastien Desabre, la RD Congo s'est
qualifiée sans concéder la moindre dé-
faite, avec deux victoires et un match
nul, confirmant son statut d'adversaire
solide, capable d'exercer un pressing
intense et de faire valoir sa puissance
athlétique dans les duels.

Les " Léopards " traversent, depuis
un peu plus de deux mois, une période
faste, matérialisée par une série de
huit matchs sans défaite, toutes com-
pétitions confondues.

Cette rencontre décisive se présente
avec son lot de contraintes pour la sé-
lection nationale. Le sélectionneur
Vladimir Petkovic devra composer
sans trois défenseurs: Samir Chergui et
Jaouen Hadjam, forfaits sur blessure,
ainsi que Rayan Aït-Nouri, indisponi-
ble en raison d'une forte grippe.

Des absences qui pèsent sur les
choix tactiques du staff technique, sans
pour autant diminuer de la détermina-
tion totale d'un groupe résolu à relever
le défi.

A 24 heures de ce match face à la RD
Congo, le groupe algérien affiche un
visage serein et résolument tourné
vers l'objectif. Il aborde ce rendez-vous
décisif avec calme et concentration,
porté par une atmosphère de travail
empreinte de confiance et de respon-
sabilité.

Conscients de l'importance du mo-
ment, les joueurs savent ce qu'exige un
tel rendez-vous et se montrent prêts à

répondre présents, animés par la vo-
lonté commune de franchir un cap et
de poursuivre l'aventure continentale.

La rencontre sera dirigée par un
quatuor arbitral égyptien, conduit par
Mohamed Maârouf Eid Mansour, as-
sisté de ses compatriotes Mahmoud
Ahmed Kamel Aboulregal (assistant 1)
et Ahmed Houssam Taha Ibrahim (as-
sistant 2). Le rôle de quatrième arbitre
sera assuré par Amin Mohamed Omar.

En cas de qualification face à la RD
Congo, l'Algérie retrouvera en quarts
de finale le vainqueur de l'autre hui-
tième opposant le Nigeria au Mozam-
bique, programmé samedi 10 janvier à
17h00.

Une perspective qui incite les "Verts"
à rester pleinement concentrés sur
l'obstacle congolais, premier pas indis-
pensable vers un rêve continental
qu'ils espèrent raviver. 

Petkovic : «Imposer notre jeu pour espérer se qualifier» 
Le sélectionneur de

l'équipe nationale de football,
Vladimir Petkovic, a insisté
sur la nécessité pour les Verts
d'affirmer leur identité de jeu
mardi (17h00) face à la RD
Congo, en huitièmes de finale
de la Coupe d'Afrique des na-
tions CAN-2025, pour décro-
cher leur qualification pour
les quarts de finale.

"C'est une rencontre im-
portante, j'espère une victoire
et une qualification. Nous al-
lons affronter un adversaire
très fort, qui est sur une bonne
dynamique. Ce sera un match
difficile, nous devons croire
en nous pour imposer notre
jeu et remporter la victoire", a
déclaré le technicien bosnien,
lors d'une conférence de
presse.

L'équipe nationale s'est
qualifiée pour la phase à éli-

mination directe en termi-
nant leader du groupe E avec
9 points, tandis que la RD
Congo s'est classée deuxième
du groupe D avec 7 points,
derrière le Sénégal.

"Nous sommes impatients
d'attaquer cette deuxième
phase du tournoi. Evidem-
ment, nos adversaires sont
très forts. Comme première
étape, nous allons nous battre
pour gagner et passer en
quarts de finale", a ajouté Pet-
kovic.

Analysant l'adversaire
congolais, le sélectionneur a
souligné la solidité défensive
des "Léopards" : " C'est une
équipe solide, les joueurs sont
complémentaires. Ils ont eu
une attitude positive, nous
l'avons constaté lors de la
phase de groupes. Nous de-
vons être attentifs et avoir

confiance en nous-mêmes."
Et de poursuivre : " C'est une
équipe qui renferme d'excel-
lentes individualités, qui se
donnent à fond pendant les 90
minutes. Mais il y a certains
aspects que nous devons ex-
ploiter, car elle a ses faiblesses
aussi".

Revenant sur son parcours
personnel, marqué notam-
ment par deux titres en clubs
et un bon parcours avec la
Suisse à l'Euro 2021, le sélec-
tionneur des Verts assure
conserver le même état d'es-
prit : "Je pense que j'ai le
même état d'esprit. Bien sûr,
je veux remporter le prochain
match, c'est un défi impor-
tant. Je répète, ce sera un
match difficile face à la RD
Congo".

Petkovic s'est également ex-
primé sur la qualité globale de

la compétition : "C'est une
compétition d'un niveau très
élevé. Nous avons affronté de
bonnes équipes. Il y a peu de
différence dans les résultats,
chaque équipe a ses avantages
et ses inconvénients. Nous de-
vons adapter nos éléments de
jeu, mais tout en respectant
nos adversaires".

Et de conclure : "Je ne
crains rien en termes de foot-
ball. Si j'ai peur, je n'ai pas ma
place dans le football. C'est
vrai qu'ils ont des joueurs
forts, mais le plus important
est de hisser notre niveau de
jeu pour passer".

En cas de qualification face
à la RD Congo, l'Algérie re-
trouvera en quarts de finale le
vainqueur de l'autre huitième
opposant le Nigeria au Mo-
zambique, samedi 10 janvier à
17h00. 

Petkovic : « Hadjam indisponible pour le reste du tournoi »
Le sélectionneur de l'équipe nationale

de football, Vladimir Petkovic, a annoncé
lundi le forfait du défenseur Jaouen Had-
jam pour le reste de la Coupe d'Afrique
des nations CAN-2025 (21 décembre – 18
janvier 2026).

"Je pense que nous avons tout fait pour
le récupérer, mais au final, nous l'avons
autorisé à rejoindre son club afin d'y sui-
vre son rétablissement", a indiqué Petko-
vic, lors d'une conférence de presse. Le
coach national s'exprimait à la veille du
match face à la RD Congo, prévu mardi à
17h00, comptant pour les huitièmes de fi-
nale de la compétition continentale. La

défense algérienne reste, par ailleurs,
amoindrie par la blessure du défenseur
Samir Chergui, touché, à l'instar de Had-
jam, lors du deuxième match du premier
tour face au Burkina Faso (1-0). De son
côté, le latéral gauche Rayan Aït-Nouri est
également indisponible, victime d'une
forte grippe qui l'a empêché de prendre
part aux deux dernières séances d'entraî-
nement.

Enfin, le défenseur central, Mohamed
Amine Tougaï, blessé face à la Guinée
équatoriale (3-1), continue de s'entraîner
en solo, dans l'attente d'un retour pro-
gressif au travail collectif. 

Un historique
favorable 
aux Verts

Avant d'en découdre avec la
RD Congo, mardi à 17h00, pour
le compte des huitièmes de fi-
nale de la Coupe d'Afrique des
nations CAN-2025, l'équipe na-
tionale de football peut s'ap -
puyer sur un historique des
confrontations directes globa-
lement en sa faveur pour abor-
der ce rendez-vous décisif avec
confiance, mais sans excès.

Depuis leur première oppo-
sition officielle lors des Jeux
africains de 1965 à Brazzaville
(Congo), remportée largement
par l'Algérie (4-1), les deux sé-
lections se sont affrontées à six
reprises, toutes compétitions
confondues.

Le bilan penche clairement
du côté des Algériens: deux vic-
toires et quatre matchs nuls et
aucune défaite face aux "Léo -
pards." Lors des phases finales
de la CAN, les deux sélections se
sont affrontées à deux reprises:
l'Algérie s'était imposée lors de
la CAN-1998 au Burkina Faso
(1-0), avant de concéder un
match nul à la CAN-2000, orga-
nisée au Ghana et au Nigeria.

Les confrontations amicales
disputées en 2002, 2008 et 2019
se sont toutes soldées sur le
même score de parité (1-1), il-
lustrant des duels souvent ser-
rés et indécis. Les statistiques
historiques plaident en faveur
des joueurs du sélectionneur
national, Vladimir Petkovic,
avant le rendez-vous de mardi
qui constitue le premier match
à caractère éliminatoire. 

Forte de son statut de pre-
mier du groupe E et de l'expé-
rience de cadres rompus aux
joutes continentales, l'Algérie
tentera de prolonger sa série
d'invincibilité face aux Congo -
lais et de poursuivre sa route
vers les quarts de finale. 

APS

LIGUE 1 MOBILIS (MISE À JOUR ) 
La JS Kabylie et le MB Rouissat se neutralisent (1-1)

La JS Kabylie et le MB Rouissat se sont neutralisés (1-1, mi-
temps : 0-0), en match de mise à jour du calendrier de la Ligue 1
Mobilis de football, disputé lundi au stade Hocine Ait Ahmed à
Tizi Ouzou.

Le MB Rouissat a ouvert le score par Zeghad à la 60e minute,
avant que Bott (88e) n'égalise pour la JSK, qui jouait à dix après
l'expulsion de Bada (37e).

A l'issue de ce match nul, la JS Kabylie (20 pts) rejoint l'ES Ben
Aknoun à la huitième place du classement, alors que le MB

Rouissat (17 pts) occupe le 11e rang.
Une autre rencontre de mise à jour du calendrier de la Ligue

1 Mobilis est prévue, ce lundi en soirée (20h00), entre le leader
du championnat, le MC Alger (32 pts) et le CS Constantine (9e, 19
pts). 

Mise à jour du calendrier: 
Lundi, 5 janvier 2026 (12e journée) : 
JS Kabylie - MB Rouissat 1-1 
MC Alger - CS Constantine (20h00) 



MAN CITY  
AKÉ S'INTERROGE SUR

SON AVENIR
Peu utilisé par Pep Guardiola, Nathan Aké (30

ans, 9 apparitions en Premier League cette
saison) s’interroge sur son avenir à Man-
chester City. La Coupe du monde 2026
approche et le défenseur néerlandais craint
de perdre sa place en sélection après l’aver-

tissement de son sélectionneur Ronald Koe-
man.

"Il m'a dit quelques fois qu'il voulait que je
joue davantage et que c'était parfois difficile de
me convoquer si je ne joue pas beaucoup, c'est
évident, a confié le Citizen au Manchester
Evening News. Chaque joueur veut jouer autant

que possible même si j'apprécie le fait que l'équipe
joue très bien et que les joueurs à mon poste soient
performants. Donc je dois continuer et attendre
mes opportunités. Je ne vais pas dire que je devrais
jouer tous les matchs parce que Ruben (Dias),
Josko (Gvardiol), Nico (O’Reilly) et l'ensemble
de la défense sont très bons."

Annoncé sur le départ cet hiver, Aké pourrait
se relancer loin de City.

BAYERN   
UPAMECANO
PROCHE DE
PROLONGER

En fin de contrat en juin pro-
chain, Dayot Upamecano (27 ans,

21 matchs et 1 but toutes compétitions
cette saison) se rapproche sérieuse-
ment d’une prolongation avec le
Bayern Munich. Le directeur sportif
du club bavarois, Christoph Freund,
a confirmé que les discussions étaient
"très, très avancées", sans qu’une dé-
cision définitive n’ait encore été ac-
tée.

"Ce sera un contrat très important
pour lui pour les trois ou quatre
prochaines années", a précisé
Freund dans des propos relayés
par la presse allemande. Le dé-
fenseur central français réclame
toutefois un salaire à la hauteur
de son statut, estimé à environ
20 M€ par an, un point central
des négociations entre les deux
parties.

23DK NEWS

Manchester United a mis fin aux fonc-
tions de Ruben Amorim ce lundi. Le
match nul concédé à Leeds (1-1), di-
manche, aura été le dernier du techni-
cien portugais sur le banc mancunien,
quatorze mois après son arrivée en
provenance du Sporting CP.
Sixièmes de Premier League après
vingt journées, les Red Devils ont
acté cette décision à la suite d'une
rupture progressive en interne, no-
tamment sur le rôle exact de Ruben
Amorim et ses choix tactiques.
Sous contrat jusqu'en juin 2027
avec une option supplémentaire, le
Lusitanien sera intégralement indem-
nisé, aucun accord de sortie anticipée
n'ayant été prévu.
Darren Fletcher devrait assurer l'intérim
dès mercredi à Burnley, tandis que Man-
chester United envisage une nomination
définitive à l'été.

En l'absence de Kylian Mbappé, blessé, l'avant-
centre Gonzalo Garcia (21 ans, 14 apparitions
et 3 buts en Liga cette saison) a porté le Real
Madrid avec un triplé contre le Betis Séville
(5-1) ce dimanche en Liga. Face aux médias,
l'entraîneur des Merengue Xabi Alonso a encensé
le jeune talent espagnol.
"Gonzalo a clairement réalisé le match de ses
rêves, au Bernabéu, pour sa première
saison avec les professionnels, avec un
triplé. Il avait envie de marquer... Je
suis très heureux pour lui, pour le
travail qu'il accomplit au quotidien,
pour son attitude impressionnante
qui ne change pas par rapport à
son temps de jeu. Il est un excel-
lent exemple de ce qu'est un
joueur issu du centre de forma-
tion du Real Madrid. Je le féli-
cite, il méritait cette opportu-
nité. Je l'encourage à continuer
comme ça", a glissé le coach
madrilène.
Reste à savoir si Gonzalo Garcia
sera maintenu titulaire pour la
Supercoupe d'Espagne.

RUBEN
AMORIM
VIRÉ !
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MAN UTD

FOOTBALL MONDIAL

ARSENAL 
RICE, LES COMPLIMENTS

D'ARTETA
Auteur d'un doublé, le milieu de terrain d'Arsenal

Declan Rice (26 ans, 19 matchs et 4 buts

en Premier League cette saison) a

été décisif face à Bournemouth

(3-2) samedi en Premier League.

Devant les médias, l'entraîneur

des Gunners Mikel Arteta a jugé

que l'international anglais était

l'un des meilleurs joueurs du

monde à son poste.
"Pour moi, oui. Declan enrichit

constamment son jeu, il enrichit

constamment son rôle au sein
de l'équipe. Je ne vois pas où il

pourrait s'arrêter, car il peut en-

core s'améliorer dans de nom-

breux domaines et il a surtout l'en-

vie de le faire. C'est un joueur es-

sentiel pour nous", a souligné le
technicien espagnol. Ce dou-

blé était d'ailleurs le pre-
mier de Rice dans sa car-
rière en championnat.

REAL MADRID
XABI ALONSO
ENCENSE
GONZALO GARCIA
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Quand l’Algérie 
parie sur l’intelligence
mathématique : l’heure
de la consécration pour
ses jeunes talents

Longtemps perçues comme une discipline
austère réservée à une élite discrète, les mathé-
matiques retrouvent aujourd’hui en Algérie la
place stratégique qu’elles n’auraient jamais dû
perdre. L’école algérienne s’engage résolument
dans une dynamique nouvelle : détecter, accom-
pagner et propulser ses jeunes talents vers les plus
hautes sphères des compétitions régionales et in-
ternationales. Une ambition assumée, structurée
et désormais inscrite dans la durée.

Il ne s’agit plus seulement d’identifier les
élèves « doués en maths », cette fameuse « bosse
des mathématiques » – expression héritée d’une
théorie scientifique aujourd’hui dépassée mais
restée ancrée dans l’imaginaire collectif –, mais
surtout de leur offrir un environnement propice
à l’excellence. Depuis 2024, les pouvoirs publics
ont décidé de franchir un cap en accordant un in-
térêt accru à cette catégorie d’élèves, convaincus
que l’investissement dans les mathématiques est
un investissement direct dans l’avenir du pays.

L’objectif est clairement affiché : améliorer la
participation de l’Algérie aux Olympiades inter-
nationales des mathématiques et hisser son clas-
sement à la hauteur de son potentiel humain. Une
ambition légitime lorsque l’on sait que ces olym-
piades, créées en 1959, réunissent chaque année
plus de 100 pays autour d’une compétition où l’in-
telligence, la rigueur et la créativité sont les seules
armes. La 67e édition, prévue à Shanghai du 10 au
20 juillet 2026, constitue déjà un rendez-vous ma-
jeur que l’Algérie prépare avec sérieux et antici-
pation.

Cette préparation ne se limite pas au cadre in-
ternational. Les olympiades panafricaines et
arabes figurent également à l’agenda, même si
leurs dates et lieux restent à confirmer. La der-
nière édition arabe, organisée au Qatar en novem-
bre 2024, avait déjà mis en lumière le potentiel
prometteur des jeunes Algériens. Autant
d’échéances qui confirment l’importance crois-
sante des mathématiques dans un monde où elles
irriguent tous les domaines : sciences exactes,
technologies numériques, intelligence artificielle,
gestion économique, ingénierie et bien au-delà.

Les résultats obtenus ces dernières années
parlent d’eux-mêmes. L’Algérie a décroché des
médailles de bronze, puis des médailles d’or, no-
tamment à Moscou en 2025 et au Royaume-Uni en
2024. Des performances qui témoignent d’une
progression constante et d’un savoir-faire en
construction. Il convient de rappeler que la parti-
cipation algérienne aux compétitions internatio-
nales de mathématiques ne date pas d’hier :
individuelle dès 1977, puis à distance en 2021, bien
avant la création officielle de l’Olympiade algé-
rienne de mathématiques.

Cette année, un tournant organisationnel ma-
jeur vient confirmer le sérieux de la démarche.
Contrairement aux années précédentes où la sé-
lection débutait en mars, les premières épreuves
éliminatoires de la 3e édition des Olympiades al-
gériennes de mathématiques auront lieu dès le 17
janvier 2026. Une décision annoncée dans un
communiqué du ministère de l’Éducation natio-
nale, traduisant une volonté claire d’anticipation
et de professionnalisation du processus.

La recherche des « perles rares » concernera
l’ensemble des établissements publics et privés,
ainsi que les écoles des cadets de la nation, au ni-
veau du cycle moyen et secondaire. Les convoca-
tions seront transmises aux établissements avant
le 8 janvier, garantissant une organisation fluide
et équitable. Une mécanique bien huilée, pensée
pour donner à chaque élève talentueux une
chance réelle de se révéler.

Au-delà des chiffres, des médailles et des clas-
sements, c’est une vision qui se dessine : celle
d’une Algérie qui croit en son capital intellectuel
et qui comprend que le développement du raison-
nement, de l’analyse et de l’esprit critique est la clé
de toute renaissance scientifique. À Shanghai, en
Afrique, dans le monde arabe ou ailleurs, les
jeunes matheux algériens ne porteront pas seule-
ment des chiffres et des équations, mais l’image
d’une école en mouvement et d’un pays qui a dé-
cidé de miser sur l’excellence.

A. MEGHIT

BANQUE D'ALGÉRIE
M. Mouatassem Boudiaf prend ses fonctions 
de Gouverneur par intérim

M. Mouatassem Boudiaf 
a pris hier ses fonctions de

Gouverneur par intérim de la
Banque d’Algérie, à la suite

de sa nomination dimanche
par le président de la

République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a indiqué un

communiqué de cette
institution bancaire.

La cérémonie de passation s’est dé-
roulée dimanche au siège social de la
Banque d’Algérie entre M. Boudiaf et
son prédécesseur, Salah Eddine Taleb,
en présence des hauts responsables de
l’institution, a précisé la même source.

Avant sa nomination à la tête de la
Banque d'Algérie, Mouatassem Boudiaf
a occupé le poste de vice-gouverneur
de la Banque d'Algérie, a-t-on rappelé.

ARMÉE 
ANP : 67 terroristes neutralisés et 369 éléments 
de soutien arrêtés en 2024 (bilan)

Soixante-sept (67) terro-
ristes ont été neutralisés et
trois cent soixante-neuf
(369) éléments de soutien
aux groupes terroristes ont
été arrêtés durant l'année
2025 par des détachements
de l'Armée nationale popu-
laire (ANP), qui ont égale-

ment récupéré d'impor-
tantes quantités d'armes et
de munitions, indique lundi
un bilan opérationnel de
l'ANP. "Dans le cadre des ef-
forts déployés par les unités
et les détachements de l'Ar-
mée nationale populaire, en
vue de préserver la sécurité

et l'unité, ainsi que la stabi-
lité de notre pays, l'année
2025 a été marquée par la
réalisation de résultats opé-
rationnels qualitatifs dans le
domaine de la lutte antiter-
roriste et contre la crimina-
lité organisée multiforme. 

Ces résultats confirment
l'efficacité de l'approche
adoptée par le Haut Com-
mandement de l'ANP dans ce
domaine, et traduisent le
haut niveau de la disponibi-
lité et de professionnalisme
de nos Forces armées", pré-
cise la même source.

Dans le cadre de la lutte
antiterroriste, "nos Forces
armées ont procédé à la neu-
tralisation de 67 terroristes,
l'arrestation de 369 éléments
de soutien, la découverte et la
destruction de 12 casemates
et abris aux groupes terro-
ristes, ainsi que la récupéra-
tion de 104 armes à feu et 13
mines de fabrication artisa-
nale et des quantités de mu-
nitions de divers calibres".  

Dans le cadre de la lutte
contre la criminalité organi-
sée, "les différentes unités de
l'ANP ont multiplié leurs ef-
forts afin de contrecarrer le
fléau du narcotrafic dans

notre pays, ce qui a permis
l'arrestation de 2354 narco-
trafiquants et la mise en
échec de l'introduction de 35
tonnes de kif traité prove-
nant des frontières avec le
Maroc, alors que 934 kilo-
grammes de cocaïne et 40
millions de comprimés psy-
chotropes ont été saisis",
note le communiqué.  De
même, "ces opérations quali-
tatives ont permis l'arresta-
tion de 18744 individus et la
saisi de 498 armes à feu et
1747 véhicules, ainsi que 7633
marteaux-piqueurs, 12574
groupes électrogènes, 280
détecteurs de métaux, 2 mil-
lions et 638 mille litres de
carburant, 1850 quintaux de
tabac et 1298 tonnes de den-
rées alimentaires destinées à
la contrebande et la spécula-
tion, et ce, lors d'opérations
distinctes à travers le terri-
toire national". 

Par ailleurs, des détache-
ments combinés de l'Armée
nationale populaire ont ap-
préhendé 24071 immigrants
clandestins de différentes
nationalités à travers le terri-
toire national, conclut le
communiqué du MDN. 

APS

La direction
générale du quotidien
national DK NEWS
présente ses
c o n d o l é a n c e s
attristées aux familles
KADI et FRAHI, suite
au décès survenu
samedi de leurs père et
oncle, feu Kadi Mohand Cherif à l’âge de 91 ans,
enterré dimanche à Bouinan (Blida). 

En cette douloureuse circonstance, la direction et
le personnel du journal s’associent à la peine de la
famille.

Nous prions Dieu Tout-Puissant d’accorder au
regretté Sa miséricorde infinie, de l’accueillir en Son
vaste paradis et de vous donner à tous patience et
courage pour surmonter cette douloureuse
séparation.

A Dieu nous appartenons,  
à Dieu nous retournons.

CONDOLÉANCES 

HADJ 1447H 
Obligation pour les candidats de déclarer leur état de santé
conformément aux nouvelles conditions 

Le chef de la délégation médicale
de la Mission algérienne pour le Hadj
(1447H-2026), Dr Mahmoud Dah-
mane, a souligné l'obligation pour les
candidats de déclarer leur état de
santé et de s'assurer qu'ils ne souf-
frent d'aucune des maladies listées,
conformément aux nouvelles condi-
tions sanitaires établies par le minis-
tère du Hadj et de la Omra du
Royaume d'Arabie saoudite.

Dans une déclaration lors d'une
journée de sensibilisation organisée
par l'Office national du pèlerinage et
de la Omra (ONPO) à l'établissement
hospitalier Sidi M'hamed Bouchenafa
dans la commune de Mohamed Be-
louizdad (Alger), le chef de la déléga-
tion médicale a appelé l'ensemble des

candidats au Hadj à passer les exa-
mens médicaux et à déclarer toute
maladie physique ou mentale dont ils
souffrent, en se présentant aux com-
missions médicales dans les centres
de santé des 58 wilayas.

A cette occasion, le chef de la délé-
gation a apporté des éclaircissements
sur les vaccins obligatoires, notam-
ment celui contre la méningite, désor-
mais requis pour cette saison, sauf
pour les candidats ayant accompli la
Omra dans les cinq dernières années.

Il a également rappelé que le certi-
ficat de vaccination contre la Covid-19
fait partie des conditions sanitaires
fixées par le ministère saoudien du
Hadj et de la Omra pour cette saison,
pour les pèlerins âgés de plus de 65

ans. Les maladies à déclarer cette sai-
son comprennent : "l'insuffisance ré-
nale nécessitant une dialyse,
l'insuffisance cardiaque avancée, les
maladies pulmonaires chroniques re-
quérant une oxygénothérapie, la cir-
rhose hépatique avancée et les
maladies neurologiques ou psychia-
triques graves". Il s'agit également de
"la sénilité accompagnée de démence,
la grossesse durant le dernier trimes-
tre ou les grossesses à haut risque, les
maladies infectieuses actives, le can-
cer évolutif ou les cas soumis à des
traitements intensifs".

"La non-déclaration de l'une des
pathologies susmentionnées expose
son auteur à l'exclusion de l'accom-
plissement des rites du Hadj". 
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